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Préambule 
 

I. 1. Contexte réglementaire 

Soumission du PLU à évaluation environnementale 

Article R104-11 ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale 
à l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision : 

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 
installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 
; 
b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
la commune décide de changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables ; 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article 
L. 153-31, sous réserve des dispositions du II. 

 
II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme 
font l'objet, à l'occasion de leur révision, d'une évaluation environnementale 
après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles 
R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette révision est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de 
la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement, lorsque : 

1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le 
territoire couvert par le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie 
totale inférieuÒÅ ÏÕ ïÇÁÌÅ Û ÕÎ ÍÉÌÌÉîÍÅ ɉΧ ϼɊ ÄÅ ÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ 
cinq hectares (5 ha) ; 

 
2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le 
territoire couvert par le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour 
une superficie totale inférieure ou égale à un dix-ÍÉÌÌÉîÍÅ ɉΦȟΧ ϼɊ ÄÅ ÃÅ 
territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha). 

 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ψά ÄÕ ÄïÃÒÅÔ ÎЊ ΨΦΨΧ-1345 du 13 octobre 2021, ces 
dispositions s'appliquent aux procédures d'élaboration et de révision des plans 
locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense d'évaluation 
environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article 
R. 104-28 du code de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les 
autres procédures pour lesquelles une décision de l'autorité environnementale est 
intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme avant la date 
d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 
applicables. 

,Á ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÌÏÉ !3!0 ÄÕ Χέ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΨΦ ÍÏÄÉÆÉÅ ÌÅ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ïÔÅÎÄÁÎÔ ÌÅÕÒ ÃÈÁÍÐ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Û ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÃÁÓȢ ,Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÉÎÖÅÒÓï ȡ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
environnementale esÔ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ ÓÁÕÆ ÓÉ ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÊÕÇïÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ $ÁÎÓ ÃÅ 
ÃÁÓȟ ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÔï %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÓÔ ÓÁÉÓÉÅ ÐÏÕÒ ÄÏÎÎÅÒ ÓÏÎ 
ÁÖÉÓ ÓÕÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄȭÅÎ ÃÏÎÄÕÉÒÅ ÕÎÅ ÏÕ ÎÏÎȢ 

#ÏÍÍÅ ÌÁ &ÒÅÓÎÁÉÓ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
environnementale est de fait, obligatoire. 

#ÏÎÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 

2ïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Article R.122-20 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

I.- L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, 
schéma, programme et autre document de planification, aux effets de sa mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕ΄ÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅȢ 

II.- Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation 
environnementale, comprend un résumé non technique des informations 
prévues ci-dessous : 
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1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du 
plan, schéma, programme ou document de planification et son contenu, son 
articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-
mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, 
les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou 
ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Î΄ÅÓÔ ÐÁÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÅÎÊÅÕØ 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, 
programme ou document de planification et les caractéristiques 
environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎȟ ÓÃÈïÍÁȟ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÏÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȢ ,ÏÒÓÑÕÅ 
l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, 
les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du 
plan, schéma, programme ou document de planification dans son champ 
d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et 
inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou 
document de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de 
protection de l'environnement ; 

5° L'exposé : 

ÁɊ $ÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÎÏÔÁÂÌÅÓ ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎȟ ÓÃÈïÍÁȟ 
programme ou autre document de planification sur l'environnement, et 
notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en 
fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou 
permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence 
née du cumul de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences 
cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, 
programme ou autre document de planification sur l'environnement et la santé 
humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être 
évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du 
plan, schéma, programme ou document de planification sur l'environnement ou 
la santé humaine qui n'ont pu être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il n'est 
pas possible de compenser ces incidences, la personne publique responsable 
justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les 
échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 
planification, la correcte appréciation des incidences défavorables identifiées au 
5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document 
de planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, 
si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les 
incidences environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, 
une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ; 

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté 
conformément aux dispositions de l'article L. 122-9 du présent code. 

 

2ïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5rbanisme 

Article R.151-Ω ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 
Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832894&dateTexte=&categorieLien=cid
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131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution 
en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 
ÔÏÕÃÈïÅÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÎÏÔÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ Ƞ 
 
ΩЊ !ÎÁÌÙÓÅ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÎÏÔÁÂÌÅÓ ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÕÒ 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, 
la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, 
le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les 
interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du 
plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 
 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 
au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 
 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
ÃÏÍÐÅÎÓÅÒȟ Ó΄ÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ du 
plan sur l'environnement ; 
 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas 
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu 
à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 
plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 
proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en 
ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕ΄ÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅȢ 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone 
d'aménagement concerté, la procédure d'évaluation environnementale 
commune valant à la fois évaluation d'un plan ou d'un programme et d'un projet 
prévue au II de l'article R. 122-ΨΫ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ Ì΄ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

 

Article R.151-Ϊ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 
Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des 
résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas 
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 
prévue à l'article L. 153-29. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. 2. Une démarche environnementale de co-construction 
itérative 

$ÁÎÓ ÓÏÎ ïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÒîÔÅȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÏÉÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔÅ 
chose permettre la mise en relief des problématiques environnementales, selon une 
ÖÉÓÉÏÎ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ ÅÔ ÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ȡ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÄÕ 
territoire.   

!ÆÉÎ ÄÅ ÊÏÕÅÒ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÓÏÎ ÒĖÌÅ ÄȭÏÕÔÉÌ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
environnementale doit être évolutive.  

%Î ÅÆÆÅÔȟ ÓÉ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÁÌÉÍÅÎÔÅ ÌÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÔ ïÃÌÁÉÒÅ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ 
ÉÌ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒïÉÎÔÅÒÒÏÇï ÁÕ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ ,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÒÅÔÅÎÕÅ 
entre dans une logique de co-construction itérative et continue. Elle vise à intégrer 
lÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÅ 0,5 ÌÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ 
expliciter et à rendre lisible au public les choix opérés et les orientations retenues au 
ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ !Õ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅȟ 
chaque oriÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 0!$$ ÅÔ ÌÅÓ /!0 Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ 
ÃÒÏÉÓïÅȢ #ÅÔ ÅØÅÒÃÉÃÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎ 
ÃÏÎÔÒÁÄÉÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØȟ ÃÅÕØ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ 
retravaillés et ceux allant vÅÒÓ ÕÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÁÔÔÅÎÄÕÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

La méthode doit également être transversaleȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕȭÕÎÅ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎȢ ,Å ÂÕÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÒ ÕÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 
exhaustif de toutes les questions environnementales, mais de cibler les enjeux 
environnementaux et de les hiérarchiser en raison de plusieurs critères dont « la 
ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 » qui caractérise réellement les capacités de la 
commune à engager des actions pouvant apporter une plus-value 
environnementale. 

Afin de répondre à ces objectifsȟ ÉÌ Á ïÔï ÄïÆÉÎÉ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ mobilisables 
tout au long de la procédure et visant à intégrer les enjeux environnementaux en 
amont des décisions relatives aux projections de développement et aux partis 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ.  

¶ Une synthèse et une hiérarchisation des enjeux environnementaux du 
territoire (sous forme cartographique et de tableaux), 

¶ Le scénario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ȼ ÑÕÉ ÐÒÏÌÏÎÇÅ ÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
constatées sur la période passée ÅÔ ÐÅÒÍÅÔ Äȭanticiper les effets des prises 
de décision éventuelleÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ. Il constitue un point de 
comparaison objectif avec le projet de PLU, 

¶ Une analyse des ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ÁÆÉÎ Äȭidentifier les points de vigilance à prendre 
en compte dans le cadre de la phase réglementaire,  

¶ Une prise en compte des enjeux environnementaux du territoire dans les 
choix réalisés dans le cadre de la phase réglementaire,  

¶ 5ÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕ 
ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 

!ÉÎÓÉȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÇÒÁÎÄÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5 ÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ 
travaillés au regard de chacun des enjeux environnementaux déjà identifiés.  

 
Mise en parallèle des démarches dȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5  
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0ÁÒÔÉÅ ) ȡ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 
ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
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I. Analyse des composantes 
environnementales du territoire 
La définition du terme « environnement » est souvent limitée aux milieux naturels, à 
ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÏÇÉÅȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÐÐÒïÈÅÎÄï ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÌÕÓ ÇÌÏÂÁÌÅȟ ÃÁÒ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ 
ÉÎÔîÇÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÅÎÔÏÕÒÁÎÔ Ìȭ(ÏÍÍÅ ÅÔ ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ  

I. 1. Les enjeux environnementaux propres au territoire 

Le tableau suivant expose ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ Û ÌÁ 
commune de la Fresnais répartis selon les différentes catégories de composantes 
environnementales :  

- Patrimoine écologique,  

- Paysage et patrimoine,  

- Ressources naturelles,  

- Pollutions risques et nuisances.  

Ces catégories permettent de classifier les enjeux environnementaux par grandes 
thématiques ÅÔ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ  

Pour chaque catégorie sont distingués les enjeux relevant intégralement de la mise 
en application directe du PLU et les enjeux dits « partagés » car dépendant 
également de politiques, stratégies, pÌÁÎÓ ÏÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ supra-
communale. 

Patrimoine écologique  

ENJEUX 

4 Un étalement urbain et une imperméabilisation des sols à 
ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 
et agricoles. 

4 La conciliation entre aménagements et projets de 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃĞÕÒÓ ÄÅ 
biodiversité identifiés sur le territoire communal (Natura 
ΨΦΦΦȟ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÁÓÓÏÃÉïÅɊ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ 
voire le renforcement du rôle de continuité écologique de la 
ÔÒÁÍÅ ÂÏÃÁÇîÒÅȟ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
humides, des boisements et vergers ainsi que des espaces 
verts interstitiels en zone urbaine. 

ENJEUX PARTAGES 

4 ,Á ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÄÅÓ 
éléments bocagers. 

4 La préservation des continuités écologiques (réservoirs et 
corridors). 

 

AUTRES DOCUMENTS CONCERNES 

4 SRCE de Bretagne 

4 SAGE des bassins côtiers de la région de Dol de Bretagne 

4 SDAGE Loire-Bretagne 

4 SCOT du Pays de Saint-Malo 

Paysage et patrimoine 

ENJEUX 

4 La préservation du riche patrimoine bâti architectural et 
historique de la commune. 

4 La préservation de la trame bocagère. 

4 ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒe des futures constructions et une 
attention à porter sur le traitement des franges urbaines et 
des entrées de ville. 

ENJEUX PARTAGES 

4 ,Á ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÐÏÕÒ ÓÏÎ ÒĖÌÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÁÎÓ 
la construction et le maintien des paysages en 
accompagnant la diversification des exploitations et en 
diminuant le mitage. 

4 Le maintien et la protection du patrimoine bâti remarquable 
et du petit patrimoine et notamment la préservation des 
sites archéologiques. 

 

AUTRES DOCUMENTS CONCERNES 

4 Plan agricole et agroaliÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌÁ "ÒÅÔÁÇÎÅ 

4 Atlas des paysages Äȭ)ÌÌÅ-et-Vilaine 

4 Liste des zones de protections demandées au PLU au titre de 
ÌȭÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÅ ɉ3ÅÒÖÉÃÅ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÅ-2019) 

4 Arrêté portant création de zones de présomption de 
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prescriptions archéologiques (DRAC Bretagne-2019) 

4 SCOT du Pays de Saint-Malo 

Ressources naturelles 

ENJEUX PARTAGES 

4 La réduction de la consommation énergétique liée au 
développement urbain résidentiel et à vocation industrielle. 

4 ,Á ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ finale 
(performances énergétiques de bâtiments à améliorer). 

4 La poursuite du développement des énergies renouvelables 
sur le territoire (bois-énergie, solaire, éolien, etc.) tout en 
veillant à la préservation du patrimoine et des paysages. 

4 La préservation de la qualité agronomique des sols. 

4 Une gestion adaptée et concertée de la ressource en eau.  

4 La préservation des boisements, haies et couverts végétaux 
permanents, véritables puits de carbone. 

 

AUTRES DOCUMENTS CONCERNES 

4 SDAGE Loire-Bretagne 

4 SCOT du Pays de Saint-Malo 

4 SAGE des bassins côtiers de la région de Dol de Bretagne 

4 SRCE de Bretagne 

4 SRCAE de Bretagne 

4 PCAET de Saint-Malo Agglomération 

4 PLH de Saint-Malo Agglomération 

4 SRE de la Bretagne 

4 0ÌÁÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌÁ "ÒÅÔÁÇÎÅ 

 

Pollutions, nuisances 

et risques 

ENJEUX 

4 Une urbanisation à maîtriser en prenant en compte les 
dispositions et recommandations prévues par le PPRSM dans 
les zones soumises à un aléa (notamment de submersion 
ÍÁÒÉÎÅɊ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ des biens. 

4 Un développement urbain à planifier en cohérence avec les 
capacités des équipements et des réseaux (notamment en 
ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable ou encore en gestion des déchets). 

4 La prise en compte des périmètres entre habitations et 
exploitations agricoles ou encore entreprises industrielles pour 
limiter les nuisances. 

ENJEUX PARTAGES  

4 La sécurité des biens et des personnes pour tout projet 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 
et nuisances présents localement (risque de submersion 
marine, risque de remontées de nappes, risque industriel, 
risque de transport de matières dangereuses, risque de 
mouvement de terrain du au retrait gonflement des argiles, 
risque radon, sites et sols potentiellement pollués). 

4 La protection et la restauration du bocage et des zones 
humides pour ne pas aggraver les inondations liées au 
ruissellement. 

4 Le développement de la connaissance et de la maîtrise des 
risques. 

AUTRES DOCUMENTS CONCERNES 

4 PPRSM du Marais de Dol 

4 PGRI Loire-Bretagne 

4 Arrêtés préfectoraux associés aux ICPE présentes sur la 
commune 

4 Marges de recul applicables aux abords des routes à grande 
circulation 

4 Plan régional de prévention et de gestion des déchets de 
Bretagne 



I. 2. Cartographies de synthèse des enjeux environnementaux du territoire 
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I. 3. Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

La hiérarchisation des enjeux environnementaux est le résultat du croisement du 
ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÎÊÅÕ ÓÕÐÒÁ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȟ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÏÕ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï 
suÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌȭÅÎÊÅÕ ɉÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 
ÏÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5Ȣ 

Une pondération de 1 à 3  pour chaque critère est alors appliquée. 

Thématiques 
Niveau territorial 

d'enjeu  

Importance des 

pressions 

Enjeu localisé 

ou généralisé 

Marge de 

manïuvre 

du PLU 

 

TOTAL 

Patrimoine 

écologique  
3 2 3 2  10 

Paysage 2 1 3 3  9 

Patrimoine 

local 
1 1 2 3  7 

Ressources 

naturelles 

(eau) 

2 3 3 2 

 

10 

Ressources 

naturelles 

(Sol et sous-

sol) 

1 1 3 1 

 

6 

Ressources 

naturelles 

(Climat et 

énergie) 

3 2 3 2 

 

10 

Qualité de 

lõair 
1 1 3 1  6 

Déchets 1 1 1 2  5 

Nuisances 1 1 1 2 

 

5 

Risques 

majeurs 
2 3 3 2 

 

10 

 

 

.ÉÖÅÁÕ ÄȭÅÎÊÅÕ ÓÕÐÒÁ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ : corÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅÎÊÅÕ :  

1 ɀ Niveau communal 
2 ɀ Niveau départemental/ régional 
3 ɀ Niveau national /international 

Importance des pressions : 
1 ɀ Faible 
2 ɀ Moyenne 
3 ɀ Forte 

Enjeu localisé ou généralisé : 
1 ɀ  ïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÉÌÏÔ 
2 ɀ  écheÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ 
3 ɀ échelle de la globalité du territoire communal 

-ÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 : 
1 ɀ  Faible 
2 ɀ  Moyenne 
3 ɀ  Forte 



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation : évaluation environnementale 
Page | 14  

#ÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

La définition du scenario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ »ȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ les effets éventuels sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅÓ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ Û ÌȭĞÕÖÒÅ ÓÕÒ ÌÅ 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ révision du PLU. Il servira de cadre de référence et de 
point de comparaison ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5 Óur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ mais permettra ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ 
de certaines dynamiques et les points de vigilance environnementaux à prendre 
en compte dans le cadre de la construction du projet de PLU. 

 

!ÉÎÓÉȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÒÁ : 

¶ Dans un premier tempsȟ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
démographique et économiques associées au scénario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ » et de 
présenter les ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÇÌÏÂÁÌÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ 
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ. 

¶ DanÓ ÕÎ ÄÅÕØÉîÍÅ ÔÅÍÐÓȟ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÑÕÅÌÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ 
ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ documents supra-communaux qui 
ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒÁÉÅÎÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÄÅ 0,5Ȣ 

¶ $ÁÎÓ ÕÎ ÄÅÒÎÉÅÒ ÔÅÍÐÓȟ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁndes composantes 
environnementales au regarÄ ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓȭÅØÅÒÃÅÎÔ sur le territoire 
ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ 0,5. 

I. 4. Evolution des dynamiques territoriales 

Evolution des dynamiques démographiques 

Les projections de ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ Äe la commune sont évaluées au 
regard des tendances observées lors de la période intercensitaire 2008-2018 (source 
INSEE).  

Le scénario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ȼ ÅÓÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÔÅÎÄÁÎÃÅ 
démographique observée soit un taux de croissance annuel moyen de +2,05% (tel 
ÑÕȭÏÂÓÅÒÖï ÅÎÔÒÅ ΨΦΦή ÅÔ ΨΦΧήɊȢ ,Á ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ΨΦΧή 
ɀ ΨΦΩΧ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ Û ÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΩΧ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 3 325 habitants, 
soit 771 habitants supplémentaires par rapport à 2018.   

 

Č La commune a cependant retenu un scénario « maîtrisé » ÄȭÕÎÅ 
croissance de + 1,4 % par an. En conséquence, le scénario choisi par la 
commune est plus vertueux que le scénario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ » ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ 
croissance démographique modérée (en prenant en compte les 
mécanismes de desserrement, de vacance de logements, etc.). 

 

Ce scénario envisage ainsi 3060 ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΩΧ sur la commune soit 506 
habitants par rapport à 2018.  

Le scénario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ȼ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ Ω ïÌïÍÅÎÔÓ 
suivants: 

¶ Les dynamiqÕÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ, y compris celle impulsée le 
cas échéant par le document antérieur, en termes démographique et 
économique et leurs conséquences en termes de consommation 
ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÏÎÔ ÌÁ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÐÏÕÒÒÁ ðÔÒÅ ÔÒÁÄÕÉÔÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÂÅÓÏÉÎÓ 
en ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ɉÅÁÕȟ ïÎÅÒÇÉÅȟ ÍÁÔïÒÉÁÕØȣɊ ÅÔ ÒÅÊÅÔÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÁÎÔÓ ÏÕ 
déchets. 

¶ ,ÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ 
territoire  ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÁÐÐÒïÃÉïÅÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ 
ÑÕÉ ÓȭÅØÅÒÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȢ 

¶ Les politiques, programmes et actions engagés sur le territoire et 
visant à la valorisation des richesses environnementales, à la réduction 
ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓȟ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȢ 
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Evolution du parc de logements  

,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Û ÖÅÎÉÒ ÓÕÒ ÌÁ commune a été ÐÒÏÊÅÔïÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 
2031 dans le cas du scénario démographique retenu 0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
mécanismes de consommation de logements sont pris en compte (renouvellement 
du parc, desserrement des ménages, variation des résidences secondaires, 
variation des logements vacants). Le scénario se base sur les tendances observées 
durant la période précédente. Le besoin en logements estimé pour permettre 
ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 170 logements 
supplémentaires. 

Le scénario se base sur la poursuite des tendances observées en 2018 avec les 
paramètres suivants : 

- Un desserrement de la population qui se poursuit pour atteindre 2,44 
personnes par ménage (contre 2, 47 en 2018), 

- Un taux de résidences secondaires en légère baisse ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁÃÔÕÅÌ et 
représentant 4.6% du parc de logements total (contre 5,5% en 2018) 

- Un taux de logements vacants en nette diminution pour représenter 5,2 % 
du parc de logements (contre 8,3% en 2018) et retrouver un niveau 
similaire à celui de 19ίί ɉΫȟΪϻɊ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ Ìȭ/0!( ÐÏÒÔïÅ ÐÁÒ 
ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Malo. 

 

,Å ÂÅÓÏÉÎ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÏÂÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁtion 
supplémentaire serait dans ce cadre, estimé à 170 logements supplémentaires 
ÄȭÉÃÉ ΨΦΩ1. 

Sur ces 170 logements, 60 devraient être réalisés entre 2018 et 2023 (sources : 
permis déposés et données SITADEL ɀ logements commencés).   

 

Dans le cadre du scénario retenu par la commune, le besoin de production en 
logements équivaut à 110 logements sur la période 2023-2031 soit 14 
logements/an. 

 

I. 5. -ÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ et 
documents supra-communaux 

Les documents supra-communaux engagés sur le territoire 

Le scénario retenu ÐÒÅÎÄ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ territoire communal et traduits dans les documents 
supra-communaux :  

- 3ÃÈïÍÁ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭïÇÁÌÉÔï 
des territoires (SRADDET) de Bretagne 

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Malo 

- 0ÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌȭÈabitat (PLH) de Saint-Malo Agglomération 

- 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ɉ3$!'%Ɋ ,ÏÉÒÅ-
Bretagne 

- 3ÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ɉ3!'%Ɋ des bassins côtiers 
de la région de Dol de Bretagne 

- Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Bretagne 
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- Schéma Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Bretagne 

- Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) de Saint-Malo Agglomération 

- Plan de gestion des risques inondations (PGRI) du Bassin Loire Bretagne 

- Plan agricole et agroalimentairÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌÁ "ÒÅÔÁÇÎÅ  

- Plan de prévention et de gestion de déchets (PRPGD) de Bretagne 

- Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 

- Le Plan de prévention des risques submersion marine (PPRSM) de Saint-
Malo  

- Le Schéma directeur dȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ɉ3$!.Ɋ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-
Malo 

Prise en compte ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ : le PLU de 2008 

Le scénario « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ » prend également en compte le maintien du document 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ȡ ,Å 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁnisme approuvé le 17 janvier 2008. 

Le PLU prévoyait un objectif démographique de 2700 habitants sur la commune 
en 2017. #Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÎȭÁ pas été atteint puisque la population communale effective 
ÅÎ ΨΦΧέ ïÔÁÉÔ ÄÅ ΨΫίΪ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÅÌÏÎ Ìȭ).3%%Ȣ 

Les objectifs de ce PLU en matière de développement durable étaient ambitieux 
ÐÏÕÒ ÌȭïÐÏÑÕÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌÓ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÉÅÎÔ ÕÎÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÅ ÅÔ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ 
ÌȭÅÓÐÁÃÅȟ ÕÎÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓȟ ÄÅÓ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÕÎ 
développement des liaisons douces, etc., autant de thématiques qui sont 
ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄïÃÌÉÎïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 0,5Ȣ ,Å ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÖÉÅÎÄÒÁ ÄÏÎÃ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ 
cette tendance et la compléter.  

I. 6. Evolution des composantes environnementales 

Dans le cadre du scenario de référence envisagé pour les 10 prochaines années, il est 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÌÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ  ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ 
environnementales, et notamment celles présentant des enjeux moyens à forts 
pour la commune de la Fresnais.  

La hiérarchisation des enjeux environnementaux du territoire explicitée au chapitre 
précédent, a permis de mettre en évidence les composantes environnementales 
présentant un enjeu majeur (niveau 2 et 3) et celles présentant un enjeu mineur 
(niveau 1). Ces dernières correspondent à des composantes pour lesquelles :  

- ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 
ÎÅ ÖÏÎÔ ÐÁÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ  

- ÌÁ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅ Û ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ÅÔ ÒÅÌîÖÅ ÄÅ 
documents de portée supérieure. 
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Risque majeurs 

 

Au regard deÓ ÃÏÎÓÔÁÔÓ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
la commune est soumise à plusieurs risques naturels. Les risques qui concernent la 
commune sont les suivants :  

- Le risque de submersion marine avec un aléa pouvant être très fort à 
certains endroits du fait du plat relief de la commune. La zone est donc 
ÃÌÁÓÓïÅ ÅÎ 42) ɉÔÒîÓ ÇÒÁÎÄ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎɊ 

- Le risque de rupture de digue (celle de la Duchesse-Anne entre le Marais 
de Dol et la Baie du Mont Saint-Michel) est également présent 

- Le risque de retrait -gonflement des argiles selon un aléa moyen sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ 

- Le risque sismique, aléa faible  

- Le risque radon selon un niveau faible (niveau 1) 

- Le risque climatique (tempêtes) ÄÏÎÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ïÖÁÌÕï 

- Le risque de remontées de nappes 

- ,Å ÒÉÓÑÕÅ ÌÉï Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭICPE (à vocation agricole et non classées en 
SEVESO) 

- Le risque lié au transport de matières dangereuses par canalisations et 
voie ferrée, selon un aléa faible 

 

 

Le risque dominant sur la commune est celui de submersion marine, ÄÏÎÔ ÌȭÁÌïÁ ÅÓÔ 
ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ ÔÒîÓ ÆÏÒÔȟ ÃÅÔ ÅÎÊÅÕ Á ÄÏÎÃ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÎÊÅÕ ÍÁÊÅÕÒȢ La 
sécurité des biens et des personnes étant dȭune importance vitale. 

Pour mieux gérer ce risque, le PLU doit décliner les modalités prévues dans le 
PPRSM (Plan de prévention du risque de submersion marine) de 2016 
notamment sur la réglementation du bâti (prévoyant notamment ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ 
nouvelles constructions dans les zones soumises à un fort aléa). 

,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏrtant dans un contexte de montée des eaux due au 
réchauffement climatique (30 cm en 300 ans enregistré par le marégraphe de Brest 
ÓÏÉÔ ΨȟέΫ ÍÍȾÁÎ ÄÅÐÕÉÓ ΧίΫΦȟ ÓÅÌÏÎ Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ "ÒÅÔÁÇÎÅɊȢ 
#ÅÔÔÅ ÍÏÎÔïÅ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÓȭÁÃÃÅÎÔÕÅÒ dans les années futures (+40 cm à 1,10 
Í ÄȭÉÃÉ ΨΧΦΦɊȢ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÓÃïÎÁÒÉÏ Ⱥ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ȼȟ ÌÁ compacité du développement urbain 
ÖÏÕÌÕ ÐÁÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔ ÐÁÒ ÃÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ 
submersion,  a participé à garantir une meilleure gestion des risques en préservant 
notamment les espaces naturels. Le PLU en cours de révision devra veiller à assurer 
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un niveau équivalent de prise en compte du risque de submersion marine en se 
référant aux dispositions du PPRSM.  

Les autres risques présentent, quant à eux, un aléa plus faible sur le territoire 
communal ou un risque limité par leur localisation en dehors des zones habitées.  

A ce titre, le territoire dispose de plusieurs documents cadres :  

4 Le Plan de prévention des risques submersion marine (PPRSM) de Saint-
Malo  

4 ,Å 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)nondation (PGRI) Loire-Bretagne 

4 Arrêté préfectoral associés aux ICPE  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÏÒÔïÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ 
ÄÏÎÃ Û ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ et des personnes aux risques et à améliorer la 
gestion et la résilience du territoire face aux risques.  

Paysage 

La commune de la Fresnais est marquée par une unité paysagère, les Marais de Dol, 
divisée en 5 sous-unités ÓÅÌÏÎ Ìȭ!ÔÌÁÓ ÄÅÓ 0ÁÙÓÁÇÅÓ Äȭ)ÌÌÅ-et-Vilaine :  

- Les marais noirs: présentent des sols tourbeux, surtout au sud de la 
commune. 

- Les marais blancs : qui tiennent son nom de la couleur du sol de tangue qui 
y est présent (sol calcaire avec des résidus de coquillages). La présence de 
nombreux biefs et canaux y structurent le paysage. La matrice est 
ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÂÏÃÁÇÅ ÄÏÍÉÎï ÐÁÒ ÄÅÓ 
ÐÅÕÐÌÉÅÒÓȢ #ȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÑÕȭÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÕ ÂÝÔÉȢ 

- Les buttes: émergences granitiques qui marquent le plat relief de la 
commune. 

- La digue urbanisée ȡ ÌÉÍÉÔÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÍÁÒÁÉÓ ÅÔ ÌȭÅÓÔÒÁÎȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ 
ÌÅ ÌÉÅÕ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÓÁÇÅÓȟ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÅÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ. 

- Les polders modernes : un réseau régulier de rigoles et de chemins draine 
et donne accès aux parcelles, exploitées par des fermes isolées réparties 
ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔȢ #Å ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÅÕÌÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÂÝÔÉÓȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÎÉ ÄÅ 
hameau. Le long des rigoles et de certains chemins, des lignes régulières de 
peupliers scandent le territoire.  

Patrimoine bâti local 

Le territoire compte un patrimoine bâti historique ÒÅÌÉÇÉÅÕØ ÏÕ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï 
agricole du territoire (lȭ%ÇÌÉÓÅ Saint-Méen-et-Sainte-Croix classée au titre des 
monuments historiques). Un périmètre aux abords de ce monument existe donc 
pour préserver son intégrité architecturale.  Un petit patrimoine  composé de croix, 
de calvaires, etc. est également présent ainsi que des corps de fermes qui renforcent 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÒÕÒÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ. Une ligne fortifiée dite Canal des Allemands et 
daÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÇÕÅÒÒÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÄÅÓ ÒÅÓÔÅÓ ÄÅ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ 
communale. 

La commune recense 16 sites repérés par les services de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC) de Bretagne. Parmi ces sites, quatre sont 
reconnues en zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) : 

¶ La Galopinais ȡ ÓÉÔÅ ÔïÍÏÉÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÇÁÌÌÏ-romaine ; 
¶ Les Fours Bénis ȡ ÓÉÔÅ ÔïÍÏÉÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÆÅÒ Û ÌȭïÐÏÑÕÅ ÇÁÌÌÏ-

romaine ; 
¶ La Ville Brune ȡ ÄÅÕØ ÓÉÔÅÓ ÔïÍÏÉÎÓ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÆÅÒ ÐÕÉÓ ÌȭïÐÏÑÕÅ 

gallo-romaine, liés à la production de sel ; 
¶ ,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅ %ÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ-Méen-et-Sainte-Croix 

 

(Source : Arrêté préfectoral de la DRAC) 
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A ce titre, le territoire présente une sensibilité aux enjeux relatifs à la protection 
du patrimoine et à sa valorisation. Le PLU en vigueur identifiait déjà des sites 
ÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÉÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÅÕÒ 
protection. Le projet de PLU aura ainsi vocation à poursuivre voire renforcer la 
préservation des éléments de patrimoine. 

Patrimoine écologique 

La richesse environnementale du territoire de la Fresnais se caractérise par la 
ÐÒïÓÅÎÃÅ Äȭespaces naturels ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ Û ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ notamment à 
travers plusieurs sites classés, inscrits ou inventoriés: un site Natura 2000 Baie du 
Mont Saint-Michelȟ ÕÎÅ ÚÏÎÅ Äȭimportance pour la conservation des oiseaux (ZICO) 
ÅÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ Ramsar) qui 
représentent 62 000 ha dont 48 000 ha en milieu marin. Ces milieux abritent une 
riche biodiversité et la commune présente ainsi un fort enjeu ornithologique pour 
ÌȭÈÉÖÅÒÎÁÇÅ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÏÕ encore leur nidification. Les enjeux liés au 
patrimoine écologique sont donc élevés.  

La pression touristique du secteur du Mont Saint-Michel, les remembrements et les 
ÄÒÁÉÎÁÇÅÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ ÐÅÕÖÅÎÔ cependant impacter ces milieux 
remarquables. 

Concernant la trame verte et les corridors écologiques, le PLU en vigueur classait 
ÄïÊÛ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÍÁÒÁÉÓɊ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÚÏÎÅÓ .Ȣ Des 
secteurs de haies bocagères étaient aussi classés à préserver au titre de la Loi 
0ÁÙÓÁÇÅ ɉÁÒÔÉÃÌÅ , ΧΨΩȢέȢέ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ Le bocage est tout de même plus 
ou moins altéré selon les secteurs, suite aux remembrements passés.  
De cette manière, des mesures de protection existaient. Cependant, cette trame 
ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÁÎÓ ÆÒÁÃÔÕÒÅÓ : la voie ferrée ou encore la D4, constituent 
des obstacles aux continuités écologiques sur le territoire communal.  

Le projet de PLU aura donc pour rôle de ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ces  
réservoirs de biodiversité et de sa trame verte et bleue en évitant notamment sa 
fragmentation.  

Eau 

Le réseau hydrographique de la commune est principalement canalisé avec la 
présence de nombreux biefs. Les marais de Dol offrent quant à eux, un écoulement 
plus naturel. La  qualité des eaux y est évaluée comme globalement bonne. La 

ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ Ìe Bassins côtier de la 
région de Dol - FRGR 123. 

Le PLU en vigueur définissait déjà des marges de protection de 8 mètres de part et 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÂÉÅÆÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ. Cela pour éviter toute construction 
à proximité immédiate de ces derniers et ainsi limiter les pollutions accidentelles, 
mais aussi les risques et les dommages lors des périodes de cruesȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁȟ ÅÎ 
accord avec ces mesures et les prescriptions du SDAGE, ÄȭĞÕÖÒÅÒ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 
de la ressource dans le nouveau projet de PLU.  

A ce titre, ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅÓ 
infrastructures de traitement des eaux avec le développement anticipé du 
territoire mais également la préservation des haies bocagères et des zones 
humides et le développement des pratiques de gestion intégrées des eaux pluviales 
sur le territoire constitueÒÏÎÔ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅÓȢ 

Actuellement,  le Syndicat des Bassins Côtiers de la région de Dol de Bretagne 
gère le secteur de marais. L'Association Syndicale des Digues et Marais de Dol 
ÃÏÍÐÔÁÎÔ άΦΦΦ ÍÅÍÂÒÅÓ ÔÏÕÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÎ ÚÏÎÅ inondable, 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÁÕÓÓÉ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ΩΫΦ ËÍ ÄÅ ÃÁÎÁÕØȟ έ ÅØÕÔÏÉÒÅÓ Û ÌÁ ÍÅÒ ÅÔ ÕÎÅ 
station de pompage. La Fresnais présente quant à elle, 39,3 km de linéaire de 
canaux. 

Sols et sous-sols 

Le territoire de la Fresnais présente plusieurs enjeux liés aux sols et sous-sols. En 
ÅÆÆÅÔȟ ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅ 
potentiel agronomique est à préserver (921 ha sont classés en zones A dans le PLU 
en vigueur et 1105,4 ha dans le PLU). La protection des zones naturelles et de leurs 
caractéristiques environnementales est donc primordiale. ,ȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ par des 
drainages excessifs ou les pompages peuvent constituer des menaces ainsi que le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÉÔïÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȢ 

De plus, de par la présence de nombreux ÂÉÅÆÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÌÅÓ 
risques de pollution des eaux et donc des sols et sous-sols peuvent être envisagés.  

Enfin, les quelques activités industrielles présentes, occasionnent le classement de 
certains sols en sites potentiel lement pollués.  
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Climat et énergie 

,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÁÕ ÃÌÉÍÁÔ ÒÅÌîÖÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÔÒÁÄÕÉÔÅ 
dans le cadre de documents supra-communaux tels que le SRCAE de Bretagne et les 
PCAET de Saint-Malo Agglomération. Cette stratégie vise notamment à :  

- Réduire les consommations énergétiques de 50%,  

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre ÄÅ έΪϻ ÄȭÉÃÉ ΨΦΫΦ,  

- 2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÆÁÃÅ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȟ 

- Développer la production ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ pour atteindre 32% de 
ÌȭÏÆÆÒÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ. 

 

(Source : PCAET de Saint-Malo Agglomération) 

 

Le projet de PLU maintiendra des dispositions réglementaires en ce sens afin de 
poursuivre le développement des énergies renouvelables. Il contribuera 
également à encourager la rénovation énergétique des logements ÁÎÃÉÅÎÓ ɉÌȭÕÎÅ 
des principales sources de déperditions énergétiques), réfléchir en amont à 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÎÅÕÖÅÓ et le positionnement des ouvertures pour 
faciliter les apports passifs, etc. La préservation des zones naturelles devrait 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅȟ ÁÖÏÉÒ 
un impact positif sur le climat puisque ces milieux sont de véritables puits de 
ÃÁÒÂÏÎÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Nuisances 

Concernant les nuisances, la commune de la Fresnais est traversée par une voie 
ferrée dans son centre-bourg. Des nuisances sonores existent donc mais la marge 
ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ ÒÅÓÔÅ ÌÉÍÉÔïÅȢ !Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÁØÅÓ 
routiers,  la route RD4 (classée ÅÎ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ #Ɋ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎ ÇïÎïÒÅÒȟ ne se situe 
ÐÁÓ ÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ  

De par son caractère rural, les activités  agricoles présentes peuvent cependant en 
occasionner. Le PLU portera ainsi une attention particulière aux implantations 
des bâtiments agricoles par rapport aux zones résidentielles pour éviter au 
maximum nuisances et pollution.  

 

Déchets 

 

Le Syndicat Mixte des Pays de Rance et de la Baie gère les déchets à 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ά ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÄÈïÒÅÎÔÅÓ ɉΧΪέ ÃÏÍÍÕÎÅÓɊȢ Ϊ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ 

transfert (dont une à Saint-Malo) existent et 1 unité de valorisation énergétique 
(65,2 % valorisés en 2019). 

Saint--ÁÌÏ !ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÕ ÔÏÎÎÁÇÅ ÄȭÏÒÄÕÒÅÓ ÍïÎÁÇîÒÅÓ 
résiduelles la plus marquée du territoire géré par le SMPRB par rapport à 2018. 

,Å 0,5 Á ÕÎÅ ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÒïÄÕÉÔÅ ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ ÍÁÉÓ ÖÉÓÅ Û ÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÌÅÕÒ 
gestion. 
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0ÁÒÔÉÅ )) ȡ !ÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
ÐÌÁÎÓ ÅÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÓÕÐÒÁ-
ÃÏÍÍÕÎÁÕØ 
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I. Rappels réglementaires 

2ïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Art icle L.131-Ϊ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ (version en vigueur du 27 décembre 
2019 au 1er avril 20211) 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales sont compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L.141-1 ; 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la Loi n° 83-8 
du 7 Janvier 1983 ; 

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L.1214-1 du Code des 
Transports ; 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L.302-1 du Code de la 
Construction et de l'Habitation ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 
conformément à l'article L 112-4. 

 

Article L.131-Ϋ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ (version en vigueur du 30 décembre 
2016 au 1er avril 20211) 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en 
compte le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L.229-26 du Code de 
l'Environnement et les schémas départementaux d'accès à la ressource 
forestière. 

 

 

                                                                        

1 #ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ έ ÄÅ ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЊ ΨΦΨΦ-745 du 17 juin 2020, les nouvelles 
dispositions (en vigueur depuis le 1er avril 2021) sont applicables aux schémas de 
cohérence territoriale, aux plans locaux d'urbanisme, aux documents en tenant lieu et 
aux cartes communales dont l'élaboration ou la révision est engagée à compter du 1er 
avril 2021. 

 

Article L.131-έ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ (version en vigueur du 1er janvier 
2016 au 1er avril 20211) 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, 
les documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles, s'il y a 
lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de l'article L.131-1 et prennent 
en compte les documents énumérés à l'article L.131-2. 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local 
d'urbanisme, d'un document en tenant lieu ou d'une carte communale, ces 
derniers sont, si nécessaire, rendus compatibles ou les prennent en compte dans 
un délai de trois ans. 

 

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été approuvé sur le territoire du Pays 
de Saint-Malo en 2017 et modifié le 6 mars 2020. )Ì ÓȭÁÇÉt donc ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ 
conformité du SCOT avec ce nouveau PLU. 
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II. Articulation du Plan Local 
Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÃÁÄÒÅÓ 
 

Le territoire communal de la Fresnais est concerné par : 

- 3ÃÈïÍÁ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭïÇÁÌÉÔï 
des territoires (SRADDET) de Bretagne 

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Pays de Saint-Malo 

- 0ÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ɉ0,(Ɋ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Malo Agglomération 

- 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ɉ3$!'%Ɋ ,ÏÉÒÅ-
Bretagne 

- 3ÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ɉ3!'%Ɋ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÃĖÔÉÅÒÓ 
de la région de Dol de Bretagne 

- Le Plan de prévention des risques submersion marine (PPRSM) de Saint-
Malo  

- Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Bretagne 

- Schéma Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) de Bretagne 

- Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) de Saint-Malo Agglomération 

- Plan de gestion des risques inondations (PGRI) du Bassin Loire Bretagne 

- 0ÌÁÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÁÇÒÏÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌÁ "ÒÅÔÁÇÎÅ  

- Plan de prévention et de gestion de déchets (PRPGD) de Bretagne 

- Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés 

- Le Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs de la 
Région Bretagne (2020-2025) 

II. 1. La compatibilité du projet et prise en compte des 
documents supra-communaux 

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Saint-Malo 

Contexte territorial et institutionnel 

La commune de la Fresnais appartient au périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Pays de Saint-Malo. Le territoire du SCOT regroupe  73 
communes dont le périmètre est illustré ci-dessous. 

 

Compatibilité du PLU avec les orientations du SCoT 

,Å 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ orientations du SCoT du Pays de 
Saint-Malo. La cohérence établie entre les deux documents est la suivante : 
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Orientations du SCoT Traduction au sein du PLU 

I. 3ÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÁÍÂÉÔÉÅÕÓÅÓ ÍÁÉÓ ïÃÏÎÏÍÅÓ ÅÎ ÅÓÐÁÃÅ 

LΦм hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale du pays en 4 
niveaux de fonction 

Le projet de PLU ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÓÅÓ 
caractéristiques  de commune rurale et résidentielle pour 
se développer et offrir ainsi des fonctions économiques et 
de services de proximité, complétées par les autres 
ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÑÕȭÏÆÆÒÅÎÔ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ 
Pays. 

I.2 Anticiper une production 
annuelle moyenne de 1840 
logements 

Les projections démographiques prévues dans le SCOT 
ont été prises en compte pour élaborer celles servant à la 
construction du PADD Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ.  La 
production de logements étant équilibrée au sein des 
différentes  communautés de communes du territoire 
couvert par le SCOT. Il prévoit 13 160 logements à 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Malo Agglomération (8520 en 
résidences principales et 4650 logements en résidences 
secondaires) pour un nombre de 1,97 personnes/ménage. 
La Fresnais envisage la production de 110 logements 
entre 2023 et 2031 avec cependant une projection de 
desserrement des ménages moins marquée, estimée à 
2,44 personnes/ménage. 
 

I.3 Assurer un 
développement, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtat, 
économe en espaces 

Le PLU a défini des densités minimales de 22 
logements/ha en conformité avec les orientations du 
3#/4 ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÅ ÄÅ 
ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ ,Á ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ 
prévue dans le SCOT est  de 11 ha et la commune ne 
prévoit par de nouvelels surfaces en extension à vocation 
ÈÁÂÉÔÁÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ. Le 
SCOT fixe également 5 % minimum des surfaces 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÎ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ 
urbain. La commune est en ÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ 
prévoit au moins 57 % de la production globale de 
nouveaux logements par la mobilisation de dents 
creuses et parcelles densifiables.  

II. Définir des conditions de développement adaptées aux besoins et aux 
ressources 

Orientations du SCoT Traduction au sein du PLU 

II.1 Travailler les cohérences 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
des formes urbaines 

Le projet de PLU prévoit de diversifier son parc de 
logements pour accueillir différents profils de 
population  en accord avec les objectifs du SCOT de mixité 
sociale notamment au sein de ces seÃÔÅÕÒÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ.  
 
La maîtrise de la vacance du parc immobilier est aussi 
ÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5ȟ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÐÁÒ 
le SCOT ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎ ÔÁÕØ Û Ϋ ϻ ÄȭÉÃÉ ΨΦΩΧ. 
 
Les formes urbaines denses sont privilégiées ainsi que 
ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÉÎÔÅÒÓÔÉÔÉÅÌÓȢ 
,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ est 
aussi définie dans les orientations du PADD pour préserver 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ 
 

II.2 Prévoir les conditions 
nécessaires au 
développement 
économique  

La commune veut permettre le maintien des commerces 
dans le centre-bourg et optimiser le fonctionnement de 
ÓÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɉÄÅ ÌÁ &ÏÌÌÅÖÉÌÌÅɊ ÔÅÌ ÑÕÅ ÐÒïÖÕ ÄÁÎÓ ÌÅ 
SCOT. Ces futures implantations seront choisies après une 
réflexion approfondie pour limiter les nuisances 
potentielles. 
La commune de la Fresnais ne fait pas partie des sites 
structurants d'activités économiques. 15 ha sont prévus 
ÐÁÒ ÌÅ 3#/4 Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ La 
commune prévoit la consommation de 1,38 ha à vocation 
économique en exploitant le potentiel résiduel sur la 
zone de la Folleville ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÌïÁ ÆÏÒÔ ÄÕ 
0023-Ȣ #Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÁÓ ÅÎ ÚÏÎÅ !5 ÃÁÒ 
déjà viabilisé. 

II.3 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ 
Pays de Saint-Malo 

21 sites de centralité sont identifiés comme 
structurants Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 0ays de Saint-Malo 
Agglomération dont la Fresnais fait partie. Des mesures 
spécifiques complémentaires sont prévues dans ce cadre 
et la commune a notamment indiqué un linéaire 
commercial à préserver au règlement graphique. 
 
,Å 0,5 ÓȭÁÔÔÁÃÈÅ ainsi à pérenniser les entreprises là où 
elles sont déjà présentes, et notamment dans les 
centralités plutôt que de manière isolée sur le territoire, en 
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Orientations du SCoT Traduction au sein du PLU 

adéquation avec le SCOT. 

II.4 Préserver les capacités 
de production nécessaires 
aux activités primaires 

Conformément aux objectifs du DOO du SCoT, le PLU 
prévoit de pérenniser les activités agricoles notamment 
ÅÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭÁÒÔificialisation . La prise en compte de ces 
enjeux agricoles dans le cadre de futurs projets urbains est 
également fixée. Le maintien de la quiétude des sites 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ est également un objectif poursuivi par la 
ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÎ ÉÎÔÅÒÄÉÓÁÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ tiers à moins de 
ΧΦΦ Í ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 

II.5 Permettre un 
développement du tourisme 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Le SCOT identifie la Fresnais (plus spécifiquement le 
-ÏÈÁÉÒ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Ä΄%ÍÅÒÁÕÄÅ ÅÔ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ ÄÅ ÌÁ &ÒÅÓÎÁÉÓ) 
comme site touristique hors secteur littoral. Le projet de 
0,5 ÓȭÁÔÔÁÃÈÅ Û encourager le développement de 
cheminements doux pour favoriser un tourisme vert. Il 
prévoit également une ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ 
hébergement touristique. 

II.6 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ǝƭƻōale de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
pays 

Le PLU est en adéquation avec le SCOT en privilégiant le 
développement des transports collectifs, des 
cheminements doux reliant les polarités, de 
ÌȭÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔï ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÅÎ ÓÏÕÈÁÉÔÁÎÔ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅ 
secteur de la gare ÐÁÒ ÕÎÅ ÒÅÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÌÁÎÁÄÅ 
et la reconversion du bâti. La Fresnais étant 
stratégiquement située et traversée par un axe reconnu 
comme structurant. Le développement de la desserte 
numérique ÓÅÒÖÉÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÖÉÅÒ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌȢ 

II.7 Anticiper les grands 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 

Le PLU anticipe notamment les futurs besoins liés à la 
croissance démographique. Son objectif est donc 
ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ en 
conséquence. 

 

 

 

 

III. Prendre appui sur les « murs porteurs » du Pays 

III.1 Assurer la prise en 
compte des paysages et des 
patrimoines 

Le PLU vise comme celui déjà en vigueur, de préserver les 
ÐÁÙÓÁÇÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÕÎÉÔïÓ mais également 
à une échelle plus restreinte ÐÁÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎÅ 
intégration paysagère des constructions mais 
également la préservation du patrimoine naturel et 
historique et du petit patrimoine . Le SCOT définit ainsi 
des objectifs des 12 unités paysagères du Pays dont le 
Marais de Dol, concerné par la commune. 

III.2 Composer un projet de 
développement favorable à 
la biodiversité 

La valorisation des réservoirs de biodiversité est aussi 
une des priorités de la commune ainsi que la protection 
de la ressource en eauȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ Á ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÕÎ ÒĖÌÅ 
important en ce qui concerne ces thématiques de par la 
proximité avec la Baie du Mont Saint-Michel et du site 
Natura 2000. 
Le maintien et le développement des continuités 
écologiques notamment de la nature en ville comme 
envisagée dans le SCOT est là aussi, inscrit dans le projet 
communal. 

III.3 Assurer une gestion 
durable des ressources 
naturelles 

Le PLU souhaite participer à la protection des zones 
humidesȟ ÁÕ ÂÏÎ ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÁÒ ÕÎÅ 
gestion adaptée des eaux pluviales et usées. Le bocage 
se veut lui aussi être préservé. Il encourage aussi la mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ sobriété énergétique Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 
territoire en réduisant les consommations notamment via 
une rénovation du bâti mais également en jouant sur les 
modes de production et en privilégiant de cette manière, 
les énergies renouvelables. 

III.4 Définir des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ 
aux risques et nuisances 

Le risque de submersion marine étant très élevé sur le 
territoire,  la prise en compte de celui-ci et la déclinaison 
dans son projet des prescriptions du PPRSM est prévue. 
4ÏÕÔ ÍÏÙÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ 
populations aux risques est retenu.  
,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÔ ÌȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 
déchets est aussi inscrit dans le projet comme le définit le 
SCOT dans cette présente orientation. 
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IV. !ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÄÕ 0ÁÙÓ 

IV.1 Structurer 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
principales zones urbanisées 

,Å 0,5 ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȟ ÐÒïÖÏÉt de 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ 
déjà existante. Le PLU ne prévoit aucune nouvelle zone 
en extension à vocation habitat par rapport à la période 
précédente. Au niveau économique, la consommation se 
fera en continuité de la ÚÏÎÅ Äȭactivités de la Folleville 
(1,38 ha) sur un secteur déjà viabilisé. 
Il faut également ajouter les emplacements réservés 
situés en zone agricole ou naturelle représentent un 
ÍÁØÉÍÕÍ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ Φȟά ÈÁ pour la réalisation de liaisons 
douces.  
Cependant, conformïÍÅÎÔ Û Ìȭ/!0 ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÄÏÕÃÅÓȟ ÌÅ 
revêtement de ces liaisons devra être le plus perméable 
ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 

IV.2 Garantir le maintien 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles entre les espaces 
urbanisés 

Un travail sur les transition s paysagères, les franges 
urbaines etc. sont prévues pour éviter des fractures trop 
présentes entre les polarités. 

IV.3 Limiter les extensions 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces proches du rivage 

 

IV.4 Réglementer les 
nouvelles constructions 
dans la bande des 100 
mètres 

Les zones situées les plus proches des marais de Dol et 
présentant un fort risque de submersion marine sont 
inconstructibles tel que le prévoit le PPRSM. Pour les 
secteurs à aléa modéré, la constructibilité tient compte 
des prescriptions inscrites dans ce document. Cela permet 
ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÔÒÏÐ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÕ ÒÉÖÁÇÅ et de 
limiter les risques. 

IV.5 Veiller à la préservation 
des espaces littoraux 
remarquables 

Les espaces littoraux remarquables présents sur la 
commune se situent surtout au niveau de la zone de 
marais qui présente une superposition de zones 
ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ (ZICO, ZPS, Ramsar). La commune prévoit 
la préservation de ce réservoir de ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
international.  

IV.6 Assurer les conditions 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ de 
camping et de caravanning 

Aucun objet. 

 

,Å 3ÃÈïÍÁ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ 
ÄȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ɉ32!$$%4Ɋ ÄÅ "ÒÅÔÁÇÎÅ (2020) 

,Å 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ 
Territoires (SRADDE4Ɋ ÅÓÔ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÑÕÉȟ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ 
précise la stratégie, les objectifs et les règles fixées par la Région concernant un 
ensemble de thématiques transversales : aménagement du territoire, transports et 
mobilités, climat -air - énergie, biodiversité, eaux et prévention, gestion des 
déchets. 

Le SRADDET de la Bretagne (2020) présente différentes ambitions autour de 6 
engagements à ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΪΦ: 

¶ Engagement pour des stratégies numériques responsables 
¶ Engagement pour réussir le bien-manger pour tous 
¶ Engagement pour une nouvelle stratégie énergétique et climatique 
¶ Engagement pour la préservation et la valorisation de la biodiversité et des 

ressources 
¶ Engagement pour la cohésion des territoires. 
 
#Å 32!$$%4 ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÅÎ Ϋ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ divisées en 38 objectifs, eux-mêmes 
déclinés en 93 sous-objectifs qui sont eux-mêmes renforcés par 26 règles relatives à 
ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȟ ÁÕ ÃÌÉÍÁÔȟ ÁÕØ ÍÏÂÉÌÉÔïÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ Û ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ 
 
Orientation 1 : Raccorder et connecter la Région au monde 
ü Rayonnement de la Bretagne, faciliter son accessibilité, transition 

numérique 
Orientation 2 : Accélérer la croissance et notre performance économique par les 

transitions 
ü Développement des secteurs économiques de transitions, développer le 

tourisme durÁÂÌÅȟ ÌȭÁÇÒÏ-écologie et favoriser la proximité 
Orientation 3 : Faire vivre une Bretagne de proximité 
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ü Développer les mobilités alternatives à la voiture, animer les centralités 
urbaines, favoriser la proximité 

Orientation 4 : Une Bretagne de la sobriété 
ü AmïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȟ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ 
Φ ÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÉÓ Φ ÄïÃÈÅÔÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΪΦȟ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ 
transition énergétique, promouvoir une politique de reconquête de la 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÍÏÄïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐaces 

Orientation 5 : Une Bretagne unie et solidaire 
ü 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÌÁ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔï ÅÔ ÒïÉÎÖÅÎÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

 
Une spécificité de ce SRADDET est à souligner : celui-ci porte une politique de 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ ÁÍÂÉÔÉÅÕÓÅ que la Loi Climat et Résilience 
ÑÕÉ ÖÉÓÅ ÕÎÅ ÚïÒÏ ÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎÅÔÔÅ ɉ:!.Ɋ ÄȭÉÃÉ Û ΨΦΫΦȢ ,Å 32!$$%4 ÄÅ 
Bretagne inscrit ainsi un objectif de zéro consommation de terres agricoles et 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΪΦ ɉ-ΫΦ ϻ ÄȭÉÃÉ ΨΦΩΦ ÅÔ -έΫ ϻ ÄȭÉÃÉ ΨΦΩΫɊȢ 
 
Le PLU définit des orientations en accord avec les principales définies dans ce 
document régional: en termes de rayonnement du territoire, de développement du 
tourisme durable, du développement des mobilités alternatives, de transition 
énergétique (énergies renouvelables, sobriété énergétique), de préservation de la 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÎ 
accord avec les besoins de la population, pour ne citer que les principales 
thématiques du SRADDET.  
 
La commune prévoit une ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ à 
vocation habitat  ɉΧȟί ÈÁ ÐÒïÖÕ ÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÏÎȟ ΪȟΩ ÈÁ ÓÉ ÌȭÏÎ ÔÉÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÁÕ (ÁÍÅÁÕ ÄÅÓ &ÒðÎÅÓɊ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ άΦ ϻ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅ ÄȭÉÃÉ 
2030. 

Le Plan local dÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ (PLH) de Saint-Malo Agglomération 

Le Programme Local de l'Habitat de Saint-Malo Agglomération visant à 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ Á ïÔï ÁÄÏÐÔï en 2014 (prévu au départ 
ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΨΦΧί ÅÔ ÐÒÏÌÏÎÇï ÁÕ-delà). 

,Å ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÕ 0,( ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ 3 enjeux forts : 

¶ Enjeu 1 : &ÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÕØ 
revenus moyens ou modestes 

¶ Enjeu 2 : !ÎÔÉÃÉÐÅÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÄÁptation du logement face au 
vieillissement de la population 

¶ Enjeu 3 : Et toujours améliorer la qualité du parc de logements existant, 
notamment sur le plan énergétique 

,ÅÓ ÁØÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5 ÅÎÔÒÅ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ (même si la 
temporalité diffère entre le PLH et le PLU) en visant la diversification du parc et son 
adaptation en fonction des besoins de la populationȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÇÉÒ ÓÕÒ 
la problématique de la vacance et Äȭinciter à la réhabilitation des bâtiments 
(notamment ÖÉÁ Ìȭ/0!(Ɋ ÐÏÕÒ ÒÅÍÏÂÉÌÉÓÅÒ ÄÕ ÆÏÎÃÉÅÒ ÅØÉÓÔÁÎÔ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÅÎ 
autorisant des changements de destinations de bâtiments en milieu agricole. 

,Å 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 
(SDAGE) Loire-Bretagne (2022 ɀ 2027) 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un 
document de planification et de gestion des eaux encadré par le droit 
ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÖÅ #ÁÄÒÅ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕ ɉ$#%Ɋ ÄÅ ΨΦΦΦȢ )Ì ÆÉØÅ ÐÏÕÒ 
ÓÉØ ÁÎÓ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ Ìes objectifs attendus en matière 
de « bon état des eaux ».  

Celui concernant le bassin Loire-Bretagne couvrait la période 2016-2021. Il fixait 
comme objectif un minimum de άΧ ϻ ÄÅ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÅÎ ΨΦΨΧȢ 
!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ΨΪϻ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÎÔ ÅÎ ÂÏÎ ïÔÁÔ et 10% en sont proches. Par 
conséquent, les nouveaux objectifs à venir pour le SDAGE 2022-2027 adopté lors du 
vote du 3 mars 2022 se font en continuité du précédent. Il vise à concentrer les 
ÅÆÆÏÒÔÓ ÓÕÒ ÃÅÓ ΧΦϻ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÐÒÅÓÑÕÅ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎtamer une 
ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÏÎ ÒÁÐÉÄÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÃÅÕØ ÅÎ 
état médiocre ou en mauvais état écologique.  

Il prévoit également une réduction de la pollution organique, bactériologique ou 
encore liée aux produits phytosanitaires par des mesures adaptées. Enfin, il 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄÅ préserver et restaurer les milieux aquatiques tout en mettant en place 
une sensibilisation des acteurs.   

#ÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅÕØ ÄÕ 0,5 ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
naturels et ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅȟ ÌȭÁÄïÑÕÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
démographique et les infrastructures de traitement des eaux ainsi que de la desserte 
en réseaux. 
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Le Schéma ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ et de gestion des eaux (SAGE) des 
bassins côtiers de la région de Dol de Bretagne (2015) 

Le SAGE correspond à  une  déclinaison locale  du  SDAGE, à  l'échelle  d'une  unité 
hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère, etc.). Le SAGE doit être 
ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'%Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ  ÄÏÃÕÍÅÎÔ  ïÌÁÂÏÒï  ÐÁÒ  ÌÅÓ  ÁÃteurs locaux  
formant la Commission Locale de l'Eau (CLE). Ces acteurs locaux établissent un 
projet pour une gestion concertée et collective de l'eau et fixent des objectifs 
généraux d'utilisation, de mise en valeur, et de  protection  quantitative  et  
qualitative  de  la  ressource  en  eau.  

Celui des bassins côtiers de la région de Dol de Bretagne a été approuvé le 6 octobre 
2015. Son périmètre comprend 41 communes sur une superficie totale de 451 km², 
ÓÉÔÕï ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ Äȭ)ÌÌÅ-et-Vilaine.  

Les enjeux se divisent en chapitres, eux-mêmes déclinés en enjeux et en 
orientations.  

ü Chapitre I : Gouvernance 
-Enjeu 1 ȡ 'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 

ü Chapitre II : Interface terre-mer 
-Enjeu2 : Microbiologie et micropolluants 

ü Chapitre III : Gestion quantitative 
-Enjeu 3 : Gestion hydraulique du Marais de Dol 
-Enjeu 4 ȡ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭïÔÉÁÇÅ 
-Enjeu 5 : Inondation et submersion marine 

ü Chapitre IV : Qualité de la ressource en eau 
-Enjeu 6 : Nutriments et bilan en oxygène 
-Enjeu 7 : Phytosanitaires 

ü Chapitre 5 : Milieux aquatiques et zones humides 
-Enjeu 8 ȡ "ÉÏÌÏÇÉÅȟ ÈÙÄÒÏÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
-Enjeu 9 : Zones humides 

De la même manière que pour le SDAGE, ces objectifs se déclinent dans ceux fixés 
par le PLU qui vise la bonne gestion des eaux usées et pluviales pour préserver la 
qualité physicochimique des eaux ou encore la préservation du patrimoine 
écologique, notamment au niveau des marais du Dol et du réseau hydrographique 
communal.  

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Bretagne 
(2015) 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de la région Bretagne est un 
ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÒÁÐÐÅÌï ÄÁÎÓ ÌÁ 3ÔÒÁÔïÇÉÅ 
Nationale pour la Biodiversité 2011-2020, à savoir : « construire une infrastructure 
ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ».  

Il a été adopté le 2 novembre 2015. Il comporte cinq volets : 

¶ Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation 
et à la remise en bon état des continuités écologiques ;  

¶ Une présentation de la trame verte et bleue régionale ;  
¶ 5Î ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȟ ÄïÔÁÉÌÌÁÎÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅÓ Û ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÐÏÕÒ 

assurer la préservation voire la remise en bon état des continuités, ainsi que les 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÏÕÒ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ 
et bleue ;  

¶ 5Î ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ Ƞ  
¶ Une cartographie de la trame verte et bleue régionale au 1/100 000ème. 

Pour répondre  aux  différents enjeux  identifiés  lors de la  phase  de  diagnostic,  ont  
été  identifiées  16  orientations déclinées en 72 actions.  Ces 16 orientations ont été 
classées en 4 grands thèmes : 

¶ Thème A : Une mobilisation cohérente du territoire régional en faveur de la 
Trame verte et bleue - 5 orientations déclinées en 19 actions ;  

¶ Thème B ȡ ,ȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ 
Trame verte et bleue - 3 orientations déclinées en 14 actions ;  

¶ Thème C : La prise en compte de la trame verte et bleue dans le cadre des 
activités économiques et de la gestion des milieux - 4 orientations déclinées en 
24 actions ;  

¶ Thème D : La prise en compte de la Trame verte et bleue dans le cadre de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÌÉÎïÁÉÒÅÓ - 4 orientations déclinées en 15 
actions.  

 
Le projet de la commune reprend ses orientations notamment dans ÌȭÁØÅ Ω du PADD 
ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ɉÂÏÃÁÇÅȟ 
ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÅÔÃȢɊ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ Le classement 
ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ %"#ȟ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓ Û ÐÒÏÔïÇÅÒȟ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 
ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ au règlement 
graphique participent à cette préservation en accord avec le SRCE.  
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Le Schéma régional du clÉÍÁÔȟ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ɉ32#!%Ɋ de 
Bretagne (2013-2018) 

Le SRCAE vise à définir les orientations et les objectifs stratégiques régionaux en 
ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ɉ'%3Ɋȟ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓȟ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ 
ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÎ ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ÄÅÓ 
objectifs chiffrés ambitieux. 
 
Le SRCAE de Bretagne couvrant la période 2013 - 2018 a été arrêté par le Préfet de 
Région le 4 novembre 2013. Ce document dresse le bilan en termes de climat 
ɉïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅɊȟ ÄȭÁÉÒ ɉÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒɊȟ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ɉÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅɊ ÄÅ ÌÁ "ÒÅÔÁÇÎÅȢ )Ì ÅÎÖÉÓÁÇÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÅÃÏÎÄ ÔÅÍÐÓ 
plusieurs scénarios prospectifs permettent de donner une vision des évolutions 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅȟ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ 
ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÁÕØ ÈÏÒÉÚÏÎÓ ΨΦΨΦ ÅÔ ΨΦΫΦȢ 

Il définit également 7 enjeux pour engager la Région Bretagne dans une transition 
énergétique bas-carbone : 

ü Agir sur les consommations énergétiques des secteurs du bâtiment, du 
transport, et des activités économiques pour limiter la vulnérabilité de 
ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ Û ÓÁ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÁÕØ ïÎÅÒÇÉÅÓ ÆÏÓÓÉÌÅÓȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÄÅÓ 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÃÏĮÔÓ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ  Ƞ 

ü Réduire la fragilité du système électrique breton ;  

ü Réduire les émissions de gaz à effet de serre des secteurs du transport, de 
ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÁÔÔïÎÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïs bretonnes 
sur le changement climatique ;  

ü Poursuivre et intensifier le développement des énergies renouvelables  
en favorisant leur meilleure intégration et leur valorisation aux échelles 
locales et régionales ;  

ü !ÄÁÐÔÅÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁtiqueȢ ,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄïÐÅÎÄ 
directement des conditions climatiques et reste vulnérable à ses effets. De 
plus, par sa place primordiale dans le système économique breton, cette 
vulnérabilité peut impacter de nombreuses autres activités qui y sont liées ;  

ü Anticiper les effets du changement climatique plus globalement  par la 
ÄïÃÌÉÎÁÉÓÏÎ ÄÕ 0ÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÅÎ 
privilégiant la connaissance et les mesures dites « sans regrets » ;  

ü Prendre davantage en compte ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ. 
 

Les grandes orientations prévues par ce document sont déclinées dans le PLU par la 
ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ du bâti, une réflexion globale 
sur les transports, etc. afin de mener progressivement le territoire vers une capacité 
de résilience la plus solide possible. 

Le Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) de la Communauté 
ÄȭAgglomération de Saint-Malo Agglomération (2019-2025) 

,Á #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Malo a élaboré son Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) en 2019. 

Ce présent PCAET défini des objectifs de réduction de la consommation 
énergétique, la diminution des émissions de CO2 et le développement des énergies 
renouvelables. )Ì ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ 3 axes comprenant 11 orientations. 

ü Axe 1 : Vers la neutralité carbone 

ü Axe 2 ȡ ,ȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÌÅÖÉÅÒÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ 
écologique 

ü Axe 3 : Vers un territoire résilient 
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Le territoire de Saint-Malo Agglomération étant vulnérable face au réchauffement 
climatique par un accroissement du risque de submersion marine, la diminution 
ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ (4 millions de m3 de déficit ÄȭÉÃÉ ΨΦΩΦ) et 
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ. 

Le Plan de gestion du risque inondation (PGRI) Loire-Bretagne (2022-
2027) 

La commune de la Fresnais appartient au Plan de Gestion des Risques Inondations 
(PGRI) 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne soumis à la consultation publique en 
ΨΦΨΧȢ )Ì ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÓÉØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÄïÃÌÉÎïÓ ÅÎ Ϊή ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÆÏÎÄÁÎÔ ÌÁ 
politique de gestiÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎȢ  

Ces objectifs sont les suivants : 

ü /ÂÊÅÃÔÉÆ Χ ȡ 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ 

ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄÅ ÒÁÌÅÎÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

submersions marines 

ü Objectif 2 : PlanifÉÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ 

tenant compte du risque 

ü Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens 

implantés en zone inondable 

ü Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations 

dans une approche globale 

ü Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la conscience du risque 

ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 

ü Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 

 

La commune possède ÕÎ ÆÏÒÔ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ ÍÁÒÉÎÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ 

créer les condÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÌÉÂÒï ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ 

la protection des personnes et des biens. Les objectifs de ce plan de gestion 

sont déclinés dans le PADD mais plus particulièrement le PPRSM, détaillé ci-

après et dont les prescriptions sont inclues au PLU. 

Le Plan de prévention du risque de submersion marine (PPRSM) du 
Marais du Dol (2016) 

Le PPRSM du Marais de Dol a été approuvé le 25 août 2016. Il se compose de pièces 
réglementaires ÐÒÅÓÃÒÉÖÁÎÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÎÉÖÅÁu 
ÄȭÁÌïÁ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ ÍÁÒÉÎÅ. Ces prescriptions notamment 
ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÌïÁ ÔÒîÓ ÆÏÒÔ sont déclinées dans 
le projet de PLU pour veiller à la sécurité des biens et des personnes. 

Le Plan agricole et agroalimentÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌÁ "ÒÅÔÁÇÎÅ 

Ce document approuvé en avril 2015, actualisé le 6 juillet 2017, définit 8 actions 

cadres autour notamment de la modernisation des bâtiments agricoles, le 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍïÔÈÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÌȭÉÎÎÏÖation dans la 

filière agricole. 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ïÔÁÎÔ ÒÕÒÁÌÅȟ ÌȭÅÎÊÅÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÐÒïÄÏÍÉÎÅȢ ,Å 0,5 ÖÉÓÅ Û ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÅÔ 

ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÄïÃÌÉÎÅ ÄÏÎÃ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 

ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȢ 
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Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) de 
Bretagne  

Le PRPGD de Bretagne datant de mars 2020 est composé ÄÅ ÄÅÕØ ÔÏÍÅÓ ɉÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ 

ÌÉÅÕØ ÅÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓɊȢ #Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÓÅ ÄïÃÏÍÐÏÓÅ ÅÎ ά ÐÁÒÔÉÅÓȟ 

retranscrivant les grandes orientations pour mieux gérer et valoriser les déchets du 

territoire. 

¶ Partie 1 : Contexte général et actions transversales 

¶ Partie 2 : Planification de la prévention des déchets 

¶ Partie 3 : Planification de la gestion des déchets 

¶ Partie 4 : Planification des filières spécifiques 

¶ Partie 5 : Planifications bretonnes spécifiques (déchets maritimes) 

¶ Partie 6 ȡ 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ 

La commune de la Fresnais ne dispose pas de la compétence « déchet » qui a été 
ÄïÌïÇÕïÅ Û ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï. Cependant, le PLU tend à intégrer des objectifs 
visant à planifier un développement urbain en cohérence avec les capacités des 
équipements vers lesquels sont dirigés les déchets de la commune. Elle entend ainsi 
anticiper autant que possible la gestion des déchets pour les collecter et les 
valoriser au mieux.  

Le 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ɉ3$!.Ɋ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ 
Saint-Malo 

Il a été approuvé le 16 juin 2011. Il présente les grandes stratégies en termes de 
déploiement du numérique sur le territoire du Pays. Il ressort la nécessité de 
désenclaver la totalité des intercommunalités ÅÔ Äȭoffrir un niveau de service égal 
en tout point du territoire. Toutefois, il apparait que les objectifs ne pourront être 
tenus dans un délai identique pour chaque point du territoire, et il a été acté le 
ÓïÑÕÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÎÕÍïÒÉÑÕÅȢ 

$ÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ :  

 

 

Le projet soutenu par la commune rejoint ces principes en prenant en compte la 
desserte en numéÒÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÅÎ ÔÅÎÔÁÎÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ 
du réseau sur le territoire communal. 

Les zones de présomption de prescriptions archéologiques 

Les ZPPA ne sont pas une servitude d'urbanisme mais elles figurent dans le porter à 
connaissance réalisé par les services de l'État pour la conception des documents de 
planification du territoire. Elles permettent d'alerter les aménageurs sur les zones 
archéologiques sensibles du territoire. 

%Î ÐÏÕÒÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏine architectural telle que la 
commune le prévoit, ces zonages seront pris en compte tout comme le périmètre 
aux abords des monuments historiques situé au niveau du bourg. 

 

Le Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs de 
la Région Bretagne (2020-2025) 

#Å ÓÃÈïÍÁ ÄïÆÉÎÉÔ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌȢ %Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ 
celui de la Bretagne, 3 axes sont identifiés, déclinés en 14 engagements (voir page 
suivante). 
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Le PLU vise à maintenir et poursuivre la dynamique touristique de la commune en 
développer des cheminements doux favorables au tourisme vert. Il vise à 
ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÃÅ 
ÄÏÃÕÍÅÎÔȢ ,Å 0,5 ÄïÃÌÉÎÅ ÁÉÎÓÉ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔȢ 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

0ÁÒÔÉÅ ))) ȡ !ÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ 
ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÎÏÔÁÂÌÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ 
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)Ì Ó΄ÁÇÉÔ ÉÃÉ Ä΄ïÖÁÌÕÅÒ ÅÔ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ 
,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅ ÅÔ ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÌÁ 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓȢ  

L'analyse est élaborée au regard des incidences probables liées à l'application du 
PLU de la Fresnais :  

- Elle évalue les ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÑÕȭÉÌÓ 
soient positifs ou négatifs ; 

- Elle repose sur des critères quantitatifs, factuels, comme sur des critères 
qualitatifs et contextualisés pour spécifier le niveau d'incidence ;  

- Elle ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ Ì΄ïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ Ì΄ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ comme référentiel de la 
situation environnementale du territoire communal pour y projeter la 
tendance évolutivÅ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Ƞ  

- Elle est basée sur la vocation initiale des sols des anciens documents 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÃÏÍÐÁÒÁÔÉÆ ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5, identifier 
les modifications de vocation et pressentir les changements à venir au 
niveau de l'utilisation et occupation de l'espace communal.  

  

,ȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ 
environnementales centrales vis-à-vis du développement et de l'aménagement des 
territoires :  

- Les milieux naturels, la biodiveÒÓÉÔï ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ; 

- Les paysages et le patrimoine naturel et bâti ; 

- Les risques et nuisances ; 

- ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û 
effet de serre ; 

- La ressource en eau et la gestion des déchets. 
 

La préÓÅÎÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5 
ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÅÎ ÄÅÕØ ÔÅÍÐÓ ȡ  

- ,ȭanalyse des différentes pièces qui constituent le PLU (PADD, 
règlement et OAP) ;  

- ,ȭanalyse des incidences pour chacune des thématiques 
environnementales ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ   

I. ,Å 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 
Développement Durable 
 

,Å 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Ä΄ÉÎÓÃÒÉÒÅ 
le projet  de la commune  dans la durée en intégrant au plus juste les trois grands 
fondements du développement durable : l'équité sociale, la prise en compte de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ.  

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÔÒÁÎÓversal qui prend 
ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÃÉ-dessus. 

#ÅÔÔÅ ÐÈÁÓÅ ÄÅ Ì΄ïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5ȟ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍent et de 
Développement Durable, exige la formulation des choix politiques globaux qui se 
traduiront au travers des pièces réglementaires (règlement graphique, règlement 
ïÃÒÉÔ ÅÔ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎɊȢ  

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋ Á 
permis de déterminer les orientations générales de la commune en matière 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΨΦΩΧȢ )Ì ÒïÓÕÌÔÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÅÔ 
stratégique du diagnostic territorial thématique qui a permis de : 

- Identifier les enjeux de la commune selon les différents thèmes traités ; 

- Préciser les potentialités et besoins de la commune (économie, transports, 
ressources, réseaux, etc.) ; 

- Formuler les objectifs et orientations du développement communal pour 
les 10 ans à venir. 

 

Le PADD du PLU  de la commune de la Fresnais  se construit autour de quatre axes :  

- Axe 1 - Un développement raisonné et équilibré; 

- Axe 2 -Un dynamisme local à préserver et à renforcer ; 

- Axe 3 - Une identité fresnaisienne à conserver 

- Axe 4- $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

 

Chaque axe du PADD est ensuite décliné en objectifs et en sous-objectifs. 
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Le PADD a été présenté et débattu par les élus en Conseil Municipal lors de la 
séance du 15 novembre 2021ȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΩ-12 du Code de 
Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ )Ì Á ïÔï redébattu lors de la séance du 07 juillet 2022ȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÊÕÓÔÅÒ ÌÅ 
projet suite aux différents échanges avec les personnes publiques associées. 

Rappel des orientations du PADD  

 

 

I. 1. Analyse comparative des incidences entre le projet 
ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÔ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

 

AXE 1 ɀ Un développement raisonné et équilibré 

O1. Accompagner et ajuster la croissance démographique au contexte 
communal 

O2. $ÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÅÔ ÁÄÁÐÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
besoins  

O3. Modérer la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 

O2. Satisfaire les besoins actuels et futurs en équipements et services 

O3. 0ïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÅÔ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. Protéger les espaces naturels et la biodiversité 

O2. Valoriser le patrimoine architectural caractéristique de la commune tout en 
permettant son évolution 

O3. %ÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ 

O4. Maintenir et poursuivre la dynamique touristique de la commune 

AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. Favoriser un aménagement durable des quartiers 

O2. Organiser et améliorer le fonctionnement urbain 

O3. Protéger les personnes et les biens face aux risques 

M®thode dõanalyse 

,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÓÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ : 

¶ Incidence positive ÏĬ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ/ou les prescriptions présentent 
une plus-value environnementale. Elle garantit la préservation des 
composantes environnementales. 

¶ Incidences positives à conforter ou présentant un risque où, dans ce 
ÃÁÓȟ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅs : 

¶ ,ȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ 
ÐÏÓÉÔÉÖÅÓ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ ÅÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ 
assurer leur pérennité. 

¶ ,ȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÎïÇÁÔÉÖÅÓ ÎÏÔÁÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÏĬ il 
ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁ ÄȭÁÔÔÁÃÈÅÒ ÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ 

¶ Incidence négative ÏĬ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÌÁ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 
présentent des incidences négatives notables sur une ou plusieurs 
composantes environnementales qui nécessiteront la mise en place de 
mesures. 

En dernier lieu, une analyse croisée avec les enjeux environnementaux et le 
scenario  « ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ » est effectuée afin de mesurer le degré de prise en 
compte du volet environnemental par le projet communal. 

- : Le PLU prévoit un niveau de protection et de prise en compte inférieur au 
PLUi en vigueur. 

= : Le PLU prévoit un niveau de protection et de prise en compte équivalent au 
PLUi en vigueur.  

+ : Le PLU prévoit une amélioration légère du niveau de protection et de prise en 
compte par rapport au PLUi en vigueur. 

++ : Le PLU prévoit une amélioration moyenne du niveau de protection et de 
prise en compte par rapport au PLUi en vigueur. 

+++ : Le PLU prévoit une amélioration importante du niveau de protection et de 
prise en compte par rapport au PLUi en vigueur. 
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Les composantes à enjeu majeur 

 

§ Risques majeurs 

Le projet de PADD du PLU  

Evaluation par 

rapport au scenario 

fil de lõeau 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. RISQUE 

Le soutien de la dynamique 
démographique est susceptible 
ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉté du territoire 
face au risque en augmentant le nombre de 
personnes exposées. A ce titre, le PLU 
devra veiller à décliner les prescriptions 
prévus dans le PPRSM. 

 

 

 

= 

O3. POSITIVE A CONFORTER  

La modération de la consommation 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÎÁÔÕÒels permet de 
conserver ces espaces essentiels pour une 
meilleure gestion des risques (notamment 
du risque inondation en préservant les 
ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅ ÃÒÕÅÓɊȢ $ȭÁÕÔÒÅ 
ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
ïÃÏÎÏÍÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔer 
l'exposition aux risques de la population.  

Néanmoins, la densification du tissu urbain 
ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ 

 

 

 

+ 

ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎ ÚÏÎÅ 
urbaine. Le PLU devra veiller à conserver 
une part de surfaces non imperméabilisées 
au sein des projets futurs. 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅÓ ÏÕ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅÓ 
susceptibles de générer de nouveaux 
risques industriels sur le territoire.  Le PLU 
ne prévoit cependant pas de création de 
ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɉÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕ 0,5 ÅÎ 
vigueur) mais prévoit de conforter la ZAE 
existante de Folleville (relativement 
éloignée du centre-bourg et des 
habitations). 

 

 

++ 

O3. POSITIVE 

La préservation des espaces agricoles et 
naturels associés, a une incidence positive 
sur les risques en garantissant le maintien 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ 
crues et aux mouvements naturels du lit 
ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ $ÏÌȢ  

+ 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

La préservation des haies bocagères, des 
zones humides, des marais, des biefs et des 
boisements joue un rôle non négligeable 
dans la limitation du ruissellement des eaux 
pluviales et la lutte contre le risque 
ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 

La prise en compte de la gestion des eaux 

 

+ 
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pluviales dans les futurs projets urbains 
contribue également à limiter le risque 
ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 

O3. 
POSITIVE 

!ÄÁÐÔÅÒ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÎ 
adéquation avec les risques présents 
(submersion marine ou encore retrait 
gonflement des argiles, etc.) est positif 
pour limiter les impacts sur les biens et les 
personnes. 

 

+ 

O4. 
RISQUE 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ touristique 
peut entraîner  un développement des 
constructions à vocation touristique, 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȢ ,Á 
vulnérabilité du territoire peut également 
ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎ ÁÆÆÌÕØ ÐÌÕÓ 
important de visiteurs. 

 

 

+ 

AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖironnement et le cadre de vie 

O1. 
POSITIVE 

Maîtriser le ruissellement et 
ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ des sols en favorisant 
une gestion alternative des eaux pluviales 
ou encore prendre en compte la trame 
verte dans les aménagements, sont autant 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÆÁÖÏÒÁÂles pour augmenter la 
résilience du territoire. 

 

+ 

O3. 
POSITIVE 

La prise en compte des risques par leur 
identification et leur spatialisation permet 
de mettre en place des mesures 
préventives et de réduire la vulnérabilité 

 

= 

des biens et des personnes. 

 

§ Patrimoine écologique 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

O2. 

 

 RISQUE 

Le développement démographique de la 
commune ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÕÎÅ 
ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎ 
sur les milieux et la biodiversité. 

Le PADD prévoit néanmoins de maîtriser 
ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ dans le 
temps (scénario maîtrisé de + 1,4 %/an 
contre + 2,05 % dans le cadre du scénario 
ÁÕ ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕɊ tout en ÓȭÁÓÓÕÒÁÎÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ 
ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ 
agricoles (résorption de la vacance, 
changements de destination et 
densification du tissu urbain existant).  

,Å 0,5 ÄÅÖÒÁ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ 
agricoles et, le cas échéant, de limiter les 
incidences environnementales par la mise 
en place de mesures adaptées. 

 

 

 

 

+ 

 

 

 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

La commune prévoit une modération de la 
consommation ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ 
naturels et forestiers. Elle  ne prévoit que 
1,9 ha en extension (4,3 ha en comptant 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÁÕ (ÁÍÅÁÕ ÄÅÓ &ÒðÎÅÓ) 

contre 11 ha maximum inscrits dans le 
SCOT. 

Les objectifs de modération de la 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 

 

 

 

 

++ 
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mobilisation du potentiel disponible au sein 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 
densification des projets futurs, 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ Û ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 
PLU sur le patrimoine écologique.  

Le PLU devra veiller à adopter une 
approche Eviter, Réduire, Compenser, dans 
le choix des secteurs de développement 
futur. 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE 

Le confortement ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ 
La Folleville est susceptible Äȭentrainer une 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ 
naturels. 0ÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ 
ÁÒÔÉÓÁÎÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ 
favorÉÓÅÒ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ 
est prévu, sont autant de mesures  qui 
permettront de réduire ce risque 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȢ  

 

 

 

+ 

O2. 

 

POSITIVE 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 
aménagements urbains visant notamment 
à assurer la capacité de traitement de la 
ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ Û ÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÌÁ 
gestion des déchets sont indirectement 
favorables à la préservation des milieux 
naturels en permettant de diminuer le 
risque de contaminations. 

 

+ 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

La volonté de maintenir et de mettre en 
ÖÁÌÅÕÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ 
diversification des exploitations permet de 

++ 

 

limiter le mitage des espaces agricoles et 
du bocage et ainsi de protéger des milieux 
potentiellement riches en biodiversité. Cela 
contribue également au maintien des 
espaces perméables à la biodiversité, 
favorables au déplacement de certaines 
espèces. 

Le développement du bâti agricole est 
ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎÔÒÁÉÎÅÒ ÕÎÅ 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ 
agricole et, ainsi, une altération de certains 
milieux agri-naturels.  

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE  

Protéger les richesses naturelles locales, la 
biodiversité (zones humides, marais, biefs, 
bocage, etc.) et les continuités écologiques 
permet de pérenniser le patrimoine 
paysager et écologique local. 

 

+ 

O3. 
POSITIVE  

&ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÎ 
visant notamment à réduire les besoins en 
énergie des constructions permet 
indirectement de diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre et donc de limiter le 
réchauffement, néfaste pour de 
nombreuses espèces. 

 

+ 

O4. 
POSITIVE A CONFORTER 

Encourager la création de voies douces est 
positif pour favoriser un tourisme vert, 
ÍÏÉÎÓ ÐÏÌÌÕÁÎÔȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÅ 
privilégier des aménagements légers 
(notamment en zone agricole et naturelle) 
afin de permettre un retour des sites à 
ÌȭïÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ au moindre 

 

++ 
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dérangement de la faune et de flore sur les 
cheminements crées notamment à 
proximité des marais.  

AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇement durables pour préserver 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 
POSITIVE 

Le PLU prévoit de développer des 
continuités écologiques en ville, de 
développer les énergies renouvelables  et 
de gérer de manière adaptée la ressource 
en eau aussi bien quantitativement que 
qualitativement. Cela est favorable à la 
biodiversité de manière générale. 

 

+ 

O2. 
POSITIVE 

Encourager la création de voies douces ou 
encore de zones multifonctionnelles 
permet de réduire les déplacements ou de 
les réaliser de manière plus durable. Cela 
est favorable indirectement, à la 
préservation des milieux naturels en 
encourageant un report modal limitant le 
besoin en infrastructures de transport 
supplémentaires.  

 

+ 

O3. 
POSITIVE 

La prise en compte des risques naturels 
pour le développement urbain de la 
Fresnais permet indirectement de 
préserver les espaces agricoles, les zones 
humides, etc. en limitant leur urbanisation. 

+ 

 

 

 

 

§ Ressource en eau 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

O2. 

 RISQUE 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ en 
équipements et en logements (en lien avec 
la croissance démographique) implique une 
augmentation des besoins associés à la 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÁÕ 
traitement des eaux usées et pluviales.  

,Å 0,5 ÄÅÖÒÁ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅ 
développement projeté correspond à la 
ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ 
échéant, prévoir une adaptation des 
équipements et réseaux (cela est déjà 
ÐÒïÖÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎɊȢ  

Une gestion intégrée de la ressource telle 
que préconisée devra être mise en place. 

 

 

 

+ 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

Le PADD prévoit de prioriser 
ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ 
ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÅÔ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
sols, modérant ainsi la consommation 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ 

#ÅÔÔÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ les 
ÒïÓÅÁÕØ ÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
sols afin de préserver les milieux naturels 
perméables jouant le rôle de zones 
tampons ÅÔ ÄÅ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅ 
crues. 

 

 

 

 

 

 

+ 
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AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE 

Favoriser ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
industrielles ou artisanales sous-entend 
ÕÎÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÅÔ ÕÎ 
risque de pollutions de la ressource plus 
ïÌÅÖïȢ ,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅÖÒÁ ÄÏÎÃ ÓȭÁÔÔÁÃÈÅr à 
anticiper les besoins en eau potable 
associés, à dimensionner ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕØ 
pluviales et usées de manière adaptée, 
pour limiter le risque de contamination du 
milieu.  

 

 

 

+ 

O2. 

 

POSITIVE 

Prendre en compte le niveau actuel 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÓÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ 
ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 
développement démographique de la 
commune durant les prochaines années 
ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎɊ 
permet de réduire le risque de pollution 
ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕȟ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅ 
surdimensionnement des ouvrages et de 
garantir leur conformité. 

 

 

 

+ 

O3. 

 

RISQUE 

,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇricole peut avoir des 
conséquences environnementales 
négatives dans la mesure où elle peut 
contribuer à la pollution des eaux et des 
ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÁÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ 
agricoles et l'augmentation des 
prélèvements sur la ressource en eau. 

,ȭÅÎÃÏÕragement à des pratiques agricoles 
plus écologiques est une piste favorable 
pour la protection de la ressource mais ne 
ÒÅÌîÖÅ ÐÁÓ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5. 

+ 

 

De plus, ces zones agricoles constituent des 
zones perméables, favorisant le 
déroulement du cycÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÃĞÕÒÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï 
identifiés sur la commune, notamment les 
marais de Dol et tous les milieux associés, 
sont bénéfiques à la protection de la 
ressource (quantitativement et 
qualitativement). 

 

+ 

O4. 
RISQUE 

Développer ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÈïÂÅÒÇement 
touristique peut occasionner une 
augmentation de la consommation en eau 
et générer des risques de pollutions. Le 
dimensionnement adapté des réseaux en 
lien avec les nouveaux équipements 
prévus, la sensibilisation, etc. pourront 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÓÕÒ 
la ressource. 

 

= 
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AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 
POSITIVE 

Prendre en compte les enjeux de 
préservation de la ressource en eau dans 
ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÒïÖÕ 
dans le PADD, maîtriser le ruissellement et 
ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ 
développer les continuités écologiques 
ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ Âourg est bénéfique pour 
la préservation de la ressource.  

 

 

+ 

O2. 
POSITIVE 

Encourager la création de voies douces ou 
ÅÎÃÏÒÅ ÌȭÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔï permet de créer des 
ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ 
infrastructures routières plus conséquentes 
qui particÉÐÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÅÔ 
donc peuvent impacter la ressource en eau. 

 

++ 

O3. 
POSITIVE 

Le risque de submersion marine étant très 
présent sur la commune, le prendre en 
compte afin de garantir la sécurité des 
biens et des personnes est nécessaire. Le 
maintien des zones humides, du marais, 
ÅÔÃȢ ÅÓÔ ÕÎ ÁØÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÐÏÕÒ 
mieux maîtriser ce risque.  

 

+ 

 

§ Climat et énergie 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

 

RISQUE 

La croissance démographique projetée 
implique la création de logements, une 
augmentation des déplacements et donc 
une augmentation des besoins 
énergétiques et des émissions de gaz à 
effet de serreȢ ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÄÏÎÃ 
inévitablement présent. Cependant la 
commune envisage une croissance 
modérée permettant de maîtrÉÓÅÒ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ 
de population nouvelle. 

 

 

 

+ 

O2. POSITIVE 

Proposer une offre en logements variée en 
diversifiant les formes urbaines et la 
densification du tissu urbain permet :  

- $Å ÒïïÑÕÉÌÉÂÒÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ 
logements entre habitat individuel 
et collectif,  

- De développer une offre à 
proximité des équipements, 
commerces et services et ainsi, de 
limiter les déplacements véhiculés. 

- Privilégier des formes urbaines 
denses, permet également de 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔȢ  

La réhabilitation du bâti ancien et la 
réappropriation des logements vacants 
contribue également à lutter contre la 
précarité énergétique et à réduire les 
consommations énergétiques. 

 

 

 

++ 

O3. POSITIVE 

MÏÄïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ 
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ÐÒÉÖÉÌïÇÉÁÎÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔion urbaine ou 
encore favoriser les formes urbaines denses 
permet ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ 
donc les déplacements véhiculés et donc 
ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȢ 

Les formes urbaines denses de type 
collectif ou habitat mitoyen présentent, par 
ailleurs, une consommation énergétique 
ÍÏÉÎÄÒÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ 
de type pavillonnaire. 

+ 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE 

,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
artisanales ou industrielles est susceptible 
de ÇïÎïÒÅÒ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎs de gaz à 
ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ÅÔ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÅÔÃȢ 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ 
renouvelables sur le territoire, adapter les 
bâtiments pour augmenter leurs 
performances énergétiques, surveiller les 
rejets de ces futures entreprises, seront 
ÄÏÎÃ ÄÅÓ ÌÅÖÉÅÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓȢ 

Des efforts sont néanmoins entrepris sur 
ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
ɉÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎɊ. 

 

 

 

+ 

O3. 

 

RISQUE 

Le développement de nouvelles activités 
agricoles ÏÕ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ 
génère des incidences environnementales 
sur les milieux et sur le climat selon le type 
ÄȭÁÇÒiculture pratiquée. La préservation et 
la reconstitution du maillage bocager, 
favorable à la biodiversité et constituant 
des zones captatrices de carbone, 

 

 

+ 

permettra de contrebalancer par une 
incidence favorable.  

Par ailleurs, soutenir une économie agricole 
locale, est bénéfique au climat en limitant 
notamment le transport des marchandises 
et donc les pollutions. 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

Toutes les mesures visant à protéger les 
réservoirs de biodiversité, restaurer et 
renforcer les corridors écologiques ou 
encore à mettre en place des outils de 
compensation écologique sont favorables 
pour le climat en préservant des zones 
naturelles dont le rôle de régulateur 
climatique est indéniable. 

 

+ 

O3. 
POSITIVE 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÃÁÒÉÔï 
énergétique ÅÎ ÒïÆÌïÃÈÉÓÓÁÎÔ Û ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ 
des constructions, aux apports passifs ou 
encore en privilégiant des formes urbaines 
denses permet de limiter les déperditions 
énergétiques et donc les rejets de CO2 .  

+ 

O4. 
POSITIVE A CONFORTER 

Mener une réflexion pour des 
cheminements doux en lien avec la mise en 
ÐÌÁÃÅ Äȭun tourisme vert est prometteur 
pour réduire les émissions. Le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 
sous-entend cependant de nouvelles 
ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÅ ÃÏÎÃÅÖÏÉÒ ÄÅÓ 
bâtiments performants énergétiquement 
pour limiter la consommation énergétique. 

 

 

+ 
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AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍent durables pour préserver 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 
POSITIVE 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 
promouvoir les énergies renouvelables, de 
préserver la ressource en eau ou encore de 
développer des continuités de nature en 
ville sont autant de mesures positives pour 
le climat (réduction des îlots de chaleur 
urbain, etc.).  

 

+ 

O2. 
POSITIVE 

Encourager les transports collectifs, créer 
ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÔÅÒÍÏÄÁÌÉÔï ÁÕÔÏÕÒ 
du pôle de la gare ou encore développer 
ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Ðour les vélos 
permet de réduire les déplacements ou de 
les réaliser de manière plus durable ainsi 
ÑÕÅ ÄȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓ Û 
privilégier ces formes douces.  

 

++ 

O3. 
POSITIVE 

Le changement climatique génère des 
évènements météorologiques parfois 
extrêmes à plus ou moins long terme et 
occasionnent une augmentation de divers 
risques (inondation, sécheresse, etc.). 
Prendre en compte ces risques est donc 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ 
biens et des personnes.  

 

+ 

 

Les composantes à enjeu moyen  

 
§ Paysage 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

 

RISQUE  

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 
activités aura une incidence sur les 
paysages agricoles et naturels. Néanmoins 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ 
ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÔÝÃÈÅ 
urbaine ou en continuité directe de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ 
ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄÕ ÂÏÕÒÇȢ ,Å 
scénario retenu lié à un accueil modéré de 
nouveaux habitants permettra de réduire 
également ces impacts. 

,Å 0,5 ÄÅÖÒÁ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 
qualitative des nouveaux projets, quelle 
que soit leur vocation, dans leur 
environnement. 

 

 

 

 

= 

O2. 

O3. 

RISQUE 

Les objectifs de densification et de 
ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÈÁÂÉÔÁÔ 
pÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 
urbaine et paysagère des projets. Le PLU 
ÄÅÖÒÁ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 
qualitative des nouveaux projets dans 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Néanmoins, ils contribuent à la 

 

 

 

+ 
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préservation des espaces agricoles et 
naturels en limitÁÎÔ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. POSITIVE A CONFORTER  

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
se veut surtout dans le centre bourg et à 
proximité de la gare. Au niveau de la zone 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ,Á &ÏÌÌÅÖÉÌÌÅȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ Û 
ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 
ÓÅÃÔÅÕÒȢ ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÄÅ 
nouvelles entreprises devra donc se faire en 
assurant une insertion paysagère 
qualitative avec leur environnement. 

 

 

 

+ 

O3. POSITIVE 

Le maintien de la vocation agricole des 
espaces contribue à la préservation de 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 
local. ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
haies bocagères, faisant partie du paysage 
local, est aussi une action favorable et 
complémentaire. 

 

+ 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

Protéger les richesses naturelles locales, la 
biodiversité (zones humides, bocage, etc.) 
et les continuités écologiques permet de 
pérenniser le patrimoine paysager et 
ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ 

+ 

O2. 
POSITIVE 

La préservation du patrimoine et petit + 

patrimoine local par sa réhabilitation et sa 
valorisation, permet également de 
ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ et 
paysagère de la commune. 

O3. 
POSITIVE 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÄÅÓ 
constructions aussi bien à vocation de 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 
qualité urbaine des entrées de ville et des 
espaces publics, sont des axes bénéfiques à 
la protection du paysage. 

+ 

O4. 
POSITIVE 

Encourager la création de voies douces 
permet de créer des cheminements 
ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÉÌÌïÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ 
ÐÁÙÓÁÇÅÒȟ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ 
de vie plus plaisant. 

+ 

AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 
POSITIVE 

De la même manière que précédemment, il 
ÓȭÁÇÉÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÕÎ 
aménagement durable avec une réflexion 
paysagère adaptée. 

+ 

O2. 
POSITIVE A CONFORTER 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÅÔ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
maillage de voies douces est positif pour 
créer un cadre de vie plaisant avec des 
transitions paysagères adoucies. 

+ 

O3. 
POSITIVE 

La prise en compte des risques naturels 
pour le développement urbain de La 
Fresnais permet indirectement de 

+ 
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préserver les espaces naturels présents 
ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ 

 

§ Patrimoine bâti local 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O2. 

 

RISQUE 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 
(en lien avec la croissance démographique) 
est susceptible de porter atteinte à la 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅnvironnement urbain et 
paysager du territoire. 

,Å 0,5 ÄÅÖÒÁ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ 
paysagère des nouveaux projets. 

 

 

+ 

O3. RISQUE 

-ÏÄïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ Û 
ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 
en valorisant les sites existants ou encore 
favoriser les formes urbaines denses 
permet de préserver les milieux naturels et 
de ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒȢ 
Indirectement, cela est bénéfique  pour la 
préservation de ce patrimoine local et rural. 

Néanmoins, les objectifs de densification et 
de diversiÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÈÁÂÉÔÁÔ 
ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 
urbaine et paysagère des projets. Le PLU 
ÄÅÖÒÁ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 
qualitative des nouveaux projets dans 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

 

 

 

+ 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. POSITIVE A CONFORTER 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅ 
développement de commerces dans le 
centre-bourg. Ces nouvelles implantations 
constituent une opportunité de contribuer 
ÁÕ ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ ÅÔ Û ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ 
centralité. La qualité architecturale des 
devantures commerciales constituera un 
enjeu pour la valorisation du patrimoine 
bâti existant. 

 

 

+ 
 

 

O3. 
POSITIVE 

Le maintien de la vocation agricole des 
espaces contribue à la préservation de 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 
local rural (notamment par la réhabilitation 
des corps de fermes répertoriées sur la 
commune ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ 
de destination). 

 

 

+ 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O2. 
POSITIVE 

0ÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÂÝÔÉ ÅØÉÓÔÁÎÔȟ 
identifier et valoriser les éléments de 
patrimoine historique, religieux et rural 
mais aussi du petit patrimoine est prévu 
dans le PLU. Cela permet également de les 
valoriser. 

 

+ 

O3. 
POSITIVE A CONFORTER 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅȟ Û ÌÁ 
qualité urbaine des espaces publics en 
complémentarité avec la lutte contre la 
précarité énergétique, permet de favoriser 
une préservation du cadre paysager et 
architectural local. 

,ȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÓÔ ÅÎÃÏÕÒÁÇïÅ 

 

+ 
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ÍÁÉÓ ÄÅÖÒÁ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ 
partiÃÕÌÉîÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ 
qualitative des projets en harmonie avec 
leur environnement bâti. 

O4. 
POSITIVE A CONFORTER 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÖÅÒÔ 
pourrait permettre de valoriser les 
éléments de patrimoine auprès des 
visiteurs. Il conviendra de veiller à 
ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÔ 
paysagère des projets de développement 
touristique. 

+ 

AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 
RISQUE 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ 
constitue un levier de valorisation du 
patrimoine bâti local. Néanmoins, la 
promotion des énergies renouvelables 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ 
de la qualité urbaine et architecturale des 
projets. Il conviendra donc de veiller 
particulièrement à leur insertion. 

 

 

 

+ 

 

 

 

 

 

§ Les ressources du sol et du sous-sol 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

O2. 

 

POSITIVE A CONFORTER 

Le développement des logements (en lien 
avec la croissance démographique) est 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎÇÅÎÄÒÅÒ ÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉon de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÍÐÁÃÔÁÎÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
naturels. ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÌÓ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÒïÅÌ 
même si celui-ci reste limité, la commune 
ayant fortement réduit sa consommation 
par rapport à la période précédente en 
optant notamment pour de la 
densification. Cela permet de diminuer la 
pression sur les sols et limiter 
ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ 4ÏÕÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ 
de zones perméables pourra être exploité. 

 

 

 

+ 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

-ÏÄïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅs à 
ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 
en valorisant les sites existants ou encore 
favoriser les formes urbaines denses 
permet de préserver les milieux naturels et 
ÄÏÎÃ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 
1ÕÅÌÑÕÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÓÏÎÔ 
néanmoins présentes. 

 

++ 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. POSITIVE A CONFORTER 

Le développement économique se veut 
ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÕÒÂÁÉÎÅ 
ÅÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ Cela permet de 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎ limitant le 
mitage des espaces naturels et agricoles.   

 

 

++ 

 

O3. POSITIVE 

La volonté de maintenir et de mettre en 
ÖÁÌÅÕÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ 
la diversification des exploitations permet 

 

 

+ 
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de limiter la consommation et le mitage 
des espaces agricoles, de réduire les 
monocultures et ainsi diminuer la pression 
sur les sols (notamment ceux présentant un 
intérêt agronomique). 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

La préservation des milieux naturels (haies, 
boisements, marais etc.) permet aussi de 
préserver les sols et éviter leur 
artificialisation. Les sols de ces milieux 
jouent également le rôle de filtre naturel et 
zones tampons permettant de réduire le 
risque de pollutions. 

 

+ 

AXE 4  ɀ  $ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ Öie 

O1. 

O2. 

POSITIVE 

La volonté de préserver les ressources en 
eau est indiquée dans le PADD ainsi que la 
maîtrise du ruissellement et de 
ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 

 

+ 

O3. 
POSITIVE 

La prise en compte des risques naturels, 
notamment pour le risque de submersion 
ou retrait gonflement des argiles, permet 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÅÔ 
prioriser la préservation des champs 
ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅ ÃÒÕÅÓȟ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÕÎÅ 
atténuation du risque par le rôle de zones 
ÔÁÍÐÏÎÓ ÑÕȭÉÌÓ ÉÎÃÁÒÎÅÎÔȢ 

 

+ 

 

§ Qualité ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

 

RISQUE 

La croissance démographique projetée 
ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 
supplémentaire et donc des flux associés 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÄïÇÒÁÄÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ  
Toute mesure préventive réduisant ce 
risque doit être entreprise, notamment en 
favorisant le développement des mobilités 
douces, le covoiturage, etc. 

 

= 

O2. 

 

RISQUE 

La création de nouveaux logements induit 
une augmentation des besoins en 
chauffage (bois, gaz, etc.). Les objectifs 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ 
énergétique que la commune souhaite 
promouvoir sont néanmoins des mesures 
de réduction des incidences sur la qualité 
ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 

 

 

= 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

,ÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ contribue à :  

- Limiter les déplacements en 
favorisant la création de zones 
multifonctionnelles mêlant 
habitant, commerces, services et 
équipement, 

- préserver les terres agricoles et 
naturelles qui favorisent une bonne 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 

 

++ 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE 

Implanter de  nouvelles entreprises 
artisanales et industrielles est susceptible 

 

+ 
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de ÇïÎïÒÅÒ ÄÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÓ 
rejets de particules fines en fonction du 
ÔÙÐÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï Û ÉÍÐÌÁÎÔÅÒȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ 
monitorer les paramètres de la qualité de 
ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄȭĞÕÖÒÅÒ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 
population. 

O3. RISQUE 

,ȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÃÏÍÍÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÓÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ 
polluants atmosphériques (méthane, 
ÐÒÏÔÏØÙÄÅ ÄȭÁÚÏÔÅȟ ÅÔÃȢɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓȟ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ 
brûlage de résidus de culture ou encore 
ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ 
pour diminuer les émissions et donc le 
ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ 
néfaste pour la santé. Le PLU ne dispose 
pas de large ÍÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÓÕÒ ÃÅÓ 
ÌÅÖÉÅÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎȢ 

 

 

= 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne  à conserver 

O1. 
POSITIVE 

La préservation des milieux naturels (haies, 
boisements, marais, etc.) permet 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 
par leur rôle de filtres naturels. 

 

+ 

O3. 
POSITIVE 

La lutte contre la précarité énergétique 
encouragée par le projet communal permet 
de réduire la consommation en ressources 
naturelles pour le chauffage et donc les 
émissions de polluants, améliorant 
localement la qualité ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 

+ 

O4. 
POSITIVE A CONFORTER 

Favoriser la création de cheminements + 

doux permet de promouvoir des 
déplacements plus durables, un tourisme 
plus vert et moins polluant permettant 
ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 
localement. 

AXE 4  ɀ  Des modÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 

 

POSITIVE A CONFORTER 

Encourager la réflexion sur le 
développement des énergies renouvelables 
permet de diminuer le risque de pollution 
atmosphérique dû aux énergies fossiles.  

 

+ 

O2. POSITIVE 

Favoriser les déplacements alternatifs à la 
voiture permet de limiter la pollution due 
au trafic routier et a donc un impact positif 
ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 

+ 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

Prendre en compte les risques et 
notamment ceux liés à une éventuelle 
ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÁÒ ÕÎÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ 
adaptée des différents paramètres la 
mesurant, ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÎ 
cas de besoin, des mesures adaptées 
(régulation temporaire de la vitesse sur les 
routes, etc.). 

 

 

= 

Les composantes à enjeu faible 
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§ Nuisances 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

O2. 

 

RISQUE  

La croissance démographique occasionne 
intrinsèquement plus de flux liés au 
transport et éventuellement la construction 
de nouvelles infrastructures. Néanmoins, 
ÌȭÏbjectif de répartir dans le temps le gain 
de population ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÅÔ ÄÅ 
limiter les nuisances induites par le 
développement du territoire.  

 

+ 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

La densification est un enjeu important 
ÐÏÕÒ ÄÉÍÉÎÕÅÒ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ 
ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÅÌÌÅ 
ÇïÎîÒÅ ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ 
ÐÅÕÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÒ ÄÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 
donc de la réaliser en tentant de conserver 
ÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÌȭÉÎÔÉÍÉÔï ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ 
vie des habitants en optimisant les espaces 
de vie et le foncier par un travail sur la 
qualité architecturale et la mise en valeur 
des espaces interstitiels. 

Par ailleurs, la préservation des milieux 
naturels (haies, boisements, etc.) en 
limitant le mitage permet de limiter les 
nuisances sonores car ces milieux 
constituent des barrières acoustiques. Ils 
jouent également le rôle de filtre naturel et 
zones tampons permettant de réduire les 
nuisances olfactives dues à diverses 
potentielles pollutions. 

 

 

 

 

+ 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE  

Le développement de nouvelles entreprises 
artisanales ou industrielles peut si elles sont 
implantées à forte proximité des 
habitations, occasionner des nuisances 
sonores ou olfactives plus ou moins 
importantes. Le projet communal prévoit 
de prendre en compte cette compatibilité 
entre activités et tissu bâti (en privilégiant 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÔÉÓÁÎÓ ÄÁÎÓ 
ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ 
ÄȭÕÓÁÇÅɊ ÍÁÉÓ ÉÌ ÓȭÁÇÉÒÁ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÁÕ ÐÌÕÓ 
juste ces distances afin de limiter au 
maximum ces potentielles gênes. 

 

 

 

+ 

O2. POSITIVE 

Prévoir une adaptation de la capacité de la 
ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÌÁ 
gestion des déchets sont des pistes 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÄÉÍÉÎÕÅÒ ÌÅÓ 
nuisances potentielles. 

 

+ 

O3. POSITIVE 

,ȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÏÒÔïÅ ÁÕØ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 
exploitations agricoles à distance (100 m) 
ÄÅ ÔÉÅÒÓ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÖÁ 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÄȭÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 
nuisances. 

 

+ 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

La préservation des milieux naturels (haies, 
boisements, etc.) permet de limiter les 
nuisances sonores car ces milieux 
constituent des zones tampons aussi bien 
pour le bruit que pour réduire les nuisances 
dues à dȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ pollutions. 

 

+ 
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AXE 4  ɀ  Des moÄÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

O1. 

O2. 

POSITIVE 

Encourager la réflexion sur la création de 
liaisons douces pour opérer un report 
modal est favorable à une diminution des 
nuisances sonores par une diminution du 
trafic automobile notamment. 

 

++ 

O3. POSITIVE 

La prise en compte des différents risques et 
nuisances et leur identification, permettra 
de créer un cadre de vie plus agréable pour 
ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÄȭÉÍÁÇÉÎÅÒ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ 
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎȢ 

 

+ 

 

§ Déchets 

AXE 1  ɀ  Un développement raisonné et équilibré 

O1. 

O2. 

 

RISQUE  

,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ  ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓ 
(induite par la croissance démographique) 
implique nécessairement une 
augmentation de la production ÄȭÏrdures 
ménagères et résiduellesȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ 
ÄȭÁÎticiper les aménagements et 
infrastructures nécessaires à la gestion des 
déchets et de mettre en place une 
sensibilisation des concitoyens pour 
diminuer la production, réaliser le tri 
sélectif et optimiser le recyclage. 

 

 

= 

O3. POSITIVE A CONFORTER 

Favoriser les formes urbaines denses 
ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÅÓ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ 
grâce à une plus grande proximité 
géographique et donc à un gain de temps. 
Cela permet aussi la mise en place de 
ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÐÐÏÒÔ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÃÅ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌȢ 

 

= 

AXE 2 ɀ Un dynamisme local à préserver et à renforcer 

O1. RISQUE 

,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 
implique une augmentation éventuelle des 
ÄïÃÈÅÔÓ ÅÔ ÒÅÊÅÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 
économiqueȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ Äȭanticiper et de 
contrôler les éventuels rejets de celles-ci 
pour éviter une contamination généralisée 
des milieux aquatiques comme terrestres. 

 

+ 

O2. POSITIVE 

Développer les équipements et services en 
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adéquation avec la population contribue à 
favoriser une gestion des déchets adaptée 
au développement du territoire 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÄÅ ÂÉÅÎ ÁÊÕÓÔÅÒ ÅÔ 
dimensionner les infrastructures pour les 
collecter, les traiter et les valoriser au 
mieux. 

= 

O3. RISQUE 

%ÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
agricoles peut être source de pollutions par 
ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÉÖÅÒÓ ɉÄïÃÈÅÔÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȟ 
ÉÎÔÒÁÎÔÓȟ ÅÔÃȢɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÕÎÅ 
agriculture durable sur le territoire. La 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ 
ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌȭïÐÁÎÄÁÇÅ ÄÅ ÂÏÕÅÓȢ 

 

 

= 

AXE 3  ɀ  Une identité fresnaisienne à conserver 

O1. 
POSITIVE 

Les milieux naturels constituent des zones 
tampons et des zones épuratrices. Pour 
certains types de déchets, ils peuvent donc 
ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÁÍÉÎÁÔÉÏÎȢ 
Préserver les trames vertes et bleues à 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕÓÓÉ à 
ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÔÁÍÉÎÁÔÉÏÎȟ ÄȭÏÆÆÒÉÒ 
plus de résilience au territoire grâce au 
maintien de la fonctionnalité écologique. 

 

 

+ 

O4. 
RISQUE 

Développer le tourisme offre des 
perspectives économiques intéressantes 
pour le territoire. Celui-ci peut cependant 
être source de production plus importante 
ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÓÅÎÓÉbiliser et 
mettre à disposition ÌȬïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÁÄïÑÕÁÔ 
pour les collecter et les recycler. 

 

= 
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3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0!$$ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

 

 

 

 

Le PLU en vigueur datant de 2008 était déjà ambitieux concernant la 
ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ mais ne prenait pas en compte les dispositions 
de la loi ALUR ou celle de la nouvelle Loi Climat et Résilience de 2021, 
ÔÏÕÔÅÓ ÄÅÕØ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÌÔïÒÉÅÕrement. Il permettait donc 
auparavant, un développement foncier globalement plus important.  

 

Ce nouveau PLU vise donc à intégrer selon les principes de 
développement durable, la densification des espaces urbains pour 
limiter la consommation de terres agricoles ou naturelles (diminution 
prévue de moins 90% à vocation habitat par rapport à la période 
précédente).  

 

La protection des éléments patrimoniaux vernaculaires bâtis ou 
naturels, la préservation des milieux et des continuités écologiques, le 
maintien des activités économiques et le développement des 
équipements publics de manière cohérente avec la croissance 
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,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÓÔ globalement positif . Les 
orientations visent à intégrer les problématiques actuelles liées à 
une densification du bâti pour modérer la cÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ 
ou encore à la protection du patrimoine historique comme naturel et la 
gestion des risquesȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÑÕÅ ÌÁ 
commune possède des ÓÉÔÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ de par la 
proximité avec la Baie du Mont Saint-Michel. Le projet présente une 
plus-value environnementale pour certaines composantes malgré des 
ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓȟ ÌÉïÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ développement 
démographique ou économique. Ces risques peuvent néanmoins être 
atténués par des mesures préventives et ambitieuses. 

Des incidences négatives inévitables sont à noter pour certaines 
composantes comme le climat ou encore les déchets. 
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démographique, etc. ÓÏÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ mesures qui pourront avoir des incidences 
positives sur le territoire. 

 

$ÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ naturels et technologiques optimale, le 
projet définit des ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÍÁÔÕÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 
ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ 
exposés dans les zones soumises aux aléas (submersion marine notamment).  

La ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÌȭÁÍïÌioration du cadre de vie, via le 
développement des énergies renouvelables, ÄȭÕÎ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÖÅÒÔ ÅÔ ÄȭÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ 
de liaisons douces, etc. sont aussi pris en compte dans le projet.   

 

Toutefois, certaines orientations présentent des incidences inévitables pour les 
composantes environnementales. Toute mesure préventive et réductrice possible 
ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÖÉÁ Ìȭencadrement de ces projets par la définition 
Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅnt et de Programmation. 



II. Evaluation de la traduction réglementaire 

II. 1. Analyse des incidences notables du règlement 

II.1.1 Analyse du zonage et du règlement 

Les zones du PLU ainsi que leur surface respectives sont synthétisées dans le tableau suivant. 

Zones 

 
Secteurs 

Surface (ha) 

 

% de la 
surface 

communale 
totale  

 

Surface en 
ha du PLU 
en vigueur 

% de la 
surface 

dans le PLU 
en vigueur 

Zone U  
secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 

87,5 6,1 94 6,5 

Secteur UC zones urbaines à vocation mixte couvrant le centre-ville 12,6 0,9 4,1 0,3 

Secteur UE 
ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÃÏÕÖÒÁÎÔ ÌÅÓ ÔÉÓÓÕÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÐÁÖÉÌlonnaires en 
extension de la centralité 

70 4,9 66,9 4,6 

Secteur UA ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ 0,8 0,1 4,4 0,3 

Secteur UL ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 4,2 0,3 9,3 0,6 

Zone AU secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation 0 0 61,9 4,3 

Zone A 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles 

1104,3 77,1 921 63,9 

Secteur A Zone à vocation agricole principale 1042,5 72,3 921 63,9 

Secteur Aa STECAL : zone à vocation économique en secteur agricole 6,9 0,5  0 

Secteur Ap Zone agricole protégée (inconstructible) 62,2 4,3  0 

Zone N 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et 
espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la 
nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues 

242,1 16,8 365,5 25,4 

TOTAL  1441,3 100 % 1442,4 100 % 
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La commune présente une dominante agricole (77 % du territoire de la commune). La comparaison avec le PLU en vigueur permet de voir différentes tendances : 

-Les zones U sont restées relativement stables. Un ajustement des zones UE Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÎÃÌÕÒÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ et pour la zone UC ïÇÁÌÅÍÅÎÔȟ ÄȭÉÎÃÌÕÒÅ ÌÅÓ diverses 
activités commerciales et de services. 

-La ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏn (AU), a par ailleurs diminué de de 100 % pour la vocation habitat, ÁÕÃÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÚÏÎ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÎȭïÔÁÎÔ 

prévue dans le PLU. 

-Les zones N ont diminuées suite à un rééquilibrage avec la zone A pour davantage de cohérence, certains secteurs classés en zone naturelle revêtant davantage des 

caractéristiques de la zone agricole. 

-La zone Ai qui constituait auparavant une réserve foncière a été supprimée. Deux STECAL (secteurs de taille et de capacité limitée) ont été retenus (zone Aa) afin de permettre 

le maintien et le développement des activités en dehors du bourg. De plus, une zone Ap (agricole protégée) a été instaurée au sud du bourg, afin de limiter la constructibilité sur 

ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÓÅÎÓÉÂÌÅȟ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÕ ÍÁÒÁÉÓȟ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒȢ   

,Á ÔÅÎÄÁÎÃÅ ïÔÁÎÔ Û ÌÁ ÍÏÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÌÅ 3#/4 ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Malo fixe 11 ha en extension maximum pour la commune de 
la Fresnais. Sur la période 2018-ΨΦΨΩȟ ΫȟΩέ ÈÅÃÔÁÒÅÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ ÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ !ÕÃÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÚÏÎÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÎ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÎȭïÔÁÎÔ 
ÐÒïÖÕÅȟ ÌÅ 0,5 ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ 3#Ï4Ȣ ,Å ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÆÏÎÃÉÅr résiduel sur la période 2023-2032 étant de 5,63 hectares. 

Pour se faire, les 102 logements à produire sont prévus, respectant une densité minimale de 22 logements/ha conformément au SCOT. La résorption de la vacance ou encore la 
possibilité de réaliser des changements de destinationȟ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ Û ÃÅÔÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ Û ÍÏÄïÒÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȢ 

La commune prévoit aussi la consommation de 1,59 ha à vocation économique en exploitant le potentiel résiduel sur la zone de la Folleville ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÌïÁ ÆÏÒÔ 
ÄÕ 0023-Ȣ #Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÁÓ ÅÎ ÚÏÎÅ !5 ÃÁÒ ÄïÊÛ ÖÉÁÂÉÌÉÓïȢ  
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Zonage du PLU en vigueur 
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Zonage du PLU  
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Les incidences pressenties sont les incidences/ risques 
potentiels envisagïÓ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
règlementaires adaptées permettant de les éviter, 
réduire ou compenser, pour chaque thématique 
environnementale. Les dispositions du règlement sont 
les mesures prises par la commune dans les pièces 
règlementaires du PLU pour ÔÅÎÔÅÒ ÄȭÙ ÒÅÍïÄÉÅÒȢ 

 

Le règlement décline dans chaque type de zones les dispositions règlementaires applicables. En fonction de cela, les 
incidences sur ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÍðÍÅÓȢ ,Á ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÚÏÎÅÓ ! ÅÔ .ȟ 
ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÍÉÅÕØ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÃÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȢ 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÑÕÉ ÓÕÉÔ ÐÏÒÔÅ ÁÉÎÓÉ ÓÕÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÏÎ ÚÏÎÁÇe en exposant par thématiques, les incidences pressenties 

et les dispositions envisagées dans le PLU par la commune pour  répondre à ces potentiels impacts. 

 

Composantes 

environnementales 

Incidences pressenties Dispositions du règlement 

 

 

 

 

 

Risques majeurs 

¶ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÄÅÓ 
personnes aux risques 
majeurs naturels et/ou 
associés aux activités 
industrielles et artisanales 
existantes ou à créer. 

¶ Respect des prescriptions indiquées au sein du PPRSM (Plan de Prévention des Risques de 

Submersion Marine du Marais de Dol) afin de garantir la sécurité des biens et des personnes. 

Classement notamment des zones rouges en zone A ou N. 

¶ Dérogations possibles à une ou plusieurs règles édictées par le règlement pour permettre la 

reconstrÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄïÔÒÕÉÔÓ ÏÕ ÅÎÄÏÍÍÁÇïÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ 

dans ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΨ-Ϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ. 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔÓ ÄÅ ÎÏÎ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

dans les ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÏÕÒ ÇïÒÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ Û ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÅÔ ïÖÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃÅÎÔÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 

risque inondation : 20 % en zone UC et 30 % en zone UE et AU. 

¶ AÃÃîÓ ÁÄÁÐÔïÓ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÍïÎÁÇïÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÎÅ ÐÁÓ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï 

des usagers. 

¶ Voies ÄȭÁÃÃîÓ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȢ  

¶ Stockage extérieur et dépôt ÖÉÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÅ ÃÏÍÂÕÓÔÉÂÌÅÓȟ ÆÅÒÒÁÉÌÌÅÓȟ Äéchets 

ou matériaux de construction interditȟ ÅØÃÅÐÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ. 
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Patrimoine écologique 

¶ Risque de dégradation ou 
destruction des habitats 

 

¶ Risque de ruptures des 
continuités écologiques 

¶ Classement des éléments constitutifs de la trame verte et bleue en zones N permettant de 

limiter les usages et contribuer à leur préservation. 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ  permettant de limiter les incidences sur le 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌisation des sols :  

ü ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÄÅ ÓÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÎÅ ÄÅÖÒÁ 

pas dépasser 60% de la superficie du terrain en zone UE. 

ü En zone A, les constructions ne pourront pas dépasser une superficie de 10Φ Íϑ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ 

au sol.  

¶ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÏÎ imperméabilisés ou végétalisés : 20% de la superficie 

du terrain en zone UC, 30 % en zone UE. 

¶ Regroupement des zones de construction en continuité des espaces bâtis pour limiter la 

fragmentation des milieux. 

¶ Possibilité de changement de destination en zone agricole et naturelle pour remobiliser du 

bâti existant permettant conjointement aux politiques de densification et de mobilisation du 

potentiel foncier offert par les dents creuses, de diminuer la consommatiÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȢ 

Trame verte 

¶ %ÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÆÒÉÃÈÅÍÅÎÔÓ ÁÖÅÃ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ 

autorisation dans les espaces boisés classés ou éléments paysagers à préserver. 

¶ #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÎ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ÃÌÁÓÓïȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ fonds de jardins au sein du 

centre-bourg permettant de contrôler le défrichement et de pérenniser cet espace vert. 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÅÔ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ 

(36,6 km de haies à protéger et 4 espaces paysagers à préserver) et dispositions spécifiques 

inscrites au règlement écrit avec déclaration préalable avant leur entretien, coupes ou 

abattages et principe de compensation en cas de destruction à hauteur de 200 % du linéaire 

détruit pour les haies bocagères.  
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¶ Principes de franges paysagères à créer (OAP thématique spécifique), de trame végétale à 

conserver et de création de voies douces pour encourager les modes de déplacements doux 

inscrits dans les OAP sectorielles. 

¶ Maintien ou remplacement des arbres à haute tige existants dans les différentes zones. 

¶ 5ÓÁÇÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ, mieux adaptées au 

contexte pédoclimatique local (liste annexée au PLU). 

¶ Utilisation de clôtures ajourées permettant la circulation de la petite faune. 

Trame bleue 

¶ Identification au règlement graphique des zones humides à préserver (174 ha, zones 

inventoriées en 2021) où : 

¶ LÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ 

(comblement, destruction des berges, ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÁÒÅÓɊ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ. 

¶ LÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÌïÇÅÒÓ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ 

ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ɉÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ ÐÉïÔÏÎÓ ÅÔ 

ÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ la faune). 

¶ $ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÍÅÎïÅÓ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'% ɉÛ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÁÕ 

ÍÏÉÎÓ ΨΦΦ ϻ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÍðÍÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÏÕ ÓÕÒ ÕÎÅ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Û 

ÐÒÏØÉÍÉÔïɊ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÎ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÏÎ 

réduction. 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÉÎÖÅÎÔÏÒÉïÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΧΫΧ-23 du 

ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

¶ #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ (Site Natura 2000) 
en zone N permettant de contraindre de façon plus drastique les usages possibles. 

¶ )ÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒîÇÌÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÄȭÕÎÅ largeur fixe de 10 m, comptée à partir du sommet de la 

berge, interdisant toutes constructions, extensions, terrassements, affouillements, drainage 
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et busages. 

¶ Encouragement à la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. 

 

 

 

 

 

 

 

Ressource en eau 

¶ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄÏÎÃ ÄȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
des sols  

¶ Risque de destruction ou de 
dégradation des zones 
humides 

¶ Risque de pressions sur la 
ressource  

¶ Risque de pollution des eaux 

¶ /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓȟ ÅÎ 

ÃÁÓ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ 

raccorder des réseaux distribuant des ÅÁÕØ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÏÕ ÄÅ ÄïÖÅÒÓÅÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÎÏÎ 

traitées dans le milieu naturel. Dans le cas de constructions isolées, un système de traitement 

autonome et conforme est requis pour réduire le risque de contamination de la ressource. 

¶ Mise en place de ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄîÓ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ 

ÒïÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ 

pas garanti, les aménagements nécessaires à garantir leur écoulement dans le réseau 

collecteur doit être entrepris. 

¶ Les eaux de vidange ou de débordement des piscines doivent passer par une  neutralisation 

ÄÅÓ ÅØÃîÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÄïÖÅÒÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÓÏÉÔ 

ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔȟ ÓÏÉÔ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ. 

¶ Identification au règlement graphique des zones humides à préserver (174 ha, zones 

inventoriées en 2021) où : 

¶ LÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ 

ɉÃÏÍÂÌÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓȟ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÁÒÅÓɊ Óont interdits 

¶ DÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÌïÇÅÒÓ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ 

ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ɉÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ ÐÉïÔÏÎÓ ÅÔ 

ÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅɊ 

¶ Des mesures cÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÍÅÎïÅÓ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'% ɉÛ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÁÕ 

ÍÏÉÎÓ ΨΦΦ ϻ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÍðÍÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÏÕ ÓÕÒ ÕÎÅ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Û 

ÐÒÏØÉÍÉÔïɊ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÎ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÏÎ 

réduction. 

¶ Limitation de lȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ  permettant de conserver des zones 
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perméables : 

ü ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÄÅ ÓÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÎÅ ÄÅÖÒÁ 

pas dépasser 60% de la superficie du terrain en zone UE. 

ü En zone A, les constructions ne pourront pas dépasser une superficie de 10Φ Íϑ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ 

au sol.  

¶ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÏÎ imperméabilisés ou végétalisés : 20% de la superficie 

du terrain en zone UC, 30 % en zone UE. 

¶ )ÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒîÇÌÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÄȭÕÎÅ largeur fixe de 10 m, comptée à partir du sommet de la 

berge, interdisant toutes constructions, extensions, terrassements, affouillements, drainage, 

busages. 

¶ MÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ÄÅ ή Í ÄȭÕÎ ÃĖÔï ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÂÅÒÇÅ pour 

ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ. 

¶ EnÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÃÕÒÁÇÅ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÄÅÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ pour assurer leur bonne fonctionnalité. 

¶ Encouragement à la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluie. 

 

 

Climat, énergie et 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

¶ Risque de consommation 
accrue en ressources 
énergétiques 

¶ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
émissions de gaz à effet de 
serre 

¶ Risque de dégradation de la 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

¶ Mise en place de principes de liaisons douces dans les OAP sectorielles et dans une OAP 

thématique permettant de favoriser les modes de déplacements doux ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭĞÕÖÒÅÒ Û ÕÎÅ 

diminution partielle des émissions de gaz à effet de serre. 

¶ 5ÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÂÉÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÏÕ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ  

permettant une amélioration de la performance énergétique et ÕÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÐÌÕÓ 

locale. 

¶ -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌÁ Äensification des espaces bâtis (22 logements/ha et la 

plus grande partie des futurs logements prévue en densification) participant à la préservation 

des milieux naturels, captateurs de carbone ou encore de la réhabilitation du bâti, permettant 

ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȢ 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÂÏÕÒÇ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ 
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commerces de proximité et ainsi, diminuer en partie les déplacements vers la périphérie ou 

les communes alentours, sources de pollution. 

 

 

 

 

Paysage 

¶ Risque de dégradation de 

ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ 

¶ Risque de dégradation des 

perspectives paysagères 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÅÔ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁgères à protéger au règlement graphique 

(36,6 km de haies à protéger et 4 espaces paysagers à préserver) et dispositions spécifiques 

inscrites au règlement écrit avec déclaration préalable avant leur entretien, coupes ou 

abattages et principe de compensation en cas de destruction à hauteur de 200 % du linéaire 

détruit pour les haies bocagères.  

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÉÎÖÅÎÔÏÒÉïÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΧΫΧ-23 du 

ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

¶ 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃtioÎÓ ɉÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÄÅ hauteur, de 

volumétrie, de couleurs, etc.). 

¶ Traitement des secteurs de projets par un principe de franges paysagères pour faciliter 

ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ! ÅÔ .Ȣ 

¶ Possibilité ÄÅ ÒÅÆÕÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÓÉ ÃÅÌÕÉ-ci par ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÐÁÒ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ ÓÏÎ 

architecture, ses dimensions ou son aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Aménagement préférentiel en sous-terrain des réseaux numériques et électriques permettant 

ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȢ 

¶ )ÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ 

paysagère qualitative. 

 

 

Patrimoine local 

¶ Risque de dégradation de 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÔ 
paysagère 

¶ Respect du périmètre de protection aux abords du Monument Historique (Eglise Saint-Méen-
et-Sainte-Croix) avec des prescriptions plus exigeantes dans ce secteur, en accord avec 
Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ "ÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ 

¶ Dérogations possibles à une ou plusieurs règles édictées par le règlement pour permettre la 

reconstruction des bâtiments détruits ou endommagés à la suite dȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ 
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dans ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΨ-Ϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ. 

¶ Permis de construire accordés sous conditions, lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas 

conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, pour ne réaliser que des 

travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles. 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ɉau 

nombre de 79) soumis à des prescriptions visant à leur conservation (déclaration de travaux à 

fournir, travaux visant à la sauvegarde des caractéristiques des constructions, démolition 

interdite sauf péril imminent et extensions possibles mais encadrées pour garantir leur 

insertion paysagère). 

¶ Identification de liaisons douces à créer ou conforter sur le règlement graphique permettant 

la mise en valeur du patrimoine local. 

¶ Possibilité de changement de destination (39 bâtiments concernés) en zone agricole et 

naturelle pour remobiliser du bâti ancien et éviter la dégradation de ce patrimoine. 

¶ 2ÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ravalements, réhabilitation, 
extensions, etc. ,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ 
doivent avoir pour effet de mettre en vÁÌÅÕÒ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÄÕ ÆÒÏÎÔ ÂÝÔÉ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÅÌÌÅ ÓȭÉÎÔîÇÒÅȢ  

 

¶ Restauration de tout élément intéressant du point de vue du patrimoine local, du type puits, 

four, croix et calvaires, etc. 

 

Sols et sous-sols 

¶ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄÏÎÃ ÄȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁtion 
des sols  

¶ Risque de pollutions des 
nappes 

¶ Encadrement des affouillements pour réduire le risque de nivellement et de tassement. Ceux-

ci sont autorisés sȭils sont nécessaires aux occupations et utilisations du sol dans la zone et 

compatibles avec le règlement du PPRSM. 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ  permettant de limiter les incidences sur le 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ :  

ü ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÄÅ ÓÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÎÎexes ne 

devra pas dépasser 60% de la superficie du terrain en zone UE. 

ü En zone A, les constructions ne pourront pas dépasser une superficie de 100 m² 
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ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌȢ  

¶ #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ! ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÁÇÒÏÎÏÍÉÑÕÅȢ 

¶ DéÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÏÎ imperméabilisés ou végétalisés : 20% de la superficie 

du terrain en zone UC, 30 % en zone UE. 

¶ Adaptation des constructions à la topographie locale. 

¶ Possibilité de changement de destination en zone agricole et naturelle pour remobiliser du 

ÂÝÔÉ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ 

¶ /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ 

dans le cas de constructions isolées, un système de traitement autonome et conforme est 

requis pour réduire le risque de contamination des sols et des ressources du sous-sol. 

 

 

 

 

Nuisances 

¶ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 
croissance démographique et 
de la politique de 
densification 

¶ Respect des reculs et servÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ :  

ü marges de recul aux abords de la  RD4 (en conformité avec le règlement de voirie 

départemental) pour réduire les risques de nuisances sonores. 

ü marges de recul aux abords de la voie ferrée 

ü respect des périmètres de réciprocité de 100 m entre habitations et exploitations 

agricoles en activité ou dont l'activité a cessé depuis moins de 2 ans. 

¶ 2îÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÉÎÔÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÖÉÅ 

pour les habitants. 

¶ Mixité des fonctions urbaines au sein du tissu bâti dès lors que les activités accueillies ne sont 

ÐÁÓ ÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓȢ 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎÃÌÁÖÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉÅ ÅÔ ÌÅ comblement des dents creuses. 
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Déchets 

¶ 2ÉÓÑÕÅ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
production de déchets avec le 
développement économique 
et démographique 

¶ Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un espace destiné à la 

présentation des déchets en aÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÓÅÒÁ ÁÍïÎÁÇï ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ 

construction, dans un souci de bonne intégration. 

¶ CÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄȭÏÐÔÅÒ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÌÁ ÍÏÉÎÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÒÉÃÅ 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖïÈÉÃules qui collectent les déchets. 
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II.1.2 Analyse des prescriptions 

Prescriptions surfaciques 

Espace boisé classé (EBC) 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΧΩ-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ Ⱥ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÌÏÃÁÕØ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÌÁÓÓÅÒ ÃÏÍÍÅ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓȟ ÌÅÓ ÂÏÉÓȟ ÆÏÒðÔÓȟ ÐÁÒÃÓ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒȟ Û Ðrotéger ou à créer, 
ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÌîÖÅÎÔ ÏÕ ÎÏÎ ÄÕ ÒïÇÉÍÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒȟ ÅÎÃÌÏÓ ÏÕ ÎÏÎȟ ÁÔÔÅÎÁÎÔ ÏÕ ÎÏÎ Û ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓȢ #Å ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÐÅÕÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 
ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓȢ ,Å ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÔÏÕÔ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÔÏÕÔ ÍÏÄÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ Ïu la 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȢ .ÏÎÏÂÓÔÁÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÓȟ ÉÌ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÌÅ ÒÅÊÅÔ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒisation de défrichement ».  
 

Sur la base de ces dispositions, la commune a identifié en EBC une 
zone située au sein du centre-bourg et constitué de fonds de jardins 
privés abritant de grands arbres sur une surface de 0,5 ha afin de la 
préserver. A titre de comparaison, le PLU en vigueur en classait 15,9 
ha mais ceux-ci étaient situés dans le marais, secteur concerné par le  
site Natura 2000 de la Baie du Mont Saint-Michel et constitués en 
ÒïÁÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ. #ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁs 
pertinent à conserver en tant ÑÕȭÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÃÌÁÓÓïÓ.  

Cet EBC fait partie des éléments constitutifs de la trame verte et 
bleue et du patrimoine naturel local. Il joue également le rôle 
ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÒÅÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ ÅÍÐÒÉÓÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÍÉÎïÒÁÌÅ 
que constitue le bourg. Il constitue aussi une petite surface 
perméable qui permet localement de favoriser le bon déroulement 
ÄÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÈÁÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 0!$$ ÅÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ 
Û ÌÁ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎtexte de 
risque fort de submersion marine. Ils jouent également le rôle de 
puit de carbone. Son identification au règlement graphique 
contribue ainsi, à le préserver avec une obligation de déclaration 
préalable en cas de coupes. 

  

Espace boisé classé sur la commune 
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Les zones humides à préserver 

La commune de la Fresnais a ÍÉÓ Û ÊÏÕÒ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÎ ΨΦΨΧ. La superficie totale de ces habitats est de 174 ha (surtout localisés dans le site Natura 2000 de la 
Baie du Mont Saint-Michel et comprenant également les bassins de la stÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ). Ceux-ci se composent de milieux variés (marais, prairies humides, etc.). Leur 
ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÍÉÅÕØ ÌÅÓ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÕÔÕÒÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÎ leur sein. Toutes les constructions y sont par 
défaut interdites et une marge de recul fixe de 10 m, comptée à partir du sommet de la berge est définie.  Les affouillements, exhaussements du sol, drainages et busages le 
sont égalementȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÁÌÔïÒÅÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ Ávérée. En cas de projets à proximité immédiate ou chevauchant une zone humide identifiée au règlement 
graphique, il sera demandé de ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄïÇÒÁÄïÅ ÅÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÇïÎïÒïÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï. 

Une bande inconstructÉÂÌÅ ÄÅ ή Í ÄȭÕÎ ÃĖÔï ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÂÅÒÇÅ est aussi prévue ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ afin de conserver leur fonctionnalité. 

#ÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÍÅÎÁÃïÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÒÉÃÈÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÏÆÆÒÅÎÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ïÃÏÓÙÓÔïÍÉÑÕÅÓ ɉzones tampons, régulation du climat, ressource en 
eau, etc.). Cette identification participe au respect des dispositions inscrites dans le SDAGE Loire Bretagne ou encore dans le SAGE des bassins côtiers de la région de Dol de 
Bretagne. 

 

 

  

Zones humides sur la commune 
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Les emplacements réservés (ER) 

Les emplacements réservés constituent des ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎï ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ (voirie, 
équipement public, cheminement, etc.).  

!Õ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΧ-2 du Code dÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÒïÓÅÒÖï ÐÅÕÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÄÅÍÅÕÒÅ ÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ ÄÅ ÃÅ dernier 
ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÓÏÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄïÌÁÉÓ ÐÒïÖÕÓ ÁÕØ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ,ȢΨΩΦ-Χ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

La commune délimite ainsi 13 emplacements réservés dont 11 ayant pour objet un aménagement de liaisons douces (ayant une incidence positive sur le climat, la qualité de 
ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÃÁÒ favorables à une diminution des gaz à effet de serre) ou de voirieȟ ÕÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÏÃÈÅ ÉÎÃÅÎÄÉÅ et ÕÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÄÅ ΦȟΧ 
ha (permettant de renforcer les espaces verts de la commune et de contribuer à un cadre de vie agréable). Ceux-ci se situent donc dans des zones différentes, en interface de 
zones A et UC, en zone N, A ou UB. Leur superficie totale représente 9610 m². 

 

Liste des ER sur la commune 
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Emplacements réservés sur la commune 
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,ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΧ-

ΨΩ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Afin de conforter et de protéger les réserves de biodiversité identifiés 

sur la commune, trois secteurs ont été identifiés et doivent être 

préservés ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΧΫΧ-ΨΩ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ȡ ÌȭÿÌÅ de la 

Fresnais au niveau du canal des Allemands, le verger de la Moinerie, un 

étang en contrebas de la voie ferrée et un espace vert à créer sur le 

secteur de la Moinerie (2,5 ha au total). De la même manière que pour 

ÌÅÓ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓȟ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄÅ 

les préserver : 

¶ En-dehors de leur entretien, les coupes et abattages sont 

soumis à déclaration préalable ; 

¶ ,Á ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÈÁÉÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ 

suivants : abattage pour des raisons sanitaires ou de sécurité 

ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ 

ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ, ouverÔÕÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 

ÁÃÃîÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅɊȟ ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÌÉï Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï 

agricole, extension de bâtiment agricole. 

¶ La suppression est subordonnée à la replantation simultanée 

ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ 

fonctionnalités écologiques, à hauteur de 200% au 

minimum du linéaire détruit.   

    

  

Eléments paysagers à préserver sur la commune 
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Prescriptions linéaires 

,ÅÓ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΧ-ΨΩ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÁ 
commune de la Fresnais a identifié des haies à préserver. Le 
bocage faisant en effet parti du patrimoine écologique et paysager 
ÌÏÃÁÌȢ ,ÅÕÒ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÕÎÅ analyse par 
photographies aériennes pour mettre à jour le maillage bocager 
par rapport à celui indiqué dans le PLU en vigueur. 

Il a ainsi été identifié 36,6 km de linéaire de haies à préserver.  

Le règlement écrit définit de la même manière que pour les 

éléments paysagers à préserver ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÐÏÕÒ ĞÕÖÒÅÒ Û ÌÅÕÒ 

protection :  

¶ Les coupes et abattages sont soumis à déclaration 

préalable ; 

¶ ,Á ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÈÁÉÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ 

suivants : abattage pour des raisons sanitaires ou de 

sécurité ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ 

présentant un ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ, ouverture 

ÄȭÁÃÃîÓ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÃÃîÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅɊȟ ÒÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÌÉï Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 

agricole. 

¶ La suppression est subordonnée à la replantation 

ÓÉÍÕÌÔÁÎïÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ 

les mêmes fonctionnalités écologiques, à hauteur de 

200% au minimum du linéaire détruit.   

  

Haies à préserver sur le territoire communal 
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Prescriptions ponctuelles 

Changements de destination 

!Õ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΧ-ΧΧ ΨЊ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÓÏÎÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÚÏÎes agricoles et naturelles, susceptibles de 
changer de destination. 

,ÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÉÎÓÉ ÒÅÐïÒïÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ vers une destination autorisée par le règlement de la zone (vers ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔȾÏÕ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 
touristique  principalement), dès lors que ce changement de destination ÎÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔ ÐÁÓ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÕ ÓÉÔÅ. 

40 bâtiments susceptibles de changer de destination sont ainsi identifiés en zone agricole, selon les critères de la CDPENAF (Commission de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers) : 

Critères bâtiment : 

¶ Caractère patrimonial 

¶ Murs et charpente en bon état 

¶ Emprise au sol minimum de 60 m² 

Critère localisation : 

¶ Ͻ ÄÅ ΧΦΦ Í ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 

¶ - ÄÅ ΫΦ Í ÄȭÕÎÅ ÈÁÂÉtation 

¶ 2ïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

,ȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÃÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÓÔ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ réserve foncière existante où les sols ont déjà été artificialisés. Cela limite  donc ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ, préjudiciable aux 
habitats naturels, en remobilisant ce foÎÃÉÅÒȢ ,ÅÕÒ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÕÓÁÇÅÓȟ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û ÕÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ. 

$Å ÐÌÕÓȟ ÃÅ ÃÈÏÉØ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÖÉÓÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Û ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅ maintien des usages identitaires dans les espaces ruraux. Il évite de plus, 
ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔȟ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÐÁÙÓÁÇÅÒȢ  
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Bâtiments susceptibles de changement de destination sur le territoire communal 

 



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation : évaluation environnementale 
Page | 76  

Les éléments de patrimoine remarquablÅ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΧ-Χί  ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ  

Les éléments bâtis à préserver, repérés sur le règlement graphique, au 
nombre de 79, sont soumis aux prescriptions suivantes : 

¶ Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer des 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÒÅÐïÒïÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΧΫΧ-19 

ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒïÃïÄïÓ ÄȭÕÎÅ déclaration préalable de travaux 

¶ Tous travaux effectués sur un bâtiment ou un ensemble de 

bâtiments repérés doivent contribuer à une sauvegarde de 

leurs caractéristiques culturelles, historiques et 

architecturales et à leur mise en valeur ; 

¶ La démolition totale ou partielle est interdite . Une exception 

pourra néanmoins être autorisée pour les parties présentant 

un intérêt architectural et patrimonial moindre 

¶ Les extensions ou constructions nouvelles ÓÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÆÏÎÃÉîÒÅ 

doivent être implantées de façon à mettre en valeur 

ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌ ÄÕ ÂÝÔÉ ÅØÉÓÔÁÎÔ. Elles 

pourront cependant être refusées si de par leur ampleur, leur 

nombre, ou leur différenciation avec le bâtiment repéré 

conduisent à une altération significative de ce dernier. 

 

Ces bâtiments avaient été identifiés par la DRAC (Direction Régionale 

des affaires culturelles). Leur identification permet là aussi, de préserver 

leur architecture, ceux-ÃÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÉÄÅÎÔÉÔï 

communale. 

   

Eléments patrimoniaux à préserver 
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,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ 0,5 ÐÏÕÒ ÒÅÍÐÌÁÃÅÒ ÌÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒes qui ont eu lieu depuis 2008, notamment en termes 
ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÖÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ de mettre en place des mesures 
plus précises et ambitieuses, favorables à une pÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÌȭÁÎÃÉÅÎ 0,5 ïÔÁÉÔ ÄïÊÛ ÁÓÓÅÚ ÁÍÂÉÔÉÅÕØ ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅȢ $ÉÖÅÒÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 
ont été opérés notamment un rééquilibrage des zones A et N pour davantage de cohérence. !ÕÃÕÎÅ ÚÏÎÅ Û ÕÒÂÁÎÉÓÅÒ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕe dans le 
PLU. Le PADD avait été redébattu pour mieux ajuster les besoins en logements. La commune prévoit aussi la consommation de 1,38 ha à vocation économique 
mais en exploitant le potentiel résiduel sur la zone de la Folleville ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÌïÁ ÆÏÒÔ ÄÕ 0023-Ȣ #Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÐÁÓ ÅÎ ÚÏÎÅ !5 ÃÁÒ ÄïÊÛ 
viabilisé.  

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ÌÁ &ÒÅÓÎÁÉÓ ÓȭÅÎÇÁÇÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ ÓÏÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȟ Û ÌÁ préservation du patrimoine bâti par des préconisations au niveau des 
constructions, en favorisant la réhabilitation ou encore en identifiant des éléments patrimoniaux à préserver à son règlement graphique. Le patrimoine paysager est 
ÁÕÓÓÉ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÁÒ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓȟ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓȟ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁgers à préserver, etc. Des dispositions 
concernant le patrimoine écologique par la densification pour limiter la consommation de terres ou encore la préservation de la trame verte et bleue, sont aussi 
ÄïÆÉÎÉÅÓȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ ïÔÁÎÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÆÏÒt, que la commune est comprise dans le site Natura 2000 de la Baie du Mont Saint-MichelȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔȟ ÅÎ 
accord avec les ambitions du SRADDET, de ÔÅÎÄÒÅ ÖÅÒÓ ÕÎÅ ÚïÒÏ ÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎÅÔÔÅ ÄȭÉÃÉ ΨΦΪΦ ɉÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ΫΦ ϻ ÅÓÔ ÁÔÔÅÎÄÕ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ 2030). 

La commune prend également des dispositions pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ou encore pour le climat ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ dispositifs 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÏÕ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÄÏÕÃÅÓ, encadré notamment par une OAP thématique. Enfin, pour limiter les incidences des risques 
majeurs et les nuisances au sein du territoire communal, la commune améliore la prise en compte du risque de submersion marine, en intégrant les dispositions 
définies au sein du PPRSM (non existant pour le PLU en vigueur). La commune sera aussi vigilante à limiter la proximité entre activités industrielles ou agricoles 
avec les habitations. Les usages réglementés dans les différentes zones au regard de leur sensibilité, permettent aussi de limiter les impacts potentiels. 

 

Synthèse  
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II.2 Analyse des incidences notables des OAP 

Rappel 

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ ÖÉÓÅÎÔ Û ÄïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÓ ÅÔ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÓÅÃÔeurs particuliers.  

 

Elles peuvent permettre de : 

¶ -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ɉÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȟ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÐÈÁÓÁÇÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȣɊȟ ÌÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïs 
écologiques, les paysages (y compris les entréeÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅÓɊ ÅÔ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȣ Ƞ 

¶ Faciliter la mise en valeur, la réhabilitation, la renaturation, la restructuration  ÏÕ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÏÕ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Ƞ 

¶ Favoriser la mixité fonctionnelle  des constructions (notamment par rapport aux commerces) ; 

¶ LutÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ Ìȭinsalubrité, 

 

Les secteurs concernés par des OAP 

 

1ÕÁÔÒÅ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ/!0 sont définis, tous à vocation habitat. ,ȭ/!0 ÄÅ ÌÁ -ÏÉÎÅÒÉÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÎ ÃÏÕÒÓ dȭaménagement (PA accordé). Les trois autres 

ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÓÏÎÔ ÓÉÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ du bourg et correspondent à des secteurs de densification.  Leur réalisation suit un phasage allant du court terme (0-3 ans), 

moyen (3-5 ans) à long terme (+ 5 ans).  

 

N° Nom Surface (ha) Zonage Foncier Vocation Logements (mini) Dont LLS (mini) 
Dont 
logements 
aidés (mini) 

Phasage* 

1 Moinerie 1,64 ha UE Extension Logement 36 (22/ha) 7 (20%) 0 En cours 

2 Complexe sportif 0,72 ha UE Densification Logement 16 (22/ha) 8 (50%) 0 
Moyen 
terme 

3 Biez de la Chauviette 0,89 ha (constructible) UE Densification Logement 30 (33/ha) 10 (26%) 5 (23%) 
Court 
terme 

4 

Rue de la Masse 0,39 ha 

UC Densification Logement 

9 (23/ha) 

0 0 

  

Secteur 1 0,17 ha 4 
Court 
terme  

Secteur 2 0,22 ha 5 
Long 
terme  

  



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation : évaluation environnementale 
Page | 79  

 

3ÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ/!0 ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 

 



 
Secteur  
Äȭ/!0 

 

Caractéristiques 

 

Synthèse des choix de la collectivité 

ɉ0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÓÃÈïÍÁ ÄÅ Ìȭ/!0Ɋ 

Enjeux / Incidences résiduelles 

OAP n° 1 :  

La Moinerie 

Vocation 

habitat   

 

Au sud du 

bourg 

 

 Secteur en cours 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ  

 Secteur « enclavé » 
dans le tissu urbain 
(lotissements récents 
ÁÕ ÎÏÒÄ ÅÔ Û ÌȭÏÕÅÓÔȟ 
tissu diffus au sud et à 
ÌȭÅÓÔɊ. 

 Terrain plat composé 
de prairies, cultures et 
ÖÅÒÇÅÒ Û ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ. 

 Deux haies bocagères 
(constitués de saules) 
sont présentes sur un 
axe Nord/Sud, dotn 
ÕÎÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ɉÛ ÌȭÅÓÔɊ 
à préserver). 

 Un fossé est aussi 
présent le long de la 
haie Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÓÉÔÅ. 

 Risque de submersion 
marine (PPRSM) en 
aléa faible et modéré 
autorisant la 
construction mais 
avec prescriptions. 

 Secteur en partie situé 
au sein du périmètre 
aux abords du 
monument historique 
(pas dans le périmètre 

 
 

Enjeux 

 Intégration paysagère du bâti pour 
ne pas dégrader le paysage. 

 Prise en compte du risque de 
submersion. 

 $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅ  
urbaine  cohérente du bourg. 

 Gestion des eaux pluviales 
adaptée. 

 Préservation de la trame végétale 
existante et traitement des 
franges paysagères. 

 Développement des mobilités 
douces inter-quartiers. 

 Sécurisation des accès. 

 Limitation des nuisances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!ÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ/!0 
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  en cours de révision)  

 Phasage 

 ,ȭ/!0 ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÕÎÉÑÕÅȟ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÐÈÁÓïÅȢ 

 ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅȟ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΧΫΧ-34 du Code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ 3ÁÉÎÔ-Malo 
!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ la station 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

 

Circulation et déplacements  

 ,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ 'ÏÕÇÅÏÎȢ ,Á ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÐÒÅÎÄÒÁ ÌÁ ÆÏÒÍÅ 
ÄȭÕÎÅ ÂÏÕÃÌÅ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȢ 

 Le site sera maillé de liaisons douces permettant de desservir le secteur et de le raccrocher 
aux quartiers voisins.   

 

Programmation et formes urbaines 

 ,ȭ/!0 ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ωά ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ɉΨΨȾÈÁɊ ÁÕ ÍÉÎÉÍÕÍȢ 

 La programmation devra prévoir une diversité de typologies, de tailles, et formes de 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ɉÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓȟ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÁÃÃÏÌïÓ ÏÕ ÐÅÔÉÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆɊȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ 
ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ ,ȭ/!0 ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΨΦϻ ÄÅ 
ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÓÏÉÔ έ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÁÕ ÍÉÎÉÍÕÍȢ )Ì ÐÏÕÒÒÁ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓȭÁgir de 
logements à destination des seniors, localisés préférentiellement sur la partie nord du site, à 
proximité des commerces et services existants 

 Les bâtiments situés en zone B du PPRSM devront comporter une zone refuge. 

 

Intégration paysagère et environnementale  

 ,Á ÈÁÉÅ ÂÏÃÁÇîÒÅ ÌÏÃÁÌÉÓïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÆÒÁÎÇÅ ÅÓÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÃÏÎÓÅÒÖïÅ ÅÔ ÐÒÏÌÏÎÇïÅ ÖÅÒÓ ÌÅ 
ÓÕÄ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ïÎÏÎÃïÅÓ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0 ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅȢ ,Å ÆÏÓÓï ÓÅÒÁ 
préservé et réaménagé sous forme de noue. Un espace sera cependant aménagé afin de 
ÐÒïÖÏÉÒ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

 ,ÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÌÉÓÉîÒÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÏÎÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 
paysager.  

 Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. 

 Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 

 

Surface : 1,6 ha 

           Incidences résiduelles 

 Artif icialisation modérée de terres 
agricoles et de prairies (sur la 
partie en extension soit 1,6 ha).  

 Hausse de la consommation 
ÄȭÅÓÐÁÃÅȟ ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄȭÅÁÕ ÅÔ 
augmentation de la production de 
déchets ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 
construction des futurs logements. 

 Hausse éventuelle des émissions 
de particules fines dues au 
chauffage des futurs logements. 
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Secteur  
Äȭ/!0 

 

Caractéristiques 

 

Synthèse des choix de la collectivité 

ɉ0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÓÃÈïÍÁ ÄÅ Ìȭ/!0Ɋ 

Enjeux / Incidences 
résiduelles 

OAP n° 2 :  

Complexe 

sportif  

Vocation 

habitat   

 

! ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÕ 

bourg 

 

 Secteur constitué de 
jardins. 

 Terrain plat. 

 Risque de submersion 
marine (PPRSM) en 
aléa faible et modéré 
autorisant la 
construction mais 
avec prescriptions. 

 

 

 
 

 

 

 

Phasage 

 ,ȭ/!0 ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÕÎÉÑÕÅȟ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÐÈÁÓïÅȢ 

 ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅȟ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΧΫΧ-34 du Code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ 3ÁÉÎÔ-Malo Agglomération 
ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

 

Circulation et déplacements  

 Un accès unique depuis la rue des Côtières sera créé. 

 Le carrefour de cet accès sur le rue des Côtières sera aménagé et sécurisé. 

 ,Á ÖÏÉÒÉÅ ÓÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÒÁ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÃÃîÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÓÕÄ-ÅÓÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÑÕÉ ÄÉÓÐÏÓÅÒÁ ÄȭÕÎÅ ÁÉÒÅ ÄÅ 
retournement suffisante pour les véhicules de service.  

Enjeux 

 Intégration paysagère du bâti 
pour ne pas dégrader le 
paysage. 

 Limitation des nuisances due à 
la proximité avec une activité 
artisanale et des équipements 
sportifs. 

 Prise en compte du risque de 
submersion. 

 $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
enveloppe  urbaine  cohérente 
du bourg. 

 Gestion des eaux pluviales 
adaptée. 

 Préservation de la trame 
végétale existante et 
traitement des franges 
paysagères. 

 Développement des mobilités 
douces inter-quartiers. 

 Sécurisation des accès. 

 Couverture PEI incendie à 
prévoir. 

 

           Incidences résiduelles 

 Artificialisation partielle des 
sols. 

 Hausse de la consommation 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄȭÅÁÕ ÅÔ 
augmentation de la production 
ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 
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 5ÎÅ ÌÉÁÉÓÏÎ ÄÏÕÃÅ ÓÅÒÁ ÃÒïïÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒÅÌÉÅÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÁÕØ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓȢ 

 

Programmation et formes urbaines 

 16 logements individuels (22/ha) au minimum. 

 La programmation devra comporter au moins 50% de logements locatifs sociaux, soit 8 
logements au minimum sous forme de petits collectifs ou de logements intermédiaires (semi-
collectifs).  

 Les bâtiments situés en zone B du PPRSM devront comporter une zone refuge. 

Intégration paysagère et environnementale  

 ,ÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÌÉÓÉîÒÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȟ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÏÎÔ ÄȭÕÎ 
traitement paysager.  

 Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. 

 ,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÉÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒ Û ÌȭÁÖÉÓ 
ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ 

 Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 

 

Surface : 0,72 ha (en densification) 

construction des futurs 
logements. 

 Hausse éventuelle des 
émissions de particules fines 
dues au chauffage des futurs 
logements. 
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Secteur  
Äȭ/!0 

 

Caractéristiques 

 

Synthèse des choix de la collectivité 

ɉ0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÓÃÈïÍÁ ÄÅ Ìȭ/!0Ɋ 

Enjeux / Incidences résiduelles 

OAP n° 3 :  

Biez de 

Chauviette 

Vocation 

habitat   

 

Au nord-est 

du bourg 

 

 Secteur constitué 
de fonds de jardins 
ÅÔ ÄȭÕÎ ÈÁÎÇÁÒ ɉÌÉÅÕ 
ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄȭÕÎÅ 
activité artisanale). 

 Secteur enclavé au 
sein des zones 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓȢ 

 Terrain plat. 

 Site divisé en 2 
secteurs. 

 Bordé sur la frange 
sud par le Biez de la 
Chauviette qui 
ÓïÐÁÒÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÕÎ 
espace boisé. 

 Risque de 
submersion marine 
(PPRSM) en aléa 
faible autorisant la 
construction mais 
avec prescriptions. 

 Inclus dans le 
périmètre de 
protection de 
ÌȭïÇÌÉÓÅȢ 

 

Phasage 

¶ ,ȭ/!0 ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÕÎÉÑÕÅȢ %ÌÌÅ ÐÏÕÒÒÁ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ðÔÒÅ 
ÐÈÁÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎȢ 

¶ ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅȟ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁrticle R151-34 du Code 
ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ 3ÁÉÎÔ-Malo 
!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ 
ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

Circulation et déplacements  

¶ ,ȭÁÃÃîÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÏÉÒÉÅ ÅÎ ÉÍÐÁÓÓÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ Ìȭ)ÍÐÁÓÓÅ 
du Lin, et se terminera par une aire de retournement.  

¶ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÃîÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÒïïÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅÓ #ÈÁÍÐÓ  

¶ Le site sera desservi par un maillage de liaisons douces, notamment sur la bande de recul 
le long du biez permetÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÌÉÅÒ Û ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÅÎÅÖÉîÒÅ Û ÌȭÏÕÅÓÔȢ 

 

Enjeux 

 Intégration paysagère du bâti pour 
ne pas dégrader le paysage 
(périmètre du monument 
historique). 

 Prise en compte du risque de 
submersion. 

 Respect de la servitude aux abords 
du biez. 

 $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅ  
urbaine  cohérente du bourg. 

 Gestion des eaux pluviales adaptée. 

 Préservation de la trame végétale 
existante et traitement des franges 
paysagères. 

 Développement des mobilités 
douces inter-quartiers. 

 Sécurisation des accès. 

 

           Incidences résiduelles 

 Artificialisation partielle des sols. 

 Hausse de la consommation 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
de la production de déchets dans 
ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅs 
futurs logements. 

 Hausse éventuelle des émissions de 
particules fines dues au chauffage 
des futurs logements. 
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Programmation et formes urbaines 

¶ ,ȭ/!0 ÄÅÖÒÁ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÄÅ ΨΨ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÐÁÒ ÈÅÃÔÁÒÅȢ  

¶ La surface à vocation habitat (0,89 ha) devra prévoir la réalisation de 30 logements au 
minimum.  

¶ Toutefois, les emprises des habitations existantes pouvant être conservées pourront être 
densifiées.  

¶ La programmation devra prévoir une diversité de typologies, de tailles, et formes de 
logements (individuelsȟ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÁÃÃÏÌïÓ ÏÕ ÐÅÔÉÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆɊȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ 
parcours résidentiels sur la commune.  

¶ ,Á ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÒïÖÏÉÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ΧΦ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÔÉÆÓ 
sociaux au minimum, et la réalisation de 5 logements aidés. 

¶ Les bâtiments situés en zone B du PPRSM devront comporter une zone refuge. 

Intégration paysagère et environnementale  

¶ ,ÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÅÎ ÌÉÓÉîÒÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȟ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÏÎÔ ÄȭÕÎ 
traitement paysager.  

¶ 0ÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÁÒ ÕÎ ÒÅÃÕÌ ÄÅ ήÍ Äepuis le 
Biez. Cette zone sera conservée en pelouse et ne comportera aucun obstacle pouvant 
ÅÎÔÒÁÖÅÒ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ  

¶ Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. 

¶ Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du 
PPRSM. 

¶ L'orientation des bâtiments devra favoriser les apports thermiques solaires, et la mise en 
place de systèmes de production d'énergies renouvelables. 

¶ ,ÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÓÉÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ devront se conformer 
Û ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ 

 

Surface : 1,4 ha (en densification) ɀ Surface minimale à vocatipon habitat : 0,89 ha 
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Secteur  
Äȭ/!0 

 

Caractéristiques 

 

Synthèse des choix de la collectivité 

ɉ0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÓÃÈïÍÁ ÄÅ Ìȭ/!0Ɋ 

Enjeux / Incidences 
résiduelles 

OAP n° 4 :  

Rue de la 

Masse 

Vocation 

habitat   

 

! ÌȭÅÓÔ du 

bourg 

 

 Secteur composé de 
fonds de jardins. 

 Bordé sur la frange est 
par un fossé. 

 0ÒîÓ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 
humide. 

 Risque de submersion 
marine (PPRSM) en 
aléa faible autorisant 
la construction mais 
avec prescriptions. 

 Inclus dans le 
périmètre de 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ. 

 

Phasage 

 ,ȭ/!0 ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÕÎÉÑÕÅȟ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÐÈÁÓïÅȢ 

 ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ Äȭ/!0 ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎïÅȟ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΧΫΧ-34 du Code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ 3ÁÉÎÔ-Malo Agglomération 
ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ 

 

Circulation et déplacements  

¶ Secteur 1 ȡ !ÃÃîÓ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÒÅÑÕÁÌÉÆÉïÅ ÅÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒÁ ÌȭÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 
des habitations.  

¶ Secteur 2 ȡ !ÃÃîÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍpasse Pierre de Ronsard. 

Enjeux 

 Intégration paysagère du bâti 
pour ne pas dégrader le 
paysage (périmètre du 
monument historique). 

 Prise en compte du risque de 
submersion. 

 $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
enveloppe  urbaine  
cohérente du bourg. 

 Gestion des eaux pluviales 
adaptée. 

 Préservation de la trame 
végétale existante et 
traitement des franges 
paysagères. 

 Développement des 
mobilités douces inter-
quartiers. 

 Sécurisation des accès. 

 

           Incidences résiduelles 

 Artificialisation partielle des 
sols. 

 Hausse de la consommation 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅȟ ÄȭÅÁÕ ÅÔ 
augmentation de la 
production de déchets dans 
ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
des futurs logements. 

 

 Hausse éventuelle des 
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Programmation et formes urbaines 

¶ Secteur 1 : 4 logements individuels (22/ha) au minimum.  

¶ Secteur 2 : 5 logements (22/ha) au minimum. Densité et forme bâti dans le prolongement de 
ÌȭÉÍÐÁÓÓÅ 0ÉÅÒÒÅ ÄÅ 2ÏÎÓÁÒÄȢ 

Intégration paysagère et environnementale  

¶ ,ÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒÏÎÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒȢ  

¶ Le fossé existant sera préservé. 

¶ Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. 

¶ Les constructions situéeÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒ Û 
ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ 

¶ Les constructions devront se conformer aux prescriptions et recommandations du PPRSM. 

 

Surface : 0,39 ha (en densification) 

émissions de particules fines 
dues au chauffage des futurs 
logements. 
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Synthèse 

Pour cette synthèse, une hiérarchisation des incidences des OAP a pu être réalisée. Celle-ci reste cependant subjective. Différents critères ont été étudiés pour la 
ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒȡ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÒïÖÕÅ ÄÅ Ìȭ/!0ȟ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ɉÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȾÅØÔÅÎÓÉÏÎɊȟ ÌÅÓ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔïÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÓÅcteurs concernés et les dispositions prises 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ Ìȭ/!0 ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ #ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ Ω ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ : très faible, 
faible et modéré. 

  

OAP Surface 
(ha) 

Catégorie Particularités écologiques Dispositions prises (relatives à 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍent naturel) 

Niveau 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ 

OAP 1 : La 
Moinerie 

(opération en 
cours) 

1,64 Extension Présence de haies bocagères en 
bordure de parcelle, fossé le long des 
haies. 

Espace vert à conserver, frange paysagère à 
créer, liaisons douces à créer 

 

OAP 2 : 
Complexe 

sportif 

0,72 densification Fonds de jardins, présence de 
quelques arbres. 

Franges paysagères à créer  

OAP 3 : Biez 
de la 

Chauviette 

1,4 densification Fonds de jardins avec des arbres, 
présence du biez de la Chauviette qui 
traverse les parcelles, inclus dans le 
périmètre aux abords du monument 
historique. 

Frange paysagère à créer, liaisons douces à 
créer, marge de recul de 8 m aux abords du 
biez 

 

OAP 4 : Rue de 
la Masse 

0,39 densification &ÏÎÄÓ ÄÅ ÊÁÒÄÉÎÓȟ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÆÏÓÓïȟ 
proximité avec une zone humide, 
inclus dans le périmètre aux abords du 
monument historique. 

Frange paysagère à créer, liaisons douces à 
créer, fossé à préserver 
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Les secteurs concernés par des OAP représentent 4,15 ha et sont majoritairement en densification (61 ϻɊ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÍÏÉÎÄÒÅ ÓÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎement. Le secteur qui semble le plus impactant pour celui-ci est Ìȭ/!0 Χ ÄÅ ÌÁ -ÏÉÎÅÒÉÅ où une partie est en extension (1,64 ha). )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÄȭÕÎ 

ÓÅÃÔÅÕÒ ÄïÊÛ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ Les autres secteurs semblent à faible impact car ils sont enclaÖïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ et représentent des surfaces 

limitées. Quelques particularités écologiques présentes sur les parcelles sont néanmoins à noter notamment des haies bocagères ou encore la présence de biez et 

fossés sur les parcelles concernées dont la préservation est nécessaire. La commune prévoit ainsi des dispositions en ce sens : des franges paysagères à créer, des 

éléments arborés à conserver, des fossés à préserver et le respect des marges de recul de 8 m aux abords des biez. Les principes de liaisons douces qui sont 

ÄïÆÉÎÉÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ÁÕÓÓÉ Û ÃÒïÅÒ ÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȟ ÅÎÃÏÕÒÁÇÅÁÎÔ Û ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔï ÄÏÕÃÅȟ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ climat et donc indirectement à la 

ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȢ ,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ɉdispositifs de récupératioÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔÓ ÄÅ ÎÏÎ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ΨΦ ϻ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ en zone UC et 30 % en 

zone UE)ȟ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ Û ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ artisanales et/ou sportives ou encore 

ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÓÕÂÍÅÒÓÉÏÎ ÍÁÒÉÎÅ ɉÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄÕ 0023- ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎe zone refuge), sont aussi prévues. 

,ȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÌȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ɉÓÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÖÏÌÕÍïÔÒÉÅȟ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒȟ ÅÔÃȢɊȟ ÅÎÊÅÕ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÆÏÒÔ ÑÕÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ/!0 

ÓÏÎÔ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÕ ÍÏÎÕÍÅÎÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÑÕÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Méen et Sainte-Croix. 

Des incidences inévitables liées à cette croissance démographique seront néanmoins présentes : une artificialisation modérée, une destruction ponctuelle 

ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖïÇïÔÁÌÅ et une hausse de la consommation des ressources (énergie, eau, etc.) en adéquation avec la construction des futurs 

logements.  

Pour réduire ces incidences, la commune a aussi élaboré des OAP thématiques dans le cadre ce PLU (OAP Trame verte et bleue et OAP liaisons douces). Celles-ci 

définissent des préconisations, en complément du règlement, concernant la création des franges paysagères : la plantation de haies diversifiées et stratifiées avec 

ÕÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ΨΦΦ ϻ ÄÕ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÄïÔÒÕÉÔ ɉÔÅÌ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔɊȟ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ÄȭÕÎÅ fert ilisation naturelle et du paillage, la non utilisation de produits phytosanitaires, la création de bandes enherbées ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØȟ 

ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ clôtures ajourées pour le passage de la petite faune ou encore en parallèle de ces franges, le développement de liaisons douces. Toutes ces 

mesures visent à la préservation de la biodiversité et soutiennent la démarche volontariste de protection des milieux naturels en cohérence avec les autres thèmes 

ÐÏÒÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ɉ0!$$Ɋȟ ÅÔ ÅÎ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÕÐÒÁ-communales, que 

ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

$ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÁÕÓÓÉ ÐÒïÃÉÓïÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÄÏÕÃÅÓ ÑÕÉ ÎïÃÅÓÓÉÔÅnt un ÃÏÍÐÒÏÍÉÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÌÁ ÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ 

ÍÁÔïÒÉÁÕØȟ ÌÅ ÃÏĮÔ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÆÏÒÔ ÄȭÕÓÁÇÅȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÂÉÅÚ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÃÒïïÅÓ pour offrir des 

cheminements agréables aux habitants en garantissant un accès PMR adéquat. 

 

Synthèse  
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0ÁÒÔÉÅ ))) ȡ )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎÅ 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
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I. Les zones ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

I. 1. Identification ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

Sur la commune de la Fresnais, des zones ont été identifiées comme revêtant ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ Les conséquences éventuelles de l'adoption du 
0,5 ÓÕÒ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓ ÏÎÔ ÄÏÎÃ ïÔï ÁÎÁÌÙÓïÅÓȢ ,ȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄïÊÛ ÄÅ ÄïÃÒÉÒÅ ÃÅÓ ÍÉÌÉÅÕØȢ Certaines informations complémentaires ont cependant 
été ajoutées. 

 

Numéro Milieu 

1 

 

SITES CLASSES / INSCRITS 

ZPS - Baie du Mont Saint-Michel  

ZICO ɀ Baie du Mont Saint-Michel et Ile des Landes 

Zone RAMSAR ɀ Baie du Mont Saint-Michel 

2 

 

ESPACES NATURELS DU BOURG 

3 ESPACES RURAUX : Bocage et canaux 

4 
ESPACES BATIS 

Périmètre de protection aux abords du monument historique 
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I. 2. Hiérarchisation 

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÆÉÅÒ ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÅÕØ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ déterminer leur valeur biologique ou fonctionnelle et 
écologique. Celle-ci est définie en fonction de notes attribuées en fonction des critères suivants : 

Intérêt biologique 

0 ȡ !ÂÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ 

1 ȡ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÂÁÎÁÌÅÓȟ ÍÉÌÉÅÕ ÓÁÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔï ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ 

2 : PÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔÅÓ ÅÎÄïÍÉÑÕÅ Û ÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ 

3 ȡ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÏÕ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÒÁÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ 

4 ȡ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÔÒîÓ ÒÁÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 

 

Intérêt fonctionnel et écologique 

0 ȡ !ÂÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ fonctionnel et écologique 

1 : Intérêt faible, milieu banalisé sans spécificité fonctionnelle ou biologique 

2 : Intérêt moyen : Écosystème accueillant une flore et une faune locale diversifiée 

3 : Intérêt fort ȡ OÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÏÕ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉï ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ 

4 : Intérêt majeur ȡ OÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÏÕ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌȟ ÐÁÒ ÓÏÎ ïÔÅÎÄÕÅ ÅÔ ÌÁ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔȟ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÎÁtional. 

 

La cumulation de ces deux critères détermine la valeur écologique de chaque milieu et les enjeux pesant sur ceux-ci. La carte ci-après permet de territorialiser et de croiser les 
enjeux afin de mieux appréhender leur hiérarchisation. 

En rouge pour des enjeux forts, en orange pour des enjeux modérés, en jaune pour ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÌÕÓ ÍÏÄÅÓÔÅ ÅÔ en vert et gris pour des enjeux faibles (suivant un 
dégradé). 
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Numéro Milieu 

Remarque Intérêt 
biologique 

Intérêt 
fonctionnel 

et 
écologique 

Total 

1 

SITES INSCRITS 

ZICO ɀ Baie du Mont Saint-Michel et 
Ile des Landes 

Zone RAMSAR ɀ Baie du Mont 
Saint-Michel 

ZPS - Baie du Mont Saint-Michel 

L'ensemble du site Natura 2000 de la Baie est de niveau national pour 
la nidification de l'Aigrette garzette et du Gravelot à collier interrompu. 
La baie est d'importance internationale pour l'hivernage de la Barge 
rousse, de la bernache cravant, du Pluvier argenté, de la Barge à queue 
noire, du Bécasseau maubèche ou encore du Bécasseau variable. Elle se 
hisse au niveau d'importance nationale pour l'hivernage de l'Aigrette 
garzette, du Faucon émerillon, de la Mouette mélanocéphale. 

Différents milieux sont représentés : 

ɆÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÓÁÂÌÏ-graveleux à Bivalves, récifs d'Hermelles, schorre (4000 
hectares), des milieux dunaires (300 hectares), des îlots et falaises 
rocheuses, des zones humides arrière-littorales ; 

ɆÄÅÓ ÎÕÒÓÅÒÙÓ Û ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÐÌÁÔÓ ɉÓÏÌÅÓɊȟ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ 
mammifères marins, des cultures marines (ostréiculture, mytiliculture). 

ZPS - Baie du Mont Saint-Michel  

%ÌÌÅ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ Ϊέ 672 ha. Elle vise à assurer la préservation durable des 
espèces d'oiseaux présentes pour lesquelles des mesures spéciales de 
conservation sont prises. Cela ÃÏÎÃÅÒÎÅ άή ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕx 
reconnues au niveau européen (ÄÏÎÔ ΨΫ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ) ÄÅ ÌÁ 
directive « Oiseaux » telles que la pie grièche ïÃÏÒÃÈÅÕÒȟ ÌȭÁÉÇÒÅÔÔÅ 
garzette, la spatule blanche ou encore le busard des roseaux et 43 en 
ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÓÐîÃÅÓ ÍÉÇÒÁÔÒÉÃÅÓ ÒïÇÕÌÉîÒÅÓ ÖÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΪȢΨ ÄÅ ÌÁ 
même directive). Les espèces y sont à la fois nicheuses ou hivernantes 
et migratrices. 

,ȭÅÍÐÒÉse de la ZPS reprend majoritairement celle de la ZSC. Le 
périmètre est plus conséquent sur la partie terrestre de la baie avec la 
ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ 
ÒĖÌÅ ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÌ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕȟ Û savoir les 
marais de Dol. (Source : Conservatoire du littoral) 

Les principales menaces pesant sur ces habitats sont : 

ɆÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ touristique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 
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ɆÌÅÓ ÒÅÍÅÍÂÒÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÍÁÒÁÉÓ 
arrière-littoraux 

ɆÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÌÉïÓ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ Äu caractère maritime du Mont Saint-
Michel 

ɆÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÌÉÔÔÏÒÁÌÅ 

2 
ESPACES NATURELS DU BOURG 

 

%ÓÐÁÃÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÃÌÁÓÓïÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΧ-23 du Code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Ces zones comprennent ÌȭÿÌÅ ÓÉÔÕïÅ ÌÅ ÌÏÎg du canal des Allemands, 
un verger, un étang et un espace vert à créer sur le secteur de la 
Moinerie. Ces milieux présentent un intérêt particulier car ils 
constituent des espaces de respiration dans un univers minéralisé. 

Espace boisé classé 

)Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÑÕȭÕÎ ÓÅÕÌ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ÃÌÁÓÓïȢ #ÅÌÕÉ-ci comprend des fonds 
de jardins boisés, inaccessibles au public autre que les propriétaires. 
Cette petite zone sanctuarisée de 4930 m² offre également un petit 
écrin de verdure dans le centre-bourg. 

 

2 

 

2 

 

4 

3 ESPACES RURAUX : Bocage et canaux  

La matrice paysagère rurale du secteur est constitué de cultures 
ÃïÒïÁÌÉîÒÅÓ ÅÓÔ ÐÏÎÃÔÕïÅ ÄȭÕÎ réseau bocager plus ou moins marqué 
par les remembrements passés selon les secteurs (41 ,9 km de linéaire 
de haies). Ce patrimoine pÁÙÓÁÇÅÒ ÅÓÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ 
espèces et joue le rôle de corridors écologiques. Les canaux et biefs qui 
maillent le territoire communal sur environ 39,3 km de linéaire, offrent 
aussi des corridors potentiels bien que leurs tracés ne soient pas 
méandrés (davantage bénéfique pour la faune). 

 

1 

 

2 

 

3 

4 

ESPACES BATIS 

Périmètre de protection aux abords 
des monuments historiques 

!ÆÉÎ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ-Méen et Sainte-Croix 
classée au titre des monuments historiques, un périmètre de 
protection de 85,3 ha avait été créé. Celui-ci a été réactualisé en 2022. 
Il fait maintenant 56,7 ha ɉÓÏÉÔ ÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ΩΩ ϻ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ 
actuelle). ,ȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÃÏÎÄÕÉÒÁ ÏÕ ÎÏÎ Û ÓÏÎ ÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎȢ 

 

0 

 

0 

 

0 
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II. Evaluation des incidences notables du plan sur la protection des zones revêtant une 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÐÁÒÔÉÅȟ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ leurs caractéristiques 
écologiques ou patrimoniales. 

II.1 Sites inventoriées 

La commune de la Fresnais présente une ÓÕÐÅÒÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ. Ce secteur est inscrit en zone N, limitant ainsi les usages et étant de fait, 

inconstructible. !ÕÃÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓ. Ce site Natura 2000 (ZICO, ZPS et site Ramsar) est également identifié 

au règlement graphique. Le règlement écrit inscrit également des dispositions pour la préservation des zones humides (mises à jour en 2021 pour les actualiser): toutes les 

constructions y sont par défaut interdites, ainsi que les affouillements, les exhaussements du sol, les drainages et busagesȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÁÌÔïÒÅÒ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 

humide avérée. En cas de projets à proximité immédiate ou chevauchant une zone humide, il est demandé de ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄïÇÒÁÄïÅ ÅÔ ÄȭÅÓÔÉÍÅÒ ÌÁ 

perte générée en termes de biodiversité. En cas de destruction, des mesures compensatoires ÄÅÖÒÏÎÔ ÓȭÏpérer selon les dispositions du SDAGE (équivalente sur le plan 

fonctionnel, sur le plan de la qualité de la biodiversité, dans le bassin versant ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÓÕÒ au moins 200 % de la surface). 

Toutes ces dispositions participent à la préservation dÅ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÙ ðÔÒÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ. Les impacts relatifs au PLU ne devraient donc 

ÐÁÓ ðÔÒÅ ÎÏÔÁÂÌÅÓȢ ,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Îȭest pas la seule garante de la qualité et la quantité de la ressource disponible qui dépend davantage 

ÄÅ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÅÔ ÒÅÓÔÅ ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓȢ ,Á ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ concernée par la commune ÅÓÔ ÃÌÁÓÓïÅ ÅÎ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÅÎ ΨΦΧί ÅÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ 3$!'% 

2022-2027, vise au maintien de ce bon état. La pression sur la ressource en eau, plus importante en lien avec le développement démographique, économique, agricole ou 

encore touristique au niveau de la Baie du Mont-Saint-Michel, risque tout de même ÄȭÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ probables sur le réseau hydrographique dans son ensemble. 

,ȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ, porteur de nombreuses incertitudes. 

II.2 Espaces naturels dans le bourg 

Ces secteurs qui constituent des ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÒÅÓÐÉÒÁÔÉÏÎȟ ÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ ÅÔ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÍÉÎïÒÁÌÅ, sont classés ÅÎ ÚÏÎÅ . ɉÓÁÕÆ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÖÅÒÔ sur 

le secteur de la Moinerie) ce qui permet de limiter les usages et sont identifiés en éléments paysagers à préserver ou en espace boisé classé sur le règlement graphique. Cela 

sous-entend une ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÕÐÅÓ ÏÕ ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅÓ, elles-mêmes soumises à conditions (raisons sanitaires ou de sécurité) et une règle de compensation 

en cas de destruction à hauteur de 200 % du linéaire détruit. Pour le petit secteur classé en EBC, le rejet de plein droit de la demande de défrichement est possible et 

ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÏÌ ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅÓ ÅÓÔ ïÄÉÃÔïÅȢ Les incidences ne devraient donc pas être notables si ces dispositions sont bien mises en 

ĞÕÖÒÅȢ 
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II.3 Espaces ruraux (bocage et canaux) 

Les haies bocagères présentes sur le territoire ont été identifiées et sont inscrites au règlement graphique. Des dispositions sont là aussi miseÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒïÓÅÒÖÅÒȟ 

ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ déclaration préalable avant arrachage ou encore le principe de compensation à hauteur de 200 % comme précisé précédemment. Des 

ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÒïÄÉÇïÅÓ ÄÁÎÓ Ìȭ/!0 ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ 4ÒÁÍÅ ÖÅÒte et bleue encourageant à la plantation de haies multi-strates avec des espèces locales et 

ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅÓȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÂÁÎÄÅÓ ÅÎÈÅÒÂïÅÓȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÆÅÒÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔion de clôtures végétales ou au moins ajourées, 

etc. Les OAP sectorielles précisent également des ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÁÒÂÏÒïÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÒÁÎÇÅÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ favorables à la 

préservation de ces zones et limitant la dégradation de ce patrimoine bocager. Cependant, lors de la mise à jour des linéaires de haies bocagères, un certain nombre avait disparu 

ÍÁÌÇÒï ÌÅÕÒ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÚÏÎÁÇÅ ÄÕ 0,5 ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȢ )Ì ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÏÎÃ ÄÅ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÃÅÔÔÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ veiller à la bonne application des règles inscrites dans le 

règlement. 

Concernant le réseau de biefs ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ÄÅ ή Í ÄȭÕÎ ÃĖÔï ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÂÅÒÇÅ a été entreprise afin de 

permettre ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÆÏÎÃtionnalité écologique. #ÅÒÔÁÉÎÓ ïÔÁÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÏÕ ÔÒÁÖÅÒÓÁÎÔ ÌȭÅÎÃÅÉÎÔÅ ÂÝÔÉÅȟ ÌÅ risque de pollution 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ Û ïÃÁÒÔÅÒȢ ,ȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÃÅ ÒÉÓÑÕÅ ÅÓÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ ÑÕÁÎÔÉÆÉÁÂÌÅȢ 

Les incidences devraient donc être limitées sur ces composantes environnementales si les dispositions du règlement et OAP sont bien respectées. 

II.4 Espaces bâtis 

,ȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉÅ ÄÅ ÌÁ &ÒÅÓÎÁÉÓ ÁÂÒÉÔÅ Ìȭ%ÇÌÉÓÅ 3ÁÉÎÔ-Méen et Sainte-Croix classée monument historique et cerclée par un périmètre redéfini récemment (mais pas encore 

approuvé) ÐÏÕÒ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌȭïÄÉÆÉÃÅ. $ÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ 

ÓÏÌ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÄÉÃÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅ aÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔȢ Ψ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Äȭ/!0 ÓÏÎÔ ÉÎÓÃÒÉÔÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ 

ɉΧ ÁÕÔÒÅȟ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌÁ -ÏÉÎÅÒÉÅ ÌȭÅÓÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÁÃÔÕÅÌ ÍÁÉÓ ÎÅ ÌȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÓÉ ÌȭÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÃÅÌÕÉ ÒÅÄïÆÉÎÉɊ mais les constructions à réaliser devront se conformer aux 

ÁÖÉÓ ÄÅ Ìȭ5$!0. Cela laisse présager ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÎÏÔÁÂÌÅÓ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ. 
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0ÁÒÔÉÅ )6 ȡ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ïÖÉÔÅÒȟ ÒïÄÕÉÒÅ ÏÕ 
ÃÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
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Mesures envisagées pour éviter, réduire, compenser les impacts 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀtion environnementale. Elles sont guidées par une 
recherche systémŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ƴǳƭΦ 

- aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation pour en supprimer totalement les incidences ; 

- Mesure de réduction Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ses impacts. 

- Mesures compensatoires : considérées comme le recours ultime quand il est 
ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǘŀōƭƛǊ 
un niveau de qualité équivalent à la situation antérieure. 

 

 

En complément des mesures ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÖÅÓȟ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ 
ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÎÅ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÐÁÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ %ÌÌÅÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ 
distinguées des mesures à valeurs prescriptives. 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Risques 
majeurs 

¶ Règles du PPRSM inscrites dans le règlement 

écrit. 

¶ Stockage extérieur et dépôt visible depuis 

ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÅ ÃÏÍÂÕÓÔÉÂÌÅÓȟ ÆÅÒÒÁÉÌÌÅÓȟ 

déchets ou matériaux de construction interdit, 

exceÐÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȢ 

 

¶ Les accès routiers sont inscrits comme devant être adaptés à 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÍïÎÁÇïÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÎÅ ÐÁÓ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ 

sécurité des usagers. 

¶ Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de 

ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÔ 

de la protection civile permettant de garantir la sécurité des biens et 

des personnes. 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÃÏÅÆÆÉÃÉÅÎÔÓ ÄÅ ÎÏÎ 

imperméabilisation (20 % en zone UC et 30 % en zone UE) dans les 

différentes zones pour gérer les eaux pluviales à la parcelle et éviter 

ÌȭÁÃÃÅÎÔÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Patrimoine 
écologique 

¶ Classement des éléments constitutifs de la 

trame verte et bleue et zones les plus sensibles 

ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉ3ÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦɊ 

en zones N permettant de limiter les usages et 

contribuer à leur préservation. 

¶ Regroupement des zones de construction en 

ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉÅ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌÁ 

fragmentation des milieux. 

¶ #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÎ ÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ÃÌÁÓÓïȟ 

constitué de fonds de jardins au sein du centre-

bourg permettant de contrôler le défrichement 

et de pérenniser cet espace vert. 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÅÔ ÈÁÉÅÓ 

bocagères à protéger au règlement graphique 

(36,6 km de haies à protéger et 3 espaces 

paysagers à préserver) et dispositions 

spécifiques inscrites au règlement écrit avec 

déclaration préalable avant leur entretien, 

coupes ou abattages et principe de 

compensation en cas de destruction à hauteur 

de 200 % du linéaire détruit pour les haies 

bocagères.  

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ  permettant de limiter 

les incidences sur le patrimoine écologique et de limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ :  

ü ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÄÅ ÓÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÅÔ 

des annexes ne devra pas dépasser 60% de la superficie du terrain 

en zone UE. 

ü En zone A, les constructions ne pourront pas dépasser une 

superficie de 10Φ Íϑ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌȢ  

¶ Possibilité de changement de destination en zone agricole et naturelle 

pour remobiliser du bâti existant permettant conjointement aux 

politiques de densification et de mobilisation du potentiel foncier offert 

ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÅÎÔÓ ÃÒÅÕÓÅÓȟ ÄÅ ÄÉÍÉÎÕÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓȢ 

¶ Principes de franges paysagères à créer (OAP thématique spécifique), 

de trame végétale à conserver et de création de voies douces pour 

encourager les modes de déplacements doux inscrits dans les OAP 

sectorielles. 

¶ Maintien ou remplacement des arbres à haute tige existants dans les 

différentes zones. 

¶ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÏÎ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓïÓ ÏÕ 

végétalisés : 20% de la superficie du terrain en zone UC, 30 % en zone 

UE.  
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Patrimoine 
écologique 

¶  Identification au règlement graphique des 

zones humides à préserver (174 ha, zones 

inventoriées en 2021) où : 

¶ Les travaux publics susceptibles de porter 

aÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ 

(comblement, destruction des berges, plans 

ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÁÒÅÓɊ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ 

¶ Les aménagements légers sont autorisés à 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ 

préservation de ces milieux naturels (pour 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎt de cheminements piétons 

et cyclables ou encore les postes 

ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅɊ 

¶ Utilisation de clôtures ajourées permettant la circulation de la 

petite faune. 

¶ )ÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒîÇÌÅ ÄÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÆÉØÅ ÄÅ ΧΦ Íȟ 

comptée à partir du sommet de la berge, interdisant toutes 

constructions, extensions, terrassements, affouillements, drainage 

et busages. 

¶ Encouragement à la mise en place de dispositifs de récupération 

des eaux de pluie. 

¶ 5ÓÁÇÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 

plantations, mieux adaptées au contexte pédoclimatique local (liste 

annexée au PLU) et ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÅÒÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÅÔ ÄÕ 

paillage, la non utilisation de produits phytosanitaires. 

¶ Des mesures 
compensatoires sont 
menées en 
conformité avec le 
SDAGE pour les 
zones humides (à 
ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ 
200 % de la surface, 
sur le même bassin 
versant ou sur une 
ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Û 
proximité) en cas de 
destruction ou en cas 
de non possibilité 
ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÎÏÎ 
réduction. 

 

  



PLU de La Fresnais  | Rapport de présentation : évaluation environnementale 
Page | 103  

Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Ressource en 
eau 

¶  Obligation de raccordement au réseau 

ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ 

constructions, en cas de changement de 

ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 

avec interdiction de raccorder des réseaux 

ÄÉÓÔÒÉÂÕÁÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÏÕ ÄÅ 

déverser les eaux non traitées dans le milieu 

naturel. Dans le cas de constructions isolées, 

un système de traitement autonome et 

conforme est requis pour réduire le risque de 

contamination de la ressource. 

¶ Identification au règlement graphique des 

zones humides à préserver (174 ha, zones 

inventoriées en 2021) où : 

¶ Les travaux publics susceptibles de porter 

ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ 

(comblement, destruction des berges, 

ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ et mares) sont interdits 

¶ Des aménagements légers sont autorisés 

Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û 

la préservation de ces milieux naturels 

ɉÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ 

piétons et cyclables ou encore les postes 

ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅɊ 

¶ MiÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄîÓ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÒïÓÏÒÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ 

ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÇÁÒÁÎÔÉȟ 

les aménagements nécessaires à garantir leur écoulement dans le réseau 

collecteur doit être entrepris. 

¶ Les eaux de vidange ou de débordement des piscines doivent passer par 

ÕÎÅ  ÎÅÕÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÃîÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ 

déversées dans le milieu naturel, soit directement, soit par le réseau 

dȭÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓȢ 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ  permettant de conserver 

des zones perméables : 

¶ ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȟ ÄÅ ÓÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ 

annexes ne devra pas dépasser 60% de la superficie du terrain en zone 

UE, 70% de la superficie du terrain en zone A, les constructions ne 

pourront pas dépasser une superficie de 10Φ Íϑ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌȢ  

¶ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÏÎ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓïÓ ÏÕ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ : 

20% de la superficie du terrain en zone UC, 30 % en zone UE. 

¶ Adéquation de la STEP avec les projections démographiques.  

 

¶ Des mesures 
compensatoires 
sont menées en 
conformité avec 
le SDAGE pour 
les zones 
humides (à 
ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÁÕ 
moins 200 % de 
la surface, sur le 
même bassin 
versant ou sur 
ÕÎÅ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ 
à proximité) en 
cas de 
destruction ou en 
cas de non 
possibilité 
ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ 
non réduction. 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Ressource en 
eau 

¶  )ÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒîÇÌÅ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ 

fixe de 10 m, comptée à partir du sommet de 

la berge, interdisant toutes constructions, 

extensions, terrassements, affouillements, 

drainage, busages. 

¶ -ÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ÄÅ ή Í 

ÄȭÕÎ ÃĖÔï ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÂÅÒÇÅ ÐÏÕÒ 

ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÕØȢ 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Climat, 
énergie et 
qualité de 
ÌȭÁÉÒ 

¶  Promotion de formes urbaines denses et 

ÍÕÌÔÉÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ïÖÉÔÁÎÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ 

du véhicule motorisé. 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕn linéaire commercial au sein du 

bourg permettant de conserver les commerces de 

proximité et ainsi, diminuer en partie les 

déplacements, sources de pollution. 

¶ Mise en place de principes de liaisons douces dans les OAP 

sectorielles et dans une OAP thématique permettant de favoriser les 

ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄÏÕØ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭĞÕÖÒÅÒ Û ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ 

partielle des émissions de gaz à effet de serre. 

¶ Encouragement à la réhabilitation du bâti ancien ou encore possibilité 

de changements de destination pour remobiliser du foncier existant 

ÅÔ ÄÏÎÃ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÃÁÐÔÁÔÒÉÃÅÓ ÄÅ ÃÁÒÂÏÎÅȢ 

 

 

 

Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Paysage 

¶ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÙÓÁÇÅÒÓ ÅÔ ÈÁÉÅÓ 

bocagères à protéger au règlement graphique 

(36,6 km de haies à protéger et 4 espaces 

paysagers à préserver). 

¶ 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒÅÆÕÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÓÉ ÃÅÌÕÉ-ci par 

ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÐÁÒ ÓÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎȟ ÓÏÎ 

architecture, ses dimensions ou son aspect 

extérieur sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux environnant, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 

¶ Aménagement préférentiel en sous-terrain des 

réseaux numériques et électriques permettant de 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȢ 

¶ Dispositions spécifiques inscrites au règlement écrit avec déclaration 

préalable avant lȭentretien, la coupe ou ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓȢ 

¶ 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ɉÅÎ ÔÅÒÍÅÓ 

ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ ÄȭÈÁÕÔÅÕÒȟ ÄÅ ÖÏÌÕÍïÔÒÉÅȟ ÄÅ ÃÏÕÌÅÕÒÓȟ ÅÔÃȢɊȢ 

¶ Principes de franges à créer ÐÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅÓ 

constructions en interface avec les zones A et N. 

¶ )ÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓ ÓÏÕÓ 

ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÕÎÅ Éntégration paysagère qualitative. 

¶ Compensation à 
hauteur de 200 % 
du linéaire de 
haies bocagères 
détruit 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Patrimoine 
local 

¶ Respect du périmètre de protection aux abords du 
Monument Historique (Eglise Saint-Méen-et-
Sainte-Croix) avec des prescriptions plus 
exigeantes dans ce secteur, en accord avec 
Ìȭ!ÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ "ÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ 

¶ Permis de construire accordés sous conditions, 

lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas 

conforme aux règles édictées par le règlement 

applicable à la zone, pour ne réaliser que des 

travaux qui ont pour objet d'améliorer la 

conformité de ces immeubles avec lesdites règles. 

¶ Identification au sein du règlement graphique 

ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÕØ à conserver (au nombre 

de 79) soumis à des prescriptions visant à leur 

conservation. 

¶ Dérogations possibles à une ou plusieurs règles édictées par le 

règlement pour permettre la reconstruction des bâtiments détruits 

ÏÕ ÅÎÄÏÍÍÁÇïÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐhe naturelle dans les 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΨ-Ϊ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

¶ Possibilité de changement de destination (39 bâtiments concernés) 

en zone agricole et naturelle pour remobiliser du bâti ancien et éviter 

la dégradation de ce patrimoine. 

¶ RÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ 

ravalements, réhabilitation, extensions, etc. qui doivent avoir pour 

ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÄÕ ÆÒÏÎÔ ÂÝÔÉ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÅÌÌÅs 

ÓȭÉÎÔîÇÒÅnt. 

¶ Restauration de tout élément intéressant du point de vue du 

patrimoine local, du type puits, four, croix et calvaires, etc. 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Sols et sous-
sols 

¶ Obligation de raccordement des futures 

constructions au réseau ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

et dans le cas de constructions isolées, un système 

de traitement autonome et conforme est requis 

pour réduire le risque de contamination des sols et 

des ressources du sous-sol. 

¶ #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ! ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 

présentant un potentiel agronomique. 

¶ Promotion de formes urbaines denses et 

multifonctionnelles ÅÔ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ 

ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ 

naturelles. 

¶ Absence de STECAL susceptibles de miter les 

espaces agricoles ou naturels. 

¶ Encadrement des affouillements pour réduire le risque de nivellement 

et de tassement. Ceux-ÃÉ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕØ 

occupations et utilisations du sol dans la zone et compatibles avec le 

règlement du PPRSM. 

¶ ,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅ Ìa construction principale, de ses extensions et 

des annexes ne devra pas dépasser 60% de la superficie du terrain en 

zone UE, 70% en zone A, les constructions ne pourront pas dépasser 

une superficie de 10Φ Íϑ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌȢ  

¶ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄȭÅÓpaces non imperméabilisés ou 

végétalisés : 20% de la superficie du terrain en zone UC, 30 % en zone 

UE. 

¶ Possibilité de changement de destination en zone agricole et 

naturelle pour remobiliser du bâti existant permettant de limiter 

ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ Óols. 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Nuisances 

¶ Respect des prescriptions :  

ü marges de recul aux abords de la  RD4 (en 

conformité avec le règlement de voirie 

départemental) pour réduire les risques de 

nuisances sonores. 

ü marges de recul aux abords de la voie ferrée 

ü respect des périmètres de réciprocité de 100 

m entre habitations et exploitations agricoles 

en activité ou dont l'activité a cessé depuis 

moins de 2 ans. 

¶ Mixité des fonctions urbaines au sein du tissu bâti 

dès lors que les activités accueillies ne sont pas 

ÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÐÏÕÒ 

éviter les nuisances. 

¶ ,ÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎÃÌÁÖÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÐÁÒ 

ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ 

bâtie et par le comblement des dents creuses. 

¶ 2îÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 

ÌȭÉÎÔÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÖÉÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ 
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Composantes 
environnementales 

Mesures du projet  

Evitement Réduction Compensation 

Déchets 
 

¶ Dans la mesure du possible, pour toute construction nouvelle, un 

espace destiné à la présentation des déchets en attente de collecte 

ÓÅÒÁ ÁÍïÎÁÇï ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÕÎ 

souci de bonne intégration. 

¶ #ÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ Äȭopter pour la solution la 

ÍÏÉÎÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÒÉÃÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÑÕÉ ÃÏÌÌÅÃÔÅÎÔ ÌÅÓ 

déchets. 
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0ÁÒÔÉÅ 6 ȡ $ÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
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I. Les modalités de suivi 
 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables est défini sur une période de 10 ans. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÕ ÐÌÁÎȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÆÉØïÓȟ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ ÎÅÕÆ 
ÁÎÓ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÁÐÒîÓ ÓÏÎ ÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΩ-Ψέ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

 

Article L.153-27 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant 
décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à 
une analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L.101-2 et, le cas échéant, aux articles L.1214-1 et L.1214-2 du Code des Transports. 

L'analyse des résultats porte également, le cas échéant, sur les unités touristiques nouvelles mentionnées à l'article L.122-16 du présent code. 

L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. 
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II. Les indicateurs de suivi 
 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ȢΧΫΧ-Ϊ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ  ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ïÌÁÂÏÒïÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÐÒïÖÕÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΩ-Ψέ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÁÌÉÎïÁ ά ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ȢΧΫΧ-Ω ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕȭÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁtion : «  Définit les critères, indicateurs 
ÅÔ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΧΫΩ-Ψέ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÐÏÕÒ ÌÅ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û 
ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÐÒïÖÕ Û ÌȭÁÒÔÉÃle L.153-ΨίȢ )ÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÓÕÉÖÒÅ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÕÎ stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. »  

  

Un indicateur est ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÇÒÝÃÅ ÁÕÑÕÅÌ ÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÏÕ ÕÎÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÖÁ ÐÏÕÖÏÉÒ ðÔÒÅ ÍÅÓÕÒïÅȟ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÏÂjective, à un instant donné ou dans 
ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÅÔȾÏÕ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ   

Le suivi de ces indicateurs permettra de proposer des adaptations au plan afin de remédier à des difficultés rencontrées ou encore de modifier le PLU en vue de faciliter la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÕÈÁÉÔïÓȢ  

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÓÔ ÕÎÅ ïÔÁÐÅ ÃÌï ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÖÅ ÄÕ 0,5Ȣ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÃȭÅÓÔ Ãe suivi qui permettra de conduire le bilan du document 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÔÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ  ÄÅ ÓÁ ÄÕÒïÅ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  

,ÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎÅ ÔÒÁÍÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÂÏÒÄȢ )ÌÓ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÄïÖÅÌÏÐÐïs et affinés en fonction des besoins.



Thématique Indicateur Etat 0 

 

 
Etat N+6 

 

Périodicité Source de la donnée 

Population .ÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 2571 habitants en 2019  Annuelle INSEE 

Habitat et 
logements 

Nombre de logements produits et typologie 
1206 logements au total en 
2019 

 
Annuelle INSEE / Commune 

Nombre de logements commencés en date réelle, SITADEL 2 
4 logements commencés en 
2022 

 
Annuelle Commune, SITADEL2 

Densité moyenne de logements par hectare dans les secteurs de projet 
22 logements/ha prévu par le 
SCOT 

 
Annuelle Commune 

Nombre de logements réalisés en densification (dents creuses, parcelles 
densifiables et poches aménageable 

100 logements potentiels 
 

Annuelle Commune 

Taux de vacance 
8,4 % de logements vacants en 
2019 

 
Annuelle INSEE / Commune 

Nombre de logements locatifs sociaux et typologie 50 logements sociaux  
 

Annuelle 
Bailleurs sociaux/ 
Ministère/INSEE 

Nombre de demande de logements sociaux et typologie demandée 
7 demandes de logement 
social à fin 2021 

 
Annuelle 

Bailleurs sociaux/ 
Ministère 

Consommation 
ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

Surface ÏÕÖÅÒÔÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÈÁÂÉÔÁÔ 
4,3 ha prévus/ 2,4 ha en cours 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉ(ÁÍÅÁÕ ÄÅÓ 
Frênes) 

 
Annuelle Commune 

Surface ÏÕÖÅÒÔÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
1,75 ha disponible dans la zone 
de la Folleville 

 
Annuelle Commune 

$ÅÎÓÉÔï ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ 
22 logements/ha prévu par le 
SCOT 

 
Annuelle Commune 

Paysage et 
patrimoine 
naturel 

Etat des lieux des haies bocagères en km 
36,6 km de linéaire de haies à 
préserver 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Commune 

Etat des lieux des éléments de patrimoine naturel ou paysager à protéger 
au titre du Code de l'Urbanisme  

4 éléments paysagers à 
préserver sur 3,1 ha 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Commune 

Etat des lÉÅÕØ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÂÏÉÓï ÃÌÁÓÓï 1 espace boisé classé sur 0,5 ha 
 Tous les 6 ans 

sur la durée 
du PLU 

Commune 

Etat des lieux des éléments de patrimoine bâti à protéger au titre du Code 
de l'Urbanisme 

79 éléments de patrimoine bâti 
identifiés au règlement 
graphique 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Commune 

%ÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 
destination 

40 bâtiments susceptibles de 
changer de destinations 

 
Annuelle Commune 

Espaces agricoles Surface Agricole Utile (SAU) 1744 ha de SAU en 2020 
 

Durée du PLU 
Agreste / 
Geoclip/Chambre 
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Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ 
26 exploitations agricoles en 
2020 

 
Durée du PLU 

Agreste / Geoclip/ 
#ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 

Surface de la zone A en hectares (inscrite sur le règlement graphique) 1104,3 ha en zone A  Durée du PLU Commune 

Ressource en eau 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÂÏÎÎïÓ ÒÁÃÃÏÒÄïÓ Û ÌÁ 34%0 1950 abonnées en 2016  Annuelle Données exploitant 

Capacité de la STEP 
2850 équivalents habitants (60 
% de sa capacité exploitée) 

 
Annuelle Données exploitant 

0ÁÒÔ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ Äȭ!.# 
97,6 % de conformité des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
non collectif en 2020 

 
Annuelle 

Données 
exploitant/Saint-Malo 
Agglomération/Sispea 

#ÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ Í3 /  Annuelle Données exploitant 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÂÏÎÎïÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ /  Annuelle Données exploitant 

Evolution de la qualité des eaux /  Annuelle ARS 

Etat des lieux des zones humides (surface protégée en ha) 
174 ha de zones humides à 
préserver 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Commune 

 
Climat, air et 
énergie 

Emissions de gaz à effet de serre  (en kg eq CO2) 
407 833 tco2 en 2010 sur le 
territoire de Saint-Malo 
Agglomération 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

PCAET 

Consommation ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÆÉÎÁÌÅ ɉ-7ÈɊ /  Annuelle PCAET 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ ÁÙÁÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 
ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

/ 
 

Annuelle Commune 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ 

282 logements  (27,1 % du 
ÐÁÒÃɊ ÄÁÔÅÎÔ ÄȭÁÖÁÎÔ ΧίΧίȟ ΨΨΩ 
logements (21,4 % du parc) 
ÄÁÔÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒe 1971  et 1990 et 
210 logements (20,2 % du 
parc) datent de 2006 à 2015. 

 

Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

INSEE 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ renouvelable sur les bâtiments publics / 
 

Annuelle Commune 

Nombre de véhicules par jour sur les principaux axes de circulation (v/j) 
 

4 708 véhicules par jour en 
2016 sur la RD4 

 
Tous les 3 ans 
sur la durée 
du PLU 

Département 
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Linéaire de cheminements doux (liaisons douces à conserver ou à créer en 
km) 

3,3 km de cheminements doux 
à créer ou conforter 

 
Annuelle Commune 

Nombre et part des ménages ayant au moins 1 voiture (%) 
965 habitants soit 92,8 % 
ayant au moins une voiture 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

INSEE 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail  

4,1 % sans déplacement 
1,4 % à pied 
0,4 % en vélo 
1,6 % en deux-roues 
89,6 %  en voiture ou camion 
2,9 % en transports en 
commun 

 

Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

INSEE 

Risques et 
nuisances 

Nombre de sites aux sols potentiellement pollués (BASIAS) 
 

4 sites BASIAS (1 encore en 
activité) 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Géorisques 

.ÏÍÂÒÅ Äȭ)#0% 13 ICPE 
 Tous les 6 ans 

sur la durée 
du PLU 

Arrêtés préfectoraux/ 
Géorisques 

Nombre de routes classées à grande circulation  0 routes à grande circulation 
 Tous les 6 ans 

sur la durée 
du PLU 

Décret fixant la liste des 
RGC  

Nombre de routes concernées par le classement sonore 
0 routes concernées par un 
classement sonore 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Classement sonore des 
ITT 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÒÒðÔïÓ ÄÅ ÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ 
3 arrêtés de catastrophes 
naturelles 

 Tous les 6 ans 
sur la durée 
du PLU 

Arrêtés CATNAT 
(Géorisques) 

Déchets 
Volume total de déchets produits (OMR, emballages, papiers et verre) en 
tonnes et en kg/hab/an 

27 974 tonnes en 2019 sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ 
SMPRB 

 
Annuelle Données gestionnaire 
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2ïÓÕÍï ÎÏÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ 
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I. Préambule 
 

$ȭÁÐÒîÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΧΫΧ-Ω # ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÏÉÔ :  

1. Décrire  ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÏÕ programmes de portée supérieure.  

2. Analyser Ìȭ%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÓÏÎ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÅÎ ÅØÐÏÓÁÎÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ 
ÔÏÕÃÈïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5Ȣ 

3. Analyser les incidences notables probables ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÅØÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÐÏÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÚÏÎÅÓ ÒÅÖðÔÁÎÔ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦɊȢ   

4. Expliquer les choix retenus ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÑÕÉ ÊÕÓÔÉÆÉÅÎÔ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÏÐïÒï ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÓÏlutions de 
substitution raisonnables. 

5. Présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenserȟ ÓȭÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0,5 ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȠ 

6. Définir ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓȟ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎȠ 

7. Comprendre un résumé non technique. 

 

La préseÎÔÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÉÎÃÌÕÔ ÄÏÎÃ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÃÅÔ ÁÒÔÉÃÌÅ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÃÅ ÒïÓÕÍï ÎÏÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅȢ 

Contexte communal 

,Á &ÒÅÓÎÁÉÓ ÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ ÓÉÔÕïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭIlle-et-Vilaine, en région Bretagne. Sa superficie est de 14,43 km² et la commune comptait 2571 habitants 
en 2019 (données INSEE). Elle appartient à la Communauté de communes du Pays de Saint-Malo Agglomération. 

Le projet de révision du PLU a été lancé en juin 2019Ȣ #Å ÐÒÏÊÅÔ Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÄȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÒ Ìa déclinaison des grandes thématiques actuelles (préservation de la biodiversité, des 
ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȟ ÅÔÃȢɊ ÄÁÎÓ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉÌÅ 0,5 ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÄÁÔÁÎÔ ÄÅ ΨΦΦήɊȢ $Å 2019 à novembre 2021, le ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÔ Ìȭïtat initial de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÎÔ pu être rédigés ainsi que ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄïÂÁÔÔÕ ÅÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ en novembre 2021. De 2021 à 2022, la 
traduction règlementaire a pu être entrepriseȢ 3ÕÉÔÅ ÁÕØ ÒÅÍÁÒÑÕÅÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ, le PADD a redébattu une troisième fois en mars 2023Ȣ ,ȭÁÒÒðÔ ÄÕ 0,5 ÅÓÔ ÐÒïÖÕ en 
mai 2023Ȣ ,ȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓȭÅÎÓÕÉÖÒÁ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 dans les mois qui suivent. 

Le principe de ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ dans le cadre de la modification ou révision de PLU est entré dans la législation depuis la loi ASAP 
de 2020. La ÄïÃÉÓÉÏÎ ÓȭÅÓÔ donc axée sur la ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÓÁÎÓ ÓÁÉÓÉÎÅ ÄÅ ÌÁ -2!Å (-ÉÓÓÉÏÎ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÔï %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌe) de Bretagne 
ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ site Natura 2000. 
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2ÁÐÐÅÌ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÖÅÓ ÄÕ 0ÌÁÎ ÌÏÃÁÌ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

 

ü Le rapport de présentation 

 

¶ Il expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 
surfaces agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 
d'équipements et de services.  

¶ Il analyse l'état initial de l'environnement et présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers en justifiant les objectifs de modération 
de cette consommation et de lutte contre l'étalement urbain.  

¶ Il explique également les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de 
programmation.   

¶ Il évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur. 

¶ Il précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du plan.  

 

ü Le projet d'aménagement et de développement durables 

 

¶ Il définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

¶  Il arrête les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.  

¶ Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
 

ü Les orientations d'aménagement et de programmation 
 

¶ Elles comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transpoÒÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȢ %Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 
peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  
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¶ Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des OAP et de la réalisation des équipements correspondants.  

¶ Elles peuvent à la fois, porter suÒ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÏÕ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒȟ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÅÒȟ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÏÕ ÁÍïÎÁÇÅÒ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÔÒÁÉÔÅÒ ÄȭÕÎÅ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ à enjeux sur 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ɉ/!0 ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅɊȢ  

¶ %Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÌÌÅÓ ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎcipes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le 
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers 
d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 

¶ En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du 
stationnement. 

 

ü Le règlement écrit et graphique 

 

¶ Il fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols qui peuvent notamment 
comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction des 
circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions. 

 

ü Les annexes 
 

¶ Sous formes de pièces écrites et pièceÓ ÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓȟ ÅÌÌÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓȢ 
 

 

 

 

 

 

  
PPA : Personnes publiques associées 
ɉÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÁÃÔÅÕÒÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØɊ 

 

CDPENAF : Commission de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers 
































































